
FICHE ACTION N°1 

Intitul® de lôaction 
Elaborer un SCoT ¨ lô®chelle du Pays ou ¨ une ®chelle 

plus large 

Axe stratégique 
AXE 1 : Un aménagement cohérent et soucieux de la qualité du 

cadre de vie ¨ lô®chelle du Pays 

Objectif associé 
1.1. Inciter à un aménagement maîtrisé et équilibré (répartition des équipements, 

services, logements) ¨ lô®chelle du Pays et au-delà 

Objectifs de lôaction Définir un développement coordonné et cohérent du territoire 

Contexte 

Aucun SCOT n'a été réalisé sur le territoire couvert par le Pays Forêt d'Orléans Val de Loire. 

Cependant, les services de l'État soutiennent une dynamique de création de SCOT et visent à 

moyen terme la couverture de la quasi-totalité du Département du Loiret. 

Cette dynamique découle d'une grande orientation du Grenelle 2 : «favoriser un urbanisme 

économe en ressources foncières et énergétiques». Pour cela, un des objectifs sera la 

généralisation des SCoT à l'ensemble du territoire français dôici 2017, pour organiser le 

développement des territoires à la bonne échelle, avec des documents de planification déclinés 

en fonction des sp®cificit®s locales. Paradoxalement, aujourdôhui, seuls les Pays limitrophes de 

lôagglom®ration orléanaise ne disposent pas de SCoT. Or, ce sont eux qui sont soumis aux 

plus fortes pressions foncières. 

Description 

synthétique 

 

Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) est un document dôurbanisme institu® par la loi 

Solidarit® Renouvellement Urbain du 13 d®cembre 2000. R®gi par lôarticle L. 122-1 du Code de 

lôUrbanisme, cet outil de planification intercommunal a pour objet de définir une stratégie 

globale dôam®nagement du territoire pour 10 ans. Il fixe les orientations g®n®rales de 

lôam®nagement de lôespace (zones ¨ urbaniser et zones naturelles ou agricoles et foresti¯res), 

les objectifs en mati¯re dô®quilibre de lôhabitat, de mixit® sociale, de transports en commun et 

dô®quipements commerciaux ou ®conomiques et il d®finit les espaces naturels ou urbains dont 

la protection présente une importance intercommunale. 

Une fois adopté, le Scot sôimpose aux documents dôurbanisme des communes et des 

intercommunalit®s membres : plan local dôurbanisme (PLU), plan de d®placements urbains 

(PDU), plan local de lôhabitat (PLH)é Lô®laboration du Scot est une d®marche qui associe les 

élus, les collectivités (Région, département), les chambres consulaires (CCI, chambre de 

M®tiersé), la soci®t® civile (syndicats, professionnels, associations..) et la population dans la 

phase de consultation. 

Lô®laboration dôun SCOT apr¯s Grenelle, par rapport aux SCOT de première génération, 

n®cessitera dôapprofondir lôapproche durable de la planification pour organiser le territoire 

(exemples de thèmes pouvant être abordés et qui seront notamment abordés dans la 

d®marche dôaccompagnement ç SCoT Grenelle » : la mesure de la consommation dôespace, 

lôarticulation avec les Plans Climat-Energie Territoriaux, la prise en compte de la biodiversité et 

de la nature en ville,  la prise en compte de la diversit® des paysages, lôam®nagement 

commercial, les enjeux de préservation des terres agricoles, lôarticulation des diff®rents plans et 

programmes (PLH, PDU, PLU...), le lien qualité du cadre de vie-aménagement durables 

(gestion des densités, performances énergétiques, qualité architecturale.... ). Source : 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Demarche-SCoT-Grenelle-.html 

Si le Pays souhaite aller plus loin, il peut d®cider, de faon concomitante, dô®laborer un PLH, 

ou un PDU, qui viendront alimenter les volets habitat et déplacement du SCOT.  

Le SCOT comprend les éléments suivants : 

- Un rapport de présentation (diagnostic, ®valuation environnementale, é) 

- Un PADD 

- Un document dôorientations et dôobjectifs (DOO) 

- Chacun de ces éléments peut comprendre un ou plusieurs documents graphiques. 

-  

Etapes de réalisation : 

 

Réaliser une étude préalable (objectifs, p®rim¯tres,é) permettant aux élus de se positionner 

en faveur ou non de lô®laboration dôun SCoT 

 

Une fois la d®cision prise dô®laborer un SCoT :  

 

PHASE 1 : phase dôorganisation du territoire (environ 6 mois à 1 an) 

o Délimitation du périmètre 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Demarche-SCoT-Grenelle-.html


o Création d'un Etablissement Public chargé de l'élaboration, du suivi et de la gestion 

du SCOT 

 

PHASE 2 : phase d'élaboration du projet de SCOT (environ 2.5 ans à 3 ans) 

o Mobilisation des acteurs de lô®laboration du SCoT 

o L'élaboration du projet 

- délibération de l'établissement public fixant les objectifs et les modalités de la 

concertation 

- ®laboration dôun diagnostic de territoire, dôun projet de SCoT et formalisation du SCoT. 

L'établissement public s'organise librement pour définir sa méthode de travail, 

conduire les études, choisir un maître d'oeuvre, organiser et animer les processus de 

décision, de concertation et d'association. 

Des étapes doivent néanmoins être respectées : concertation avec le public, association 

des personnes publiques aux études, consultations, porter à connaissance permanent 

de l'Etat, l'organisation d'un débat sur les orientations du PADD.  

 

PHASE 3 : phase d'instruction du projet.  

Cohérence avec le 

cadre de référence 

du Ministère 

Lutte contre le 
réchauffement 

climatique 

Biodiversité, 
milieux, 

ressources 

Epanouissement 
de tous les êtres 

humains 

Cohésion 
sociale et 
solidarité 

Production et consommation 
responsables 

x x x x x 

Porteur Pays For°t dôOrl®ans Val de Loire ? Pays For°t dôOrl®ans Val de Loire et Sologne Val Sud ? 
(en fonction de lô®chelle choisie) 

Public(s) cible(s) Tous publics 

Partenaire(s) Etat, Région, Département, chambres consulaires, CAUE, Agence dôurbanisme de la 
lôagglom®ration dôOrl®ans, universit® (pour ®tude pr®alable), soci®t® civile,é 

Moyens 

Humains Bureau dô®tudes, animation territoriale 

Financiers 

3 postes de dépenses (source : Etd) :  

- Etudes (environ 85 % du coût) 

- Concertation ï communication (environ 10 % du coût) 

- Enquête publique (environ 5 % du coût) 

Calendrier 
A définir :  

- Etude préalable 
- Réalisation du SCoT 

Indicateurs Réalisation d'un SCoT : oui / non 

Unité de mesure et mode 

de calcul de lôindicateur 
 

Périodicité et fréquence de 

mise ¨ jour de lôindicateur 
Ponctuelle 

Source des données Pays 
Référent de la 

collecte 

 

Valeur de lôindicateur 
2012 2013 2014 

   

Suivi de lôavancement 
de lôaction  

(suivi, obstacles rencontrés, 
délais, acteurs pilotes à relancer) 

   

Suivi du budget de 

lôaction 
2012 2013 2014 

Dépenses    

Recettes    

Taux dôavancement de 

lôaction 

0-2 2-4 4-6 6-8 8-10 

Action à 
lô®tude 

Lancement 
de lôaction 

Action en 
cours 

Action 
mature 

Action achevée 

Appréciation des 

progrès réalisés dans 

lôann®e 

 

2012 2013 2014 

   

Satisfaisant Correct Insatisfaisant 



 

FICHE ACTION N°2 

Intitul® de lôaction 
Informer / sensibiliser les communes concernant 

l'®laboration des documents dôurbanisme 

Axe stratégique 
AXE 1 : Un aménagement cohérent et soucieux de la qualité du 

cadre de vie ¨ lô®chelle du Pays 

Objectif associé 
1.1. Inciter à un aménagement maîtrisé et équilibré (répartition des équipements, 

services, logements) ¨ lô®chelle du Pays et au-delà 

Objectifs de lôaction 

Intégrer la notion de développement durable dans les documents de planification urbaine 

Apporter une information aux communes sur leur marge de manîuvre en termes dôurbanisme 

durable 

Contexte 

Le passage du POS au PLU permet notamment dôint®grer la notion de d®veloppement durable 

dans le document de planification ¨ travers des principes dô®conomie de lôespace, de 

densification, de préservation des espaces naturels et agricoles, de cadre de vie, de réflexion 

sur le paysage, les d®placementsé Les PLU sont ainsi une opportunit® pour les communes de 

privilégier un développement durable de leur territoire. Ces dispositions vont être amenées à 

sôamplifier dans les ann®es ¨ venir avec lôapplication de la loi Grenelle 2. 

A lôheure actuelle, sur le territoire du Pays For°t dôOrl®ans Val de Loire 10 PLU sont approuv®s 

et 7 en cours dô®laboration. 5 communes disposent dôune carte communale (Source : DDT, 

actualisation du 30 juin 2011). 

Description 

synthétique 

Cette action a pour but, dans un premier temps, dôinformer et de sensibiliser les communes sur 

leur marge de manîuvre en faveur dôun urbanisme durable, gr©ce ¨ lô®laboration de 

documents de planification urbaine. Dans un second temps, des actions dôaccompagnement 

(technique, financieré) ¨ lô®laboration de ces documents dôurbanisme pourront °tre mises en 

place. 

Documents dôurbanisme concern®s : cartes communales, POS, PLU, SCoT 

Actions envisageables : 

- Inciter les communes à intégrer les principes du développement durable dans leurs 

documents dôurbanisme (m°me dans le cas dôun non-passage en PLU) 

- Informer sur les exigences / obligations du Grenelle concernant les PLU 

- Information sur la d®marche AEU (Approche Environnementale de lôUrbanisme) 

propos®e par lôADEME 

- Information / sensibilisation des communes concernant les PLUi (PLU 

intercommunaux) par le CAUE en 2012 

- Information de la part de la DDT aux communes et Communautés de communes 

- Interventions dôassistants ¨ ma´trise dôouvrage 

- é 

 

Points d'attention :  

- Dans le cadre des documents de planification, il est important de veiller à préserver 

les particularit®s architecturales et urbaines qui constituent lôidentit® de ces bourgs. 

- Si un SCoT est ®labor® (fiche action nÁ1), il sera opposable ¨ lôensemble des 

documents dôurbanisme communaux ou intercommunaux. 

 

Proposition dôaction concr¯te : organisation dôun s®minaire de sensibilisation aux 

documents dôurbanisme par le Pays 

Etapes de réalisation : 

1. Identification de structures capables dôinformer et de sensibiliser les communes 

2. Organisation dôune r®union pr®alable entre les structures afin de d®finir le d®roul® du 

séminaire 

3. D®finition des modalit®s dôorganisation du s®minaire (d®roul®, dates, invitationsé) 

4. Organisation du séminaire 

Cohérence avec le 

cadre de référence 

du Ministère 

Lutte contre le 
réchauffement 

climatique 

Biodiversité, 
milieux, 

ressources 

Epanouissement 
de tous les êtres 

humains 

Cohésion 
sociale et 
solidarité 

Production et consommation 
responsables 

x x  x  

Porteur Pays 



Public(s) cible(s) Communautés de communes, communes 

Partenaire(s) DDT, CAUE, Chambres consulaires, associations, ADIL, ADEME, Association des Maires du 
Loiret (Ressource dans le cadre dôun s®minaire) 

Moyens 
Humains 

Impliquer les responsables des services urbanisme des communes et communautés de 

communes 

Appel à des prestataires extérieurs pour la sensibilisation / formation et éventuellement 

lô®laboration de documents dôurbanisme 

Appui de la DDT (conseil de premier niveau) 

Réunions programmées par le CAUE sur le sujet 

Financiers Coûts limités 

Calendrier  

Indicateurs Nb de concertations auxquelles le Pays est associé 

Unité de mesure et mode 

de calcul de lôindicateur 
Calcul du nb de concertations auxquelles le Pays est associé 

Périodicité et fréquence de 

mise ¨ jour de lôindicateur 
Tous les 2 / 3 ans 

Source des données Pays 
Référent de la 

collecte 

 

Valeur de lôindicateur 
2012 2013 2014 

   

Suivi de lôavancement 
de lôaction  

(suivi, obstacles rencontrés, 
délais, acteurs pilotes à relancer) 

   

Suivi du budget de 

lôaction 
2012 2013 2014 

Dépenses    

Recettes    

Taux dôavancement de 

lôaction 

0-2 2-4 4-6 6-8 8-10 

Action à 
lô®tude 

Lancement 
de lôaction 

Action en 
cours 

Action 
mature 

Action achevée 

Appréciation des 

progrès réalisés dans 

lôann®e 

 

2012 2013 2014 

   

 

 

Satisfaisant Correct Insatisfaisant 



 

FICHE ACTION N°3 

Intitul® de lôaction Soutenir les démarches dôurbanisme attractif et durable 

Axe stratégique 
AXE 1 : Un aménagement cohérent et soucieux de la qualité du 

cadre de vie ¨ lô®chelle du Pays 

Objectif associé 
1.2. Ma´triser lô®talement urbain ¨ lô®chelle des communes, pour pr®server les espaces 

naturels et agricoles 

Objectifs de lôaction 

Limiter la consommation dôespace li®e ¨ lôurbanisation 

Préserver les espaces agricoles et naturels 

D®velopper des formes dôurbanisme plus respectueux de lôenvironnement 

Limiter lôemprise des r®seaux (assainissement, voirie...) 

Contexte 

Depuis plusieurs ann®es, le Pays For°t dôOrl®ans Val de Loire conna´t un ph®nom¯ne de 

périurbanisation, qui se traduit notamment par lô®mergence de lotissements am®nag®s en 

extension des secteurs déjà urbanisés et le long des principales voies de circulation. Ce mode 

dôurbanisation et la pr®dominance de maisons individuelles participe ¨ la banalisation du bâti et 

du paysage ainsi quô¨ lô®talement urbain, générateur de nuisances environnementales 

(artificialisation du milieu naturel). 

 Pour contrer ce phénomène et ses impacts, les collectivités réfléchissent à des stratégies 

dôurbanisation qui soient moins consommatrices dôespace. 

Description 

synthétique 

Op®rations dôurbanisme attractif et durable ¨ soutenir : 

- quartiers durables / éco-quartiers 

- formes dôhabitat interm®diaires 

- opérations de rénovation urbaine 

- démarches AEU (Approche Environnementale de lôUrbanisme) pour les PLU et projets 

urbains 

- densification des lotissements et des centres-bourgs 

- é 
 

A noter que cette action concerne tant l'habitat que les opérations tertiaires.  

 

Quelle forme de soutien pour ces opérations ? 

- Communiquer sur ce type dôop®rations pour les faire conna´tre (notamment en pr®sentant 

des démarches exemplaires) ï Retour dôexp®riences 

- Identifier les aides financi¯res possibles (ADEMEé) 

- Aider ¨ la r®alisation dô®tudes pr®alables ou dô®tudes de faisabilit® (financi¯res ? 

techniques ?) 

 

Focus : Favoriser la densification des lotissements et des centres-bourgs :  

Outils mobilisables : 

- PLU : d®finition dôorientations et de r®glementations favorisant la densification (COSé) 

- Programme BIMBY (Build in My Back Yard) : projet de recherche visant à développer une 

nouvelle manière de produire la ville : densifier les tissus pavillonnaires existants (division 

de parcelles, é). Ce projet a ®t® s®lectionn® en 2009 par lôAgence Nationale de la 

Recherche dans le cadre de son appel à projets « Villes Durables ». Des collectivités 

seront mobilisées dans le Loiret pour mener cette expérimentation. Les habitants sont au 

cîur de ce programme. Ce programme permet notamment de r®pondre au fait que 

certaines personnes se trouvent confrontées à la difficult® dôentretenir un grand terrain 

(personnes ©g®esé). Une exposition est en cours de pr®paration avec le CERTU, 

lôagence dôurbanisme et le CAUE. Elle pourra °tre mise ¨ disposition des collectivit®s 

(exposition itinérante).  

- Sensibiliser la population ¨ des formes diff®rentes dôurbanisme / dôhabitat. Exemple du 

projet BIMBY qui emprunte une dimension pédagogique pour faire accepter un habitat 

densifié. 

- Opération "Coeur de village" : r®habilitation de lôespace public des centre-bourgs 

conditionnée par la réalisation préalable de logements locatifs sociaux (neufs ou 

réhabilités). 

 



- Communiquer sur des opérations exemplaires réalisées sur le territoire du Pays ou du 

département du Loiret 

- OPAH (Op®ration Programm®e dôAm®lioration de lôHabitat) 

- Exposition prévue par le CAUE sur les éco-hameaux / les éco-quartiers en milieu 

rural afin dôillustrer lôapplication de telles formes en milieu rural. Cette exposition r®pond ¨ 

une demande des ®lus de pouvoir r®aliser des formes diff®rentes dôurbanisation : leur 

apporter des clés, rendre concret le sujet. 

Point d'attention : Dans le cadre des opérations de densification des centres villes, il est 

important de veiller à préserver les particularités architecturales et urbaines qui constituent 

lôidentit® de ces bourgs. 

 

Cohérence avec le 

cadre de référence 

du Ministère 

Lutte contre le 
réchauffement 

climatique 

Biodiversité, 
milieux, 

ressources 

Epanouissement 
de tous les êtres 

humains 

Cohésion 
sociale et 
solidarité 

Production et consommation 
responsables 

x x  x  

Porteur Pays, Communautés de communes, communes, CAUEé 

Public(s) cible(s) Communes, Communautés de communes, Particuliers, Aménageurs ï lotisseurs, artisansé 

Partenaire(s) Région, CAUE, DDT, CMA, ADEME, CCI, Mission Val de Loire (travail sur les formes 
d'urbanisme durable) 

Moyens 
Humains  

Financiers  

Calendrier  

Indicateurs 
1. Nb et types d'opérations d'urbanisme durable soutenues par le Pays (AEU, éco-quartier, 
BIMBY,op®rations cîur de villageé) 
2. Montant des aides attribuées 

Unité de mesure et mode 

de calcul de lôindicateur 

1. * Calcul du nb d'opérations d'urbanisme durable soutenues par le Pays 
* Parmi le total des opérations, calcul de la répartition des différents types d'opérations (AEU, 
éco-quartier, BIMBYé) 
2. Calcul du montant total des aides attribuées 

Périodicité et fréquence de 

mise ¨ jour de lôindicateur 
Tous les 2 / 3 ans 

Source des données 
Communes, 
communautés de 
communes 

Référent de la 
collecte 

 

Valeur de lôindicateur 
2012 2013 2014 

   

Suivi de lôavancement 
de lôaction  

(suivi, obstacles rencontrés, 
délais, acteurs pilotes à relancer) 

   

Suivi du budget de 

lôaction 
2012 2013 2014 

Dépenses    

Recettes    

Taux dôavancement de 

lôaction 

0-2 2-4 4-6 6-8 8-10 

Action à 
lô®tude 

Lancement 
de lôaction 

Action en 
cours 

Action 
mature 

Action achevée 

Appréciation des 

progrès réalisés dans 

lôann®e 

 

2012 2013 2014 

   

 

 

Satisfaisant Correct Insatisfaisant 



 

FICHE ACTION N°4 

Intitul® de lôaction 
Améliorer la connaissance des besoins en matière de 

logements 

Axe stratégique 
AXE 1 : Un aménagement cohérent et soucieux de la qualité du 

cadre de vie ¨ lô®chelle du Pays 

Objectif associé 1.3. Favoriser une mixit® sociale dans lôhabitat 

Objectifs de lôaction 

Agir en faveur dôune adaptation entre lôoffre et la demande en logements 

Répondre aux demandes en logement de tous les publics 

Diversifier la population (jeunes, jeunes actifs, personnes ©g®esé) 

Contexte 

Le Pays For°t dôOrl®ans Val de Loire a élaboré en 1999 un Programme Local de lôHabitat qui, 

semble-t-il, a eu peu de r®percussions sur le territoire. Aujourdôhui, aucun PLH nôest en 

application sur le territoire du Pays ; la communauté de communes des Loges en élabore un 

actuellement. 

Le territoire du Pays ayant connu une forte croissance démographique ces dernières années, 

le diagnostic du PLH de 1999 nôest plus dôactualit® et le Pays ne dispose pas dôoutils 

spécifiques pour évaluer les besoins des différents publics en termes de logement (location, 

logements sociaux, petits logements,é). Cependant, il peut accéder à différentes sources de 

données : Observatoire de lôhabitaté 

Données spécifiques : Par ailleurs, avec une moyenne de seulement 33 logements sociaux 

pour 1000 habitants, le territoire se situe en dessous du Pays Sologne Val Sud (43 pour 1000), 

de la moyenne départementale (133 pour 1000), régionale (132 pour 1000), et nationale (69 

pour 1000). A noter tout de même que les communes du territoire ne sont pas soumises aux 20 

% de logements sociaux exigés par la loi SRU. 

Enfin, il est constaté sur le territoire une sous-représentation des jeunes adultes (15ï29 ans) : 

accès aux ®tudes sup®rieures, actifs en recherche dôemploié Ainsi se pose la question du 

maintien de cette population sur le territoire. 

Description 

synthétique 

Afin dôam®liorer sa connaissance concernant les besoins en termes de logement sur le 

territoire, le Pays peut ®laborer un nouveau PLH. Lôobjectif ®tant dôaboutir ¨ une 

programmation cohérente de l'habitat sur un territoire, en répondant à la demande en 

logements spécifiques, logements sociaux, intermédiation locativeé 

 

Etapes de réalisation : 

1. Récolte de de données  

- Des enqu°tes ont ®t® r®alis®es par lôADIL : il est possible de récupérer les données à 

lô®chelle du Pays. 

- « Fichier commun de la demande locative sociale » : nouvel outil des services de lôEtat 

(mars 2011) qui permet dôavoir une meilleure lisibilité qualitative et quantitative sur la 

demande. 

2. Elaboration dôun diagnostic du territoire concernant la th®matique du logement 

3. Identification des enjeux du territoire 

4. Elaboration dôun programme dôactions 

5. D®finition dôun dispositif de suivi - évaluation 

 

Dans le cadre de ce projet, le Pays pourra faire appel à un prestataire extérieur pour 

lôaccompagner. 

Dans le cas où le Pays élaborerait un SCoT (fiche action n°1), le PLH devra être compatible 

avec le SCoT. De même, les PLU des communes membres du Pays devront être compatibles 

avec le PLH. 

 

Point dôattention : Il sera important de veiller ¨ ce que le PLH ®labor® par le Pays sôarticule et 

soit en cohérence avec le PLH de la Communauté de communes des Loges. 

 



 

Une étude veillant à montrer que le Pays constitue une bonne échelle pour réaliser un PLH 

devra être élaborée. Dans le cas contraire, le rôle du Pays sera de veiller à la mise en 

coh®rence des PLH ¨ lô®chelle des Communaut®s de communes. 

 

Objectif sous-jacent à cette action : Développer les logements sociaux 

Le d®veloppement du logement social permet dôoffrir un logement pour tous les publics. Cela 

peut également constituer une réponse à la problématique du maintien des jeunes adultes sur 

le territoire. 

Avant de développer les logements sociaux, il est important de conna´tre la demande. Côest 

pourquoi ce volet est inclus dans la fiche « Améliorer la connaissance des besoins en matière 

de logements ». 

Point dôattention : Il est important que les logements sociaux soient majoritairement implantés 

dans des zones dotées de services, accessibles en transport en commun afin de ne pas isoler 

cette population fragile. 

Outil : Lôop®ration ç Cîur de village è constitue un outil pertinent pour d®velopper lôoffre de 

logements sociaux. Dans ce cadre, la réhabilitation de lôespace public des centre-bourgs est 

conditionnée par la réalisation préalable de logements locatifs sociaux (neufs ou réhabilités). 

Cohérence avec le 

cadre de référence 

du Ministère 

Lutte contre le 
réchauffement 

climatique 

Biodiversité, 
milieux, 

ressources 

Epanouissement 
de tous les êtres 

humains 

Cohésion 
sociale et 
solidarité 

Production et consommation 
responsables 

x x x x  

Porteur Pays 

Public(s) cible(s) Population, communes, communautés de communes 

Partenaire(s) Conseil Régional, Conseil Général, DDT, ADIL, communes, communautés de communes 

Moyens 
Humains  

Financiers  

Calendrier  

Indicateurs 1. Réalisation d'un PLH : oui / non 
2. Nb / Part de logements sociaux sur le territoire du Pays 

Unité de mesure et mode 

de calcul de lôindicateur 

2. * Calcul du nb de logements sociaux sur le territoire du Pays 
* Pourcentage de logements sociaux = (Nb de logements sociaux / Nb total de logements) * 
100 

Périodicité et fréquence de 

mise ¨ jour de lôindicateur 
1. Ponctuelle 
2. Annuelle 

Source des données 
CdC, Pays, ADIL, 
communes 

Référent de la 
collecte 

 

Valeur de lôindicateur 
2012 2013 2014 

   

Suivi de lôavancement 
de lôaction  

(suivi, obstacles rencontrés, 
délais, acteurs pilotes à relancer) 

   

Suivi du budget de 

lôaction 
2012 2013 2014 

Dépenses    

Recettes    

Taux dôavancement de 

lôaction 

0-2 2-4 4-6 6-8 8-10 

Action à 
lô®tude 

Lancement 
de lôaction 

Action en 
cours 

Action 
mature 

Action achevée 

Appréciation des 

progrès réalisés dans 

lôann®e 

 

2012 2013 2014 

   

 

Satisfaisant Correct Insatisfaisant 



FICHE ACTION N°5 

Intitul® de lôaction Soutenir les initiatives favorisant lôintermodalit® 

Axe stratégique 
AXE 1 : Un aménagement cohérent et soucieux de la qualité du 

cadre de vie ¨ lô®chelle du Pays 

Objectif associé 
1.4 Communiquer sur l'offre de transport existante sur le Pays et îuvrer pour le 

d®veloppement des modes de d®placement doux et de lôintermodalit® 

Objectifs de lôaction 
Inciter la population à utiliser des modes de déplacements doux ou en transport commun en 

favorisant lôintermodalit® 

Faciliter les trajets multimodaux de la population 

Contexte 
Lô®tude des services men®e en 2006 par le Pays met en avant lôinsuffisance de lôintermodalit® 

sur le territoire. Il sôagit de faciliter le passage dôun mode de transport ¨ un autre (voiture, vélo, 

transports en communé). 

Description 

synthétique 

Exemples d'actions : 

* Installer des parkings à vélo à proximité des bus, des parkings de covoiturage 

* Rendre possible lôacc¯s au train ou au bus avec un v®lo 

* Coordonner les horaires entre les bus et les trains 

* Créer des parkings relais 

* Organiser des rencontres, entre les autorités organisatrices de transport notamment, pour 

faciliter l'intermodalité 

 

Quelle forme de soutien de la part du Pays ? 

- Adhésion à STAR45 (association de soutien à la réouverture de la ligne ferroviaire entre 

Orléans et Châteauneuf-sur-Loire) 

- Financement des aménagements 

- é 

Cohérence avec le 

cadre de référence 

du Ministère 

Lutte contre le 
réchauffement 

climatique 

Biodiversité, 
milieux, 

ressources 

Epanouissement 
de tous les êtres 

humains 

Cohésion 
sociale et 
solidarité 

Production et consommation 
responsables 

x     

Porteur  Selon les actions : Conseil Général, communes, CC, entreprises 

Public(s) cible(s) Population 

Partenaire(s) SNCF, RFF, Autorités organisatrices de transport (AOT), Conseil Général, communautés de 
communes, associations spécifiques 

Moyens 
Humains  

Financiers  

Calendrier  

Indicateurs Nb et types de services développés autour de l'intermodalité (sécurité, parking, transport à la 
demande,é) 

Unité de mesure et mode 

de calcul de lôindicateur 

* Calcul du nb de services développés autour de l'intermodalité 
* Parmi le total des services, calcul de la répartition des différents types de services (sécurité, 
parking, transport ¨ la demandeé) 

Périodicité et fréquence de 

mise à jour de lôindicateur 
Annuelle 

Source des données 
Communes, CdC, 
Pays, associations 
concern®es,é 

Référent de la 
collecte 

 

Valeur de lôindicateur 
2012 2013 2014 

   

Suivi de lôavancement 
de lôaction  

(suivi, obstacles rencontrés, 
délais, acteurs pilotes à relancer) 

   

Suivi du budget de 

lôaction 
2012 2013 2014 

Dépenses    

Recettes    



Taux dôavancement de 

lôaction 

0-2 2-4 4-6 6-8 8-10 

Action à 
lô®tude 

Lancement 
de lôaction 

Action en 
cours 

Action 
mature 

Action achevée 

Appréciation des 

progrès réalisés dans 

lôann®e 

 

2012 2013 2014 

   

 

 

Satisfaisant Correct Insatisfaisant 



 

FICHE ACTION N°6 

Intitul® de lôaction 

Accompagner la mise en place de parkings de 
covoiturage dans une optique de mise en cohérence et 
communiquer sur ce système 

Axe stratégique 
AXE 1 : Un aménagement cohérent et soucieux de la qualité du 

cadre de vie ¨ lô®chelle du Pays 

Objectif associé 
1.4 Communiquer sur l'offre de transport existante sur le Pays et îuvrer pour le 

d®veloppement des modes de d®placement doux et de lôintermodalit® 

Objectifs de lôaction 
Rendre plus visibles les dispositifs mis en place pour favoriser le covoiturage 

Mettre en coh®rence lôensemble des actions en faveur du covoiturage 

Contexte 

Le covoiturage fait partie dôun des axes d'intervention du sch®ma des d®placements 2011 ï 
2025 du Loiret. Le Conseil Général souhaite ainsi réaliser un plan de déploiement cohérent 
pour les aires de covoiturage dans le Loiret. Pour cela, il demande aux communes de réserver 
des emplacements pour le covoiturage qui seront rendus visibles par un panneau de 
signalisation spécifique. 

Au sein du Pays For°t dôOrl®ans Val de Loire, un site a ®galement ®t® am®nag® 
spécifiquement pour le covoiturage par la CCL (parking photovoltaïque dans la ZA des Loges). 

 Certaines communes ont également signé une convention avec le Conseil Général pour la 
mise en place dôaires de stationnement. 4 aires sont situ®es sur le territoire du Pays (en 2011) : 

- Aires situées sur des délaissés de routes départementales : Châteauneuf-sur-Loire, 
Bray-en-Val 

- Aires situées sur des communes : ZAC des Loges, Jargeau 
 Cependant, ces aires ne disposent pas encore de signalétique spécifique. 

Par ailleurs, un site internet a été mis en place pour faciliter le covoiturage à Orléans et dans le 
Val de Loire. 

Cependant, malgré ces dispositifs, de nombreux sites font encore offices de parkings 
ventouses (¨ lôentr®e de la tangentielle, parking de lô®cole de Saint Martin dôAbbat, parking du 
Super U de Châteauneuf-sur-Loire, mails de Jargeaué). 

Le covoiturage au d®part du Pays For°t dôOrl®ans Val de Loire concerne 3 grandes 

destinations : 

- Au sein du Pays / Département 

- Vers Paris 

- A lô®chelle nationale 

Cependant, il est not® que le gain est plus visible lors de grandes distances quôau quotidien ce 

qui peut expliquer une utilisation plus importante du covoiturage pour les longues distances. 

Description 

synthétique 

Actions envisageables : 

- Harmoniser la signalétique des parkings de covoiturage 

- Communiquer au sujet des dispositifs de covoiturage et ses avantages (économies 

r®alis®es, communication p®dagogiqueé) 

- Réaliser des aménagements de qualité 

- Développer le covoiturage inter-entreprises entre et au sein des zones dôactivit®s 

- Intégrer la prise en compte du covoiturage dans les documents de planification urbaine 

 

Point dôattention : Il sera important de porter une réflexion sur lôéchelle pertinente pour la mise 

en place de dispositifs de covoiturage : R®aliser des dispositifs ¨ lô®chelle locale ? Sôappuyer 

sur les sites nationaux qui doivent intégrer des possibilités de recherche plus locales ? 

Cohérence avec le 

cadre de référence 

du Ministère 

Lutte contre le 
réchauffement 

climatique 

Biodiversité, 
milieux, 

ressources 

Epanouissement 
de tous les êtres 

humains 

Cohésion 
sociale et 
solidarité 

Production et consommation 
responsables 

x   x  

Porteur Entreprises, Conseil Général, communes, communautés de communes 

Public(s) cible(s) Population, salariés 

Partenaire(s) Entreprises, Conseil Général, communes, communautés de communes, compagnies 
dôassurance 



 

Moyens 
Humains  

Financiers  

Calendrier  

Indicateurs Nb et types de services développés autour de l'intermodalité (sécurité, parking, transport à la 
demande,é) 

Unité de mesure et mode 

de calcul de lôindicateur 

* Calcul du nb de services développés autour de l'intermodalité 
* Parmi le total des services, calcul de la répartition des différents types de services (sécurité, 
parking, transport ¨ la demandeé) 

Périodicité et fréquence de 

mise ¨ jour de lôindicateur 
Annuelle 

Source des données 
Communes, CdC, 
Pays, associations 
concern®es,é 

Référent de la 
collecte 

 

Valeur de lôindicateur 
2012 2013 2014 

   

Suivi de lôavancement 
de lôaction  

(suivi, obstacles rencontrés, 
délais, acteurs pilotes à relancer) 

   

Suivi du budget de 

lôaction 
2012 2013 2014 

Dépenses    

Recettes    

Taux dôavancement de 

lôaction 

0-2 2-4 4-6 6-8 8-10 

Action à 
lô®tude 

Lancement 
de lôaction 

Action en 
cours 

Action 
mature 

Action achevée 

Appréciation des 

progrès réalisés dans 

lôann®e 

 

2012 2013 2014 

   

 

Satisfaisant Correct Insatisfaisant 



 

FICHE ACTION N°7 

Intitul® de lôaction Développer le transport à la demande 

Axe stratégique 
AXE 1 : Un aménagement cohérent et soucieux de la qualité du 

cadre de vie ¨ lô®chelle du Pays 

Objectif associé 
1.4 Communiquer sur l'offre de transport existante sur le Pays et îuvrer pour le 

d®veloppement des modes de d®placement doux et de lôintermodalité 

Objectifs de lôaction 

Faciliter le déplacement de tous, et notamment des ménages captifs (aucun moyen de 

transport personnel) 

Faciliter lôacc¯s aux principales lignes de transports en commun 

Faciliter lôacc¯s des ®quipements aux habitants pour r®pondre aux logiques de mutualisation 

Contexte 

Certaines communes et associations mettent en place un système de transport à la demande 

pour les personnes qui sont dans le besoin. Par exemple, la commune de Donnery emmène 

les personnes âgées au marché, le centre social et/ou lôADMR de Jargeau les accompagne 

chez le médecin ou pour faire leurs courses, la CCL emmène les écoles à la piscine ou permet 

aux centres de loisirs dôeffectuer une sortie ¨ lôext®rieur par semaine lô®t®. Les élus, acteurs 

locaux et partenaires constatent un manque de communication sur ces dispositifs puisque peu 

de personnes sont au courant des différents services proposés en matière de transport à la 

demande.  

Par ailleurs, le Conseil général du Loiret, responsable du transport inter urbain et à la demande 

par le biais du réseau Ulys, a mis en place des services complémentaires au réseau régulier, à 

la demande :  

- Ulys « canton » avec une prise en charge dans la commune et le transport vers le chef-
lieu de canton le plus proche. 

- Ulys « Proximit® è avec une prise en charge ¨ un point dôarr°t de la commune et le 
transport vers un arrêt desservi par une ligne régulière. 

Mais il est tout de même constaté un manque concernant le transport à la demande dôune 

petite commune vers une autre ligne de services réguliers. 

Le développement de transports intercommunaux entre équipements répond pour sa part aux 

besoins engendrés par les actions n°37, 39, 40 et 41 concernant la mutualisation des 

équipements sportifs, culturels, pour la petite enfance, lôenfance et la jeunesse. En effet, dans 

le cadre dôune telle mutualisation, il est important de ne pas p®naliser les habitants afin quôils 

puissent aisément accéder aux équipements concernés. 

Description 

synthétique 

A/ Le service de transport à la demande doit permettre à certaines personnes ne disposant 

pas de moyen de transport individuel ou aux personnes ¨ mobilit® r®duite dôacc®der aux 

services qui lui sont nécessaires : commerces, services de santé, lignes de transport en 

communé 

 

Etapes de réalisation : 

1. Développer une information simple et accessible sur le dispositif existant 

- Mairies : relais de l'information (nécessite une information auprès du personnel) 

- Interventions du Conseil Général sur les marchés via le car d'informations Ulys 

(existant) 

 

2. Etudier les offres compl®mentaires ¨ mettre en îuvre 

- R®aliser une ®tude / enqu°te afin dôidentifier les besoins 

- Définir une offre complémentaire permettant de répondre aux besoins 

 

Point dôattention : dans le cadre de la d®finition dôune offre compl®mentaire, il est indispensable 

de savoir si le Conseil G®n®ral est en capacit® de modifier le dispositif actuel, ou si dôautres 

acteurs doivent porter ce service. 

 

Nouveau dispositif à accompagner : 

Des taxis souhaitent monter un groupement de taxis, ce qui va leur permettre de prendre des 

clients dans les communes o½ ils vont d®poser dôautres clients, ce qui nôest pas autoris® 

aujourdôhui. Lôint®gration de ce dispositif sera volontaire pour les taxis existants et obligatoire 

pour les nouveaux taxis. 

Dans ce cadre, il est possible de passer une convention entre les taxis et les communautés de 

communes afin de g®rer un syst¯me de transport ¨ la demande par taxis ¨ lô®chelle de chaque 



communauté de communes par exemple. 

Les clients souhaitant recourir à ce mode de transport ¨ la demande paieront lô®quivalent dôun 

ticket de bus, tandis que la collectivité prendra le reste en charge. Ce système permettra aux 

taxis de rester ind®pendants mais dôavoir une activit® compl®mentaire leur permettant de 

prendre plusieurs personnes en même temps. 

 

B/ Développer les transports intercommunaux vers les équipements 

Actions envisageables : 

- Réaliser une étude / enquête afin de connaître les besoins liés à la mutualisation des 

équipements 

- Définir les modalités de fonctionnement de ce type de transport : transport à la demande, 

navettes avec des horaires et un circuit, d®veloppement des pistes cyclablesé 

- Mettre en place des partenariats avec les équipements (transport gratuit si achat d'une 

entr®eé) 

 

Lien à faire avec la fiche n°5 concernant lôintermodalit® 

Cohérence avec le 

cadre de référence 

du Ministère 

Lutte contre le 
réchauffement 

climatique 

Biodiversité, 
milieux, 

ressources 

Epanouissement 
de tous les êtres 

humains 

Cohésion 
sociale et 
solidarité 

Production et consommation 
responsables 

x   x  

Porteur Communauté de communes, Conseil Général 

Public(s) cible(s) Captifs, personnes à mobilité réduite, population 

Partenaire(s) Conseil Général, taxis 

Moyens 
Humains  

Financiers Conseil Régional 

Calendrier  

Indicateurs Pas dôindicateur défini 

Suivi de lôavancement 
de lôaction  

(suivi, obstacles rencontrés, 
délais, acteurs pilotes à relancer) 

   

Suivi du budget de 

lôaction 
2012 2013 2014 

Dépenses    

Recettes    

Taux dôavancement de 

lôaction 

0-2 2-4 4-6 6-8 8-10 

Action à 
lô®tude 

Lancement 
de lôaction 

Action en 
cours 

Action 
mature 

Action achevée 

Appréciation des 

progrès réalisés dans 

lôann®e 

 

2012 2013 2014 

   

 

 

Satisfaisant Correct Insatisfaisant 



 

FICHE ACTION N°8 

Intitul® de lôaction Favoriser le développement du mode de transport à vélo 

Axe stratégique 
AXE 1 : Un aménagement cohérent et soucieux de la qualité du 

cadre de vie ¨ lô®chelle du Pays 

Objectif associé 
1.4 Communiquer sur l'offre de transport existante sur le Pays et îuvrer pour le 

d®veloppement des modes de d®placement doux et de lôintermodalité 

Objectifs de lôaction 
Développer des modes de transport doux  

Faciliter et sécuriser les déplacements de tous 

Contexte 

Le Pays a, dans son deuxième Contrat, participé au financement de nombreuses pistes 

cyclables (cr®ation dôitin®raires cyclables sur 10km de pistes reliant cinq communes de la 

communaut® de communes Val dôOr et For°t, mais ®galement ¨ Saint-Martin dôAbbat, ¨ 

Darvoy, Saint-Benoît sur Loire, Jargeau, Vitry-aux-Loges, Bonnée, Dampierre en Burly et 

Ouzouer-sur-Loire) et porte actuellement un projet « Pays à Vélo è. Lôenjeu porte aujourdôhui 

sur le développement, à partir des pistes cyclables créées entre les communes, de nouvelles 

pistes cyclables permettant dôagir pour une plus grande continuit® des pistes, au sein des 

communes elles-mêmes notamment.  

Description 

synthétique 

Développement des pistes cyclables : 

Déplacements quotidiens : 

- Entre les communes 

- Au sein même des communes (vers le collège, les écoles, les entreprises, les 

équipements) 

- Vers les gares, arrêts de bus 

- é 

Déplacements touristiques : 

- Pays à Vélo 

- Canal à Vélo 

- é 

Etapes de réalisation : 

1. Développer les pistes cyclables 

2. Développer les services liés à la pratique du vélo 

- Ateliers de r®paration / recyclage des v®los (lien avec lôinsertion) 

- Code de conduite dans les écoles, les accueils de loisirsé 

- Parkings à vélo 

- Sécurité 

- é 

Formes d'aides : Aides ¨ l'investissement, communication, parkings ¨ v®loé 

Cohérence avec le 

cadre de référence 

du Ministère 

Lutte contre le 
réchauffement 

climatique 

Biodiversité, 
milieux, 

ressources 

Epanouissement 
de tous les êtres 

humains 

Cohésion 
sociale et 
solidarité 

Production et consommation 
responsables 

x  x   

Porteur Communautés de communes, communes 

Public(s) cible(s) Habitants, touristes 

Partenaire(s) Conseil Général, Conseil régional, UTS, association de recyclage de vélo (association 
1terractions. Opération Re-cycle à Trainou), autres associations 

Moyens 
Humains  

Financiers  

Calendrier  

Indicateurs Km de pistes cyclables recensés à l'échelle du Pays 

Unité de mesure et mode 

de calcul de lôindicateur 
Calcul du linéaire de pistes cyclables sur le territoire du Pays en km 

Périodicité et fréquence de 

mise ¨ jour de lôindicateur 
Annuelle 



 

Source des données 
Communes, CdC, 
Pays 

Référent de la 
collecte 

 

Valeur de lôindicateur 
2012 2013 2014 

   

Suivi de lôavancement 
de lôaction  

(suivi, obstacles rencontrés, 
délais, acteurs pilotes à relancer) 

   

Suivi du budget de 

lôaction 
2012 2013 2014 

Dépenses    

Recettes    

Taux dôavancement de 

lôaction 

0-2 2-4 4-6 6-8 8-10 

Action à 
lô®tude 

Lancement 
de lôaction 

Action en 
cours 

Action 
mature 

Action achevée 

Appréciation des 

progrès réalisés dans 

lôann®e 

 

2012 2013 2014 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Satisfaisant Correct Insatisfaisant 



FICHE ACTION N°9 

Intitul® de lôaction 
Informer et sensibiliser les habitants sur la réponse aux 

risques 

Axe stratégique 
AXE 1 : Un aménagement cohérent et soucieux de la qualité du 

cadre de vie ¨ lô®chelle du Pays 

Objectif associé 
1.5 Encourager une prise de conscience accrue des risques par les acteurs et valoriser 

les projets dôurbanisation innovants en la mati¯re (inondation, retrait-gonflement des 

argiles, risques karstiquesé) 

Objectifs de lôaction Développer une culture du risque sur le territoire 

Contexte 

Le Pays For°t dôOrl®ans Val de Loire est soumis ¨ des risques importants de trois ordres : le 

risque inondation (le plus important en termes de probabilit® dôoccurrence avec 13 communes 

situ®es en zone dôal®a fort), les risques de mouvement de terrain, le risque technologique. La 

concertation a permis de mettre en évidence la n®cessit®, sur le territoire, de sôappuyer sur les 

documents réglementaires élaborés en matière de prévention des risques, pour informer 

(manque de connaissance) mais surtout sensibiliser les habitants à la question des risques. 

Description 

synthétique 

Exemples d'actions : 

* Actions de la Maison de Loire à Jargeau 

* D®marche des Pays For°t dôOrl®ans Val de Loire et Sologne Val Sud 

* DICRIM 

* Plan Communal de Sauvegarde (mise à jour à faire) 

* Diffusion du document relatif à l'installation en zone inondable 

* Sensibilisation des agences immobilières 

* Journée d'essai / de répétition (simulations) à destination de la population (des bureaux 

d'®tudes alliant th®©tre, sociologieé organisent de tels ®v¯nements participatifs) 

 

Lien avec la Fiche n°4 Leader : Gérer durablement les milieux naturels aquatiques et forestiers 

Cohérence avec le 

cadre de référence 

du Ministère 

Lutte contre le 
réchauffement 

climatique 

Biodiversité, 
milieux, 

ressources 

Epanouissement 
de tous les êtres 

humains 

Cohésion 
sociale et 
solidarité 

Production et consommation 
responsables 

 x  x  

Porteur D®pend de lôaction 

Public(s) cible(s) Population 

Partenaire(s) DDT, DREAL, Maison de Loire, Pays, communes, CC, agences immobilières, BRGM 

Moyens 
Humains  

Financiers  

Calendrier  

Indicateurs  

Unité de mesure et mode 

de calcul de lôindicateur 
Nombre dôactions mises en place 

Périodicité et fréquence de 

mise ¨ jour de lôindicateur 
Annuelle 

Source des données 
 Référent de la 

collecte 

 

Valeur de lôindicateur 
2012 2013 2014 

   

Suivi de lôavancement 
de lôaction  

(suivi, obstacles rencontrés, 
délais, acteurs pilotes à relancer) 

   

Suivi du budget de 

lôaction 
2012 2013 2014 

Dépenses    

Recettes    



 

Taux dôavancement de 

lôaction 

0-2 2-4 4-6 6-8 8-10 

Action à 
lô®tude 

Lancement 
de lôaction 

Action en 
cours 

Action 
mature 

Action achevée 

Appréciation des 

progrès réalisés dans 

lôann®e 

 

2012 2013 2014 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Satisfaisant Correct Insatisfaisant 



 

FICHE ACTION N°10 

Intitul® de lôaction 
Favoriser l'information et la concertation auprès des 

collectivités au sujet de la prise en compte des risques 

Axe stratégique 
AXE 1 : Un aménagement cohérent et soucieux de la qualité du 

cadre de vie ¨ lô®chelle du Pays 

Objectif associé 
1.5 Encourager une prise de conscience accrue des risques par les acteurs et valoriser 

les projets dôurbanisation innovants en la mati¯re (inondation, retrait-gonflement des 

argiles, risques karstiquesé) 

Objectifs de lôaction 
D®velopper lôinformation des collectivit®s et leur travail en commun au sujet des risques 

Encourager le d®veloppement de projets dôurbanisation innovant en mati¯re de prise en 

compte des risques 

Contexte 

Le Pays For°t dôOrl®ans Val de Loire est soumis ¨ des risques importants de trois ordres : le 

risque inondation (le plus important en termes de probabilit® dôoccurrence avec 13 communes 

situ®es en zone dôal®a fort), les risques de mouvement de terrain, le risque technologique. 

Gr©ce ¨ la concertation, il sôagirait de d®velopper une solidarit® entre les communes 

concernées ou non par ces risques ; Gr©ce ¨ des projets innovants, il sôagirait de r®pondre aux 

contraintes des communes exposées concernant leur urbanisation.  

Description 

synthétique 

A/ Plan communal de sauvegarde : favoriser les actions de concertation entre les plans 

communaux de sauvegarde 

Mettre à jour régulièrement l'information sur les moyens mis à la disposition de la population 

(hébergement, etc.) en vue de les mutualiser en cas de survenance de risque. Ex. : inondation 

de Jargeau : moyens d'hébergement des autres communes non touchées par « lô®v¯nement » 

à disposition de la commune sinistrée. 

 

Exemple : Mise en ligne dôun site commun où les informations relatives au plan de 

sauvegarde de chaque commune peuvent être consultées et mises à jour à tout moment. 

 
B/ Concernant les projets d'urbanisation innovants en matière de prise en compte du 

risque (principalement inondations), les collectivités seront les publics cibles.  

Exemples dôactions : visites de terrains (maisons sur pilotis), exposition "La Maison Inondable" 

à la Maison de Loire 

 

Fiche n°4 Leader : Gérer durablement les milieux naturels aquatiques et forestiers 

Cohérence avec le 

cadre de référence 

du Ministère 

Lutte contre le 
réchauffement 

climatique 

Biodiversité, 
milieux, 

ressources 

Epanouissement 
de tous les êtres 

humains 

Cohésion 
sociale et 
solidarité 

Production et consommation 
responsables 

 x  x  

Porteur Communes, communautés de communes, Pays 

Public(s) cible(s) habitants 

Partenaire(s)  

Moyens 
Humains  

Financiers  

Calendrier  

Indicateurs  

Unité de mesure et mode 

de calcul de lôindicateur 
Nombre dôactions, de documents 

Périodicité et fréquence de 

mise ¨ jour de lôindicateur 
Annuelle 

Source des données 
 Référent de la 

collecte 

 



 

Valeur de lôindicateur 
2012 2013 2014 

   

Suivi de lôavancement 
de lôaction  

(suivi, obstacles rencontrés, 
délais, acteurs pilotes à relancer) 

   

Suivi du budget de 

lôaction 
2012 2013 2014 

Dépenses    

Recettes    

Taux dôavancement de 

lôaction 

0-2 2-4 4-6 6-8 8-10 

Action à 
lô®tude 

Lancement 
de lôaction 

Action en 
cours 

Action 
mature 

Action achevée 

Appréciation des 

progrès réalisés dans 

lôann®e 

 

2012 2013 2014 

   

Satisfaisant Correct Insatisfaisant 



 

FICHE ACTION N°11 

Intitul® de lôaction 
Accompagner les projets en faveur de la diversification 
agricole 

Axe stratégique AXE 2 : Une économie locale confortée et portée sur l'innovation 

Objectif associé 
2.1. Favoriser la diversification, faire connaître les producteurs locaux et les 

accompagner à la commercialisation via les circuits courts 

Objectifs de lôaction 
Permettre aux agriculteurs de bénéficier de revenus complémentaires 

Accompagner les agriculteurs à répondre au plus près aux besoins locaux de consommation 

Contexte 

La diversification agricole peut se traduire de différentes manières : 

- nouvelles productions 

- nouveaux produits de transformation (yaourts, fromageé) 

- nouvelles activit®s (vente directeé). 
 

La diversification agricole est visible sur le territoire du Pays For°t dôOrl®ans Val de Loire sous 

différentes formes : 

- circuits courts (57 agriculteurs) 

- dispositif « Bienvenue à la ferme » 

- ferme pédagogique (à Fay-aux-Loges) 

- é 

Description 

synthétique 

Actions envisageables : 

- Attribuer des aides à l'investissement pour un local de vente, pour le matériel de production 

ou de commercialisation 

- Promouvoir la diversification auprès d'un groupe d'agriculteurs via des échanges, des 

visites, forum,... 

- Poursuivre la participation ponctuelle des agriculteurs aux manifestations locales 

- Aider à la diversification lors dôun élargissement de la production, développement de lôagro-

tourismeé 

Cohérence avec le 

cadre de référence 

du Ministère 

Lutte contre le 
réchauffement 

climatique 

Biodiversité, 
milieux, 

ressources 

Epanouissement 
de tous les êtres 

humains 

Cohésion 
sociale et 
solidarité 

Production et consommation 
responsables 

  x  x 

Porteur  Agriculteurs 

Public(s) cible(s) Agriculteurs 

Partenaire(s) Chambre d'agriculture, Région via le Contrat de Pays, Conseil général, Jeunes Agriculteurs 

Moyens 
Humains  

Financiers  

Calendrier  

Indicateurs Nb de producteurs locaux participant à des dispositifs de vente directe (AMAP, marchés, vente 
¨ la ferme,é) 

Unité de mesure et mode 

de calcul de lôindicateur 
Calcul du nb de producteurs locaux participant à des dispositifs de vente directe 

Périodicité et fréquence de 

mise ¨ jour de lôindicateur 
Annuelle 

Source des données 

Chambre 
d'agriculture, Pays, 
communes, 
producteurs locauxé 

Référent de la 
collecte 

 

Valeur de lôindicateur 
2012 2013 2014 

   

Suivi de lôavancement 
de lôaction  

(suivi, obstacles rencontrés, 
délais, acteurs pilotes à relancer) 

   



 

Suivi du budget de 

lôaction 
2012 2013 2014 

Dépenses    

Recettes    

Taux dôavancement de 

lôaction 

0-2 2-4 4-6 6-8 8-10 

Action à 
lô®tude 

Lancement 
de lôaction 

Action en 
cours 

Action 
mature 

Action achevée 

Appréciation des 

progrès réalisés dans 

lôann®e 

 

2012 2013 2014 

   

 

 

Satisfaisant Correct Insatisfaisant 



 

FICHE ACTION N°12 

Intitul® de lôaction Soutenir et développer les initiatives de circuits courts 

Axe stratégique AXE 2 : Une économie locale confortée et portée sur l'innovation 

Objectif associé 
2.1. Favoriser la diversification, faire connaître les producteurs locaux et les 

accompagner à la commercialisation via les circuits courts 

Objectifs de lôaction 

Valoriser la production agricole locale 

Diminuer les temps et les co¾ts de transports li®s ¨ lôapprovisionnement des produits agricoles 

Favoriser la consommation de produits locaux 

Renouer le dialogue entre le consommateur et le producteur 

Contexte 

Les marchés existants du Pays se maintiennent, cependant, la fréquentation par la population 

locale baisse et les exposants proposant des produits locaux sont peu nombreux. 

Toutefois, le Pays connait un développement des dispositifs de circuits courts (AMAP, vente 

directe à la ferme, réseau « Bienvenue à la ferme », Marchés de Producteurs de Pays) 

répondant ainsi à une demande croissante des consommateurs. Ainsi, 57 agriculteurs 

travaillent en circuits courts. 

Dôailleurs, la Chambre dôagriculture du Loiret a ®labor® en 2010 un site internet recensant 

lôensemble des produits et producteurs du Loiret pour faciliter la vente des produits : Loiret 

Saveurs et Plantes.  

Si les points de vente directe se développent, aucun restaurant collectif du territoire (hôpitaux, 

coll¯ges, lyc®es, ®coles, maisons de retraite,é) nôest approvisionn® en produits locaux. La 

forte contrainte réglementaire liée à ce type de fonctionnement explique son absence mais des 

réflexions sont en cours au sein de certaines collectivités. 

Description 

synthétique 

 

Favoriser le maintien et le développement des marchés de producteurs locaux 

Actions envisageables : 

* Favoriser la fréquentation des marchés locaux par des producteurs de produits frais 

* Attribuer une aide pour les marchés communaux qui favorisent les producteurs locaux 

* D®velopper lôattribution du Label March®s de Producteurs de Pays qui permet des garanties 

aux consommateurs 

Points de vigilance : dôune mani¯re g®n®rale concernant les march®s, il est important de veiller 

au maillage des marchés sur le territoire par leur complémentarité dans les dates, leur 

répartition sur le territoire, par le maintien des marchés existants avant la création de 

nouveauxé  

En parall¯le, une attention doit °tre port®e ¨ lôacc¯s des march®s (accessibilit®) et ¨ la 

communication pour faire venir les consommateurs. 

 

Accompagner les projets en faveur de la vente directe 

Actions envisageables : 

* Encourager le développement des AMAP et des distributions de panier (aide à la création de 

sites internet, aménagement de lieux de distribution,...) 

* Former les acteurs aux techniques de marketing et de commercialisation (formations 

existantes proposées par la Chambre d'agriculture aux agriculteurs : fonds de formation Vivea) 

* Assurer une diffusion ciblée et adaptée de certains supports à l'ensemble des 

consommateurs, en sôappuyant sur des supports existants ("manger sain, manger local"é)  

- Réactualiser la plaquette du Pays (recensement des producteurs locaux en vente directe) 

- Faire le relais via le site du Pays (lien vers le site internet de la Chambre d'Agriculture du 

Loiret "Saveurs et plantes"é) 

- Créer un évènement dans le cadre de la semaine du goût associant les 3 chambres 

consulaires : portes ouvertes chez des artisans des métiers de bouche, des exploitants 

agricoles en circuits courts, des industries agroalimentairesé 

 

 
 

 

 



Favoriser lôapprovisionnement de la distribution, des commerces de proximité, de la 

restauration collective et des prestataires touristiques (h®bergeursé) en produits 

locaux  

Actions envisageables : 

* Informer et sensibiliser ces structures aux bénéfices des produits locaux 

* Instaurer un travail en commun entre les acteurs de la filière dans le cadre de projets menés 

au niveau départemental et régional 

* Mener des actions de "labellisation" pour la restauration locale voire pour le commerce local 

("produits de Pays", "menu local", "menu de Pays") avec la r®alisation dôune charte 

d'engagement 

* Réaliser un travail d'animation (auprès des producteurs avec action individuelle ou collective ; 

auprès des commerçants, restaurateurs,...) 

Points de vigilance :  

- Une distinction doit être faite au sein de cette action entre la restauration collective/les 

commerces de proximité et la distribution. 

- Il est important de veiller à ne pas multiplier les labels afin que les consommateurs 

puissent sôy retrouver. 

 

Poursuivre la participation des agriculteurs aux manifestations locales 

 

Ces différentes actions peuvent sôaccompagner dôune sensibilisation des consommateurs ¨ 

une alimentation saine : 

- Espace Info Alimentation : réapprendre au grand public les bonnes pratiques en 

termes dôalimentation : saisons, localit® des produitsé Retour dôexp®riences : Bristol 

en Angleterre. 

- Cours de cuisine : peut être propos® par lôEspace Info Alimentation. 

 

Cette action participe à la diversification agricole détaillée dans lôaction nÁ11. 

 

Cohérence avec le 

cadre de référence 

du Ministère 

Lutte contre le 
réchauffement 

climatique 

Biodiversité, 
milieux, 

ressources 

Epanouissement 
de tous les êtres 

humains 

Cohésion 
sociale et 
solidarité 

Production et consommation 
responsables 

   x x 

Porteur  Agriculteurs, AMAP 

Public(s) cible(s) Consommateurs, associations de consommateurs 

Partenaire(s) 

Région, Conseil général, Chambre d'agriculture, CCI, CMA, organisations professionnelles, 

Jeunes Agriculteurs, INRA, UnionDépartementaleAssoFamiliales, AMAP, communes 

(restauration scolaire), communautés de communes, regroupements scolaires, prestataires 

touristiques, ADIB, DRAAF du Centre 

Moyens 
Humains  

Financiers  

Calendrier  

Indicateurs Nb de producteurs locaux participant à des dispositifs de vente directe (AMAP, marchés, vente 
¨ la ferme,é) 

Unité de mesure et mode 

de calcul de lôindicateur 
Calcul du nb de producteurs locaux participant à des dispositifs de vente directe 

Périodicité et fréquence de 

mise ¨ jour de lôindicateur 
Annuelle 

Source des données 

Chambre 
d'agriculture, Pays, 
communes, 
producteurs locauxé 

Référent de la 
collecte 

 

Valeur de lôindicateur 
2012 2013 2014 

   

Suivi de lôavancement 
de lôaction  

(suivi, obstacles rencontrés, 
délais, acteurs pilotes à relancer) 

   

Suivi du budget de 

lôaction 
2012 2013 2014 



Dépenses    

Recettes    

Taux dôavancement de 

lôaction 

0-2 2-4 4-6 6-8 8-10 

Action à 
lô®tude 

Lancement 
de lôaction 

Action en 
cours 

Action 
mature 

Action achevée 

Appréciation des 

progrès réalisés dans 

lôann®e 

 

2012 2013 2014 

   

 

 

Satisfaisant Correct Insatisfaisant 



 

FICHE ACTION N°13 

Intitul® de lôaction D®velopper lôagro-tourisme 

Axe stratégique AXE 2 : Une économie locale confortée et portée sur l'innovation 

Objectif associé 
2.1. Favoriser la diversification, faire connaître les producteurs locaux et les 

accompagner à la commercialisation via les circuits courts 

Objectifs de lôaction 
Diversifier les activités des agriculteurs 

Permettre à la population / aux touristes de découvrir le milieu agricole 

Permettre lôint®gration des n®o-ruraux 

Contexte 
8 producteurs sont inscrits au r®seau ç Bienvenue ¨ la ferme è afin dôassurer le développement 

de lôagrotourisme et proposent ainsi de la vente directe ¨ la ferme, la d®couverte de leur ferme 

et/ou une nuit à la ferme. 

Description 

synthétique 

Lôagrotourisme constitue une activité touristique complémentaire de l'agriculture ayant lieu sur 

une exploitation agricole. Il met en relation des producteurs agricoles avec des touristes, 

permettant à ces derniers de découvrir le milieu agricole, l'agriculture et sa production par 

l'accueil et l'information que leur réserve leur hôte (ferme-auberge, gîtes, gîtes de groupe, 

chambres d'h¹tes, camping ¨ la ferme,é). 

 

Actions envisageables : 

* Aides pour lôam®lioration des chambres dôh¹tes /g´tes dô®tapes / g´tes existantsé 

-> (actuellement, niveau d'exigence ®lev® (4 ®pis et plus) pour lôobtention de subventions pour 

les chambres dôh¹tes) 

* Informations et formations proposées par "Tourisme vert Loiret" (existant) 

* Aide à l'aménagement  

* Elargir le guide du Pays sur les producteurs locaux ¨ lôagro-tourisme 

* Constituer des relais de lôinformation orientant les touristes vers ce type dôh®bergement : 

offices de tourisme, mairies, site internet du Paysé 

* Partenariats avec les écoles (Pb : financement, s®curit® des d®placementsé) 

 

Point dôattention : Ces actions ne doivent pas se limiter au public « touristes » mais doivent 

également concerner les habitants. Pour cela, il est important que ces actions aient une visée 

pédagogique pour toute la population : enfants et adultes. 

 

Cette action participe ¨ la diversification agricole d®taill®e dans lôaction n°11. 

Cohérence avec le 

cadre de référence 

du Ministère 

Lutte contre le 
réchauffement 

climatique 

Biodiversité, 
milieux, 

ressources 

Epanouissement 
de tous les êtres 

humains 

Cohésion 
sociale et 
solidarité 

Production et consommation 
responsables 

   x x 

Porteur  Individuels (aide à l'aménagement), Communes, Office de tourisme, Pays 

Public(s) cible(s) Touristes, habitants, néo-ruraux 

Partenaire(s) Région, Chambre d'agriculture, CDT, Offices de tourisme, Conseil général, Europe, écoles 

Moyens 
Humains  

Financiers Subventions du Conseil G®n®ral pour lôam®lioration des chambres dôh¹tes 

Calendrier  

Indicateurs 1. Nb et types d'actions visant le développement de l'agro-tourisme 
2. Montant des aides attribuées 

Unité de mesure et mode 

de calcul de lôindicateur 

1.* Calcul du nb d'actions visant le développement de l'agro-tourisme 
* Parmi le total des actions, calcul de la répartition des différents types d'actions 
2. Calcul du montant total des aides attribuées 

Périodicité et fréquence de 

mise à jour de lôindicateur 
Annuelle 

Source des données 
Pays, Offices de 
tourisme, porteurs de 
projet 

Référent de la 
collecte 

 

Valeur de lôindicateur 
2012 2013 2014 

   



Suivi de lôavancement 
de lôaction  

(suivi, obstacles rencontrés, 
délais, acteurs pilotes à relancer) 

   

Suivi du budget de 

lôaction 
2012 2013 2014 

Dépenses    

Recettes    

Taux dôavancement de 

lôaction 

0-2 2-4 4-6 6-8 8-10 

Action à 
lô®tude 

Lancement 
de lôaction 

Action en 
cours 

Action 
mature 

Action achevée 

Appréciation des 

progrès réalisés dans 

lôann®e 

 

2012 2013 2014 

   

 

 

Satisfaisant Correct Insatisfaisant 



 

FICHE ACTION N°14 

Intitul® de lôaction Soutenir la micro-filière de la betterave rouge 

Axe stratégique AXE 2 : Une économie locale confortée et portée sur l'innovation 

Objectif associé 
2.2. Maintenir et soutenir les filières élevage, maraîchage et arboriculture et valoriser les 

pratiques agricoles durables (construction, production, transformation) 

Objectifs de lôaction 
Accompagner le développement et le maintien de filières locales 

Faire connaître les produits locaux 

Contexte 

Les zones de culture de la betterave rouge sont assez peu nombreuses en France : le Loiret 

représente près de 50 % de la production nationale et 70 % de la transformation de betterave 

rouge potagère, plus particulièrement dans le Val de Loire (quarantaine de producteurs). 

L'ADIB (Association Départementale Interprofessionnelle de la Betterave rouge) a été créée en 

1997 et regroupe lôensemble des acteurs de la fili¯re betterave rouge du Loiret. Un programme 

dôactions pluriannuel a ®t® d®fini avec lôappui de la Chambre dôAgriculture du Loiret, de la 

Région Centre et de Biocentre. 

Si ce produit manque de visibilit® aujourdôhui, ¨ noter tout de m°me que cette fili¯re est 

pourvoyeuse dôemplois. 

Description 

synthétique 

Soutenir les actions prévues dans le programme dôactions pluriannuel r®alis® par lôADIB 

La Région Centre souhaite soutenir des filières locales, d¯s lors quôelles sont organis®es 

autour dôun porteur de projet. Elle a donc sign® en novembre 2011 avec lôADIB la convention 

cadre « betterave rouge du Loiret ». 

Ainsi, les actions et projets pr®vus dans le programme dôactions pluriannuel de lôADIB seront 

soutenus dans le cadre du Contrat Régional de Pays du Pays Sologne Val Sud et du Pays 

For°t dôOrl®ans Val de Loire. 

Ce plan dôactions se structure autour de 3 axes : Maintenir et développer le potentiel de 

production locale, Améliorer la compétitivité et la gestion des facteurs de production et 

Poursuivre le développement et la structuration de la filière betterave rouge. 

Formes de soutien : aide ¨ l'investissement, achat de mat®riel,é 

Č Soutenir lôensemble des fiches actions pr®sentes dans le programme dôactions 

pluriannuel de la micro-filière betterave 

Č Encourager la prise en compte des critères environnementaux  

Č Différenciation entre les investissements collectifs et les investissements individuels 

 

Communiquer et créer des animations autour de cette production locale auprès de la 

population 

Actions envisageables : 

- cr®ation dôune appellation locale 

- organisation dôune semaine de la betterave rouge dans les cantines (mis en place en 

2011) 

- sensibilisation dans le cadre de la semaine du goût 

- participation à des manifestations 

- é 

Cohérence avec le 

cadre de référence 

du Ministère 

Lutte contre le 
réchauffement 

climatique 

Biodiversité, 
milieux, 

ressources 

Epanouissement 
de tous les êtres 

humains 

Cohésion 
sociale et 
solidarité 

Production et consommation 
responsables 

    x 

Porteur  Agriculteurs, CUMA, ADIB 

Public(s) cible(s) Acteurs de la filière betterave rouge 

Partenaire(s) 
ADIB, Région, collectivités, Pays Sologne Val Sud, Fédération des CUMA, Chambre 

dôAgriculture 

Moyens 
Humains  

Financiers  

Calendrier  



Indicateurs 
1. Nb et types de projets soutenus  
2. Montant des aides attribuées 
3. Surface de silos et surface de production 

Unité de mesure et mode 

de calcul de lôindicateur 

1. * Calcul du nb de projets soutenus 
* Parmi le total des projets, calcul de la répartition des différents types de projets 
2. Calcul du montant des aides attribuées 
3. * Calcul de la surface de silos 
* Calcul de la surface de production 

Périodicité et fréquence de 

mise ¨ jour de lôindicateur 
Tous les 2 / 3 ans 

Source des données 
ADIB, Pays, Région, 
CUMA, agriculteurs 

Référent de la 
collecte 

 

Valeur de lôindicateur 
2012 2013 2014 

   

Suivi de lôavancement 
de lôaction  

(suivi, obstacles rencontrés, 
délais, acteurs pilotes à relancer) 

   

Suivi du budget de 

lôaction 
2012 2013 2014 

Dépenses    

Recettes    

Taux dôavancement de 

lôaction 

0-2 2-4 4-6 6-8 8-10 

Action à 
lô®tude 

Lancement 
de lôaction 

Action en 
cours 

Action 
mature 

Action achevée 

Appréciation des 

progrès réalisés dans 

lôann®e 

 

2012 2013 2014 

   

Satisfaisant Correct Insatisfaisant 



 

FICHE ACTION N°15 

Intitul® de lôaction 

Accompagner les démarches de conversion 
dôexploitations ¨ lôagriculture biologique ou de 
certification ¨ lôagriculture raisonnée 

Axe stratégique AXE 2 : Une économie locale confortée et portée sur l'innovation 

Objectif associé 
2.2. Maintenir et soutenir les filières élevage, maraîchage et arboriculture et valoriser les 

pratiques agricoles durables (construction, production, transformation) 

Objectifs de lôaction 
Inciter ¨ des d®marches dôagriculture plus durables 

Accompagner les agriculteurs dans leurs démarches 

Contexte 

Les d®marches de conversion de certaines exploitations ¨ lôagriculture biologique sont faibles 

puisque seulement deux exploitations sont recensées par le GABOR (groupe des agriculteurs  

biologiques de lôorl®anais). En revanche, dôautres exploitations sont en phase de conversion, 

certaines pratiquent lôagriculture biologique de mani¯re partielle sur une partie de leur 

production. Enfin, certaines exploitations sont certifiées agriculture raisonnée. 

Description 

synthétique 

Actions envisageables : 

* Accompagnements existants du Département et de la Région à ce sujet (cf détails du 

dispositif) 

* Développer des relais d'information sur le territoire concernant ces dispositifs pour les faire 

connaître, les valoriser et faire part de retours dôexp®riences 

* Créer une charte des bonnes pratiques (par production et non pour lôensemble de 

lôexploitation) 

* Sensibiliser lôensemble des agriculteurs d®pendant dôune forte m®canisation, des intrants 

issus de la p®trochimie (produits phytosanitaires, engraisé) et de lô®nergie sur la vuln®rabilit® 

des exploitations agricoles intensives vis-à-vis de lôaugmentation de co¾t de lô®nergie.  

* Formations Haute Valeur Environnementale 

* Aides ¨ lôachat de mat®riel sp®cifique pour lôagriculture biologique 

 

A noter : 

Haute Valeur Environnementale (niveau 2) = agriculture raisonnée (textes en discussion) 

Cohérence avec le 

cadre de référence 

du Ministère 

Lutte contre le 
réchauffement 

climatique 

Biodiversité, 
milieux, 

ressources 

Epanouissement 
de tous les êtres 

humains 

Cohésion 
sociale et 
solidarité 

Production et consommation 
responsables 

 x   x 

Porteur  Pays, Chambre d'agriculture 

Public(s) cible(s) Agriculteurs souhaitant convertir leur exploitation agricole ¨ lôagriculture biologique ou se 
certifier ¨ lôagriculture raisonn®e 

Partenaire(s) GABOR, Biocentre, Région, Chambre d'agriculture, ADIB 

Moyens 
Humains  

Financiers  

Calendrier  

Indicateurs 

1. Nb d'exploitants agricoles engagés dans une démarche d'agriculture durable (par type : 
conversion à l'agriculture biologique, certification agriculture raisonnée, Charte des bonnes 
pratiques,é) 
2. Nb et types de projets soutenus (mat®riel, é) 
3. Montant des aides attribuées 
4. Surface de silos et surface de production 

Unité de mesure et mode 

de calcul de lôindicateur 

1. * Calcul du nb d'exploitants agricoles engagés dans une démarche d'agriculture durable 
* Parmi le total des exploitants, calcul de la répartition des différents types de démarches 
(conversion à l'agriculture raisonnée...) 
2. Calcul du nb de projets soutenus 
Parmi le total des projets soutenus, calcul de la répartition des différents types de projets 
(matériel...) 
3. Calcul du montant des aides attribuées 
4. * Calcul de la surface de silos 
* Calcul de la surface de production 



 

Périodicité et fréquence de 

mise ¨ jour de lôindicateur 
Tous les 2 / 3 ans 

Source des données 
Chambre 
d'agriculture,  CUMA, 
agriculteurs 

Référent de la 
collecte 

 

Valeur de lôindicateur 
2012 2013 2014 

   

Suivi de lôavancement 
de lôaction  

(suivi, obstacles rencontrés, 
délais, acteurs pilotes à relancer) 

   

Suivi du budget de 

lôaction 
2012 2013 2014 

Dépenses    

Recettes    

Taux dôavancement de 

lôaction 

0-2 2-4 4-6 6-8 8-10 

Action à 
lô®tude 

Lancement 
de lôaction 

Action en 
cours 

Action 
mature 

Action achevée 

Appréciation des 

progrès réalisés dans 

lôann®e 

 

2012 2013 2014 

   

 

 

Satisfaisant Correct Insatisfaisant 



 

FICHE ACTION N°16 

Intitul® de lôaction 

Favoriser le développement d'une agriculture durable 
optimisant l'utilisation de l'eau et maintenant les haies 
naturelles 

Axe stratégique AXE 2 : Une économie locale confortée et portée sur l'innovation 

Objectif associé 
2.2. Maintenir et soutenir les filières élevage, maraîchage et arboriculture et valoriser les 

pratiques agricoles durables (construction, production, transformation) 

Objectifs de lôaction Inciter ¨ des d®marches dôagriculture plus durables 

Contexte 

Dans un contexte de prise en compte croissante des principes de développement durable et de 

lutte contre le changement climatique, le d®veloppement dôune agriculture durable devient un 

enjeu majeur pour les territoires agricoles.  

Certaines pratiques sur le Pays sôinscrivent d®j¨ dans cette logique (programmes agro-

environnementales de sites Natura 2000, conversions dôexploitations ¨ lôagriculture 

biologiqueé), cependant elles sont ponctuelles. 

Description 

synthétique 

Programme Leader, fiche action n°2 : Valoriser la ressource locale en eau 

Mettre en place, avec lôappui des partenaires tels que la Chambre dôAgriculture, des outils 

dôaccompagnement et de conseil aux agriculteurs pour la gestion collective de la ressource en 

eau : 

- aider la r®alisation dôam®nagements de r®serves dôirrigation et de r®seaux de collecte des 

eaux (difficulté : la réglementation dôaujourdôhui ne le permet pas. Suivre les évolutions 

réglementaires pour mettre à jour la fiche) 

- optimiser lôutilisation de lôeau 

- favoriser les méthodes et les pratiques respectueuses de la ressource et des milieux 

- réduire les pressions exercées sur la ressource en eau. 

- Outil Netôirrig de la Chambre dôAgriculture 

 

Maintenir les haies naturelles (rôle écologique)) 

- Veiller à faire connaître leurs bienfaits. 

- Valoriser les déchets de tailles de haies pour une production énergétique. 

- aide ¨ lôinvestissement de mat®riel et ¨ lôimplantation (sur la base dôun diagnostic 

biodiversité) 

 

Point d'attention : Les haies naturelles sont du domaine privé, le champ d'action du Pays et des 

collectivités est donc limité (information, incitation, impulsion). 

Cohérence avec le 

cadre de référence 

du Ministère 

Lutte contre le 
réchauffement 

climatique 

Biodiversité, 
milieux, 

ressources 

Epanouissement 
de tous les êtres 

humains 

Cohésion 
sociale et 
solidarité 

Production et consommation 
responsables 

 x    

Porteur  Agriculteurs, CUMA 

Public(s) cible(s) Agriculteurs 

Partenaire(s) 
Pays, Chambre d'agriculture, Région, associations naturalistes ou autres porteurs collectifs, 

F®d®ration de Chasseé 

Moyens 
Humains  

Financiers  

Calendrier  

Indicateurs Pas dôindicateur d®fini 

Suivi de lôavancement 
de lôaction  

(suivi, obstacles rencontrés, 
délais, acteurs pilotes à relancer) 

   

Suivi du budget de 

lôaction 
2012 2013 2014 

Dépenses    



Recettes    

Taux dôavancement de 

lôaction 

0-2 2-4 4-6 6-8 8-10 

Action à 
lô®tude 

Lancement 
de lôaction 

Action en 
cours 

Action 
mature 

Action achevée 

Appréciation des 

progrès réalisés dans 

lôann®e 

 

2012 2013 2014 

   

 

 

Satisfaisant Correct Insatisfaisant 



 

FICHE ACTION N°17 

Intitul® de lôaction Soutenir et maintenir l'agriculture du Pays 

Axe stratégique AXE 2 : Une économie locale confortée et portée sur l'innovation 

Objectif associé 
2.2. Maintenir et soutenir les filières élevage, maraîchage et arboriculture et valoriser les 

pratiques agricoles durables (construction, production, transformation) 

Objectifs de lôaction 
Favoriser le maintien de lôagriculture sur le territoire 

Soutenir les agriculteurs face aux pressions économiques, environnementales 

Contexte 

Le taux de renouvellement des agriculteurs est très faible. De plus, la pérennité des différents 

types dôagriculture est fortement d®pendante du contexte ®conomique. Lô®levage est 

aujourdôhui en crise et la question de son maintien est cruciale en lien avec la survie des fili¯res 

(la dispersion des exploitations pose des difficult®s dôorganisation de la fili¯re : ramassage, 

livraison,é). Lôaugmentation des prix des c®r®ales rend attractives ces types de production et 

peuvent motiver des changements dôactivit® (arr°t de lô®levage pour la culture de c®r®ales). Au 

problème de lisibilit® des cours dans lôavenir sôajoute des contraintes climatiques qui font peser 

de nouvelles difficult®s sur lôactivit® agricole (s®cheresse,é). 

Description 

synthétique 

Actions envisageables : 

Mieux connaître la situation agricole du territoire 

* Faire conna´tre et alimenter lôObservatoire de lôagriculture 

 

Aider les exploitations agricoles 

* Acquisition de matériel en CUMA en particulier pour les filières maraîchage et arboriculture  

* Soutien collectif à l'élevage avec acquisition de matériel 

*Soutien individuel ¨ l'®levage permettant de d®velopper lôautonomie alimentaire des 

exploitations et de diminuer la p®nibilit® de certaines t©chesé 

Cohérence avec le 

cadre de référence 

du Ministère 

Lutte contre le 
réchauffement 

climatique 

Biodiversité, 
milieux, 

ressources 

Epanouissement 
de tous les êtres 

humains 

Cohésion 
sociale et 
solidarité 

Production et consommation 
responsables 

    x 

Porteur  Agriculteurs et CUMA 

Public(s) cible(s) Agriculteurs 

Partenaire(s) 
Fédération des CUMA, groupements d'agriculteurs, Chambre d'agriculture, Région, 

Département, DRAFF 

Moyens 
Humains  

Financiers  

Calendrier  

Indicateurs 
1. Nb et types de projets soutenus 
2. Montant des aides individuelles et collectives accordées pour le soutien aux exploitations 
agricoles relevant des filières élevage, arboriculture et maraîchage 

Unité de mesure et mode 

de calcul de lôindicateur 

1. Calcul du nb de projets soutenus 
Parmi le total des projets, calcul de la répartition des différents types de projets 
2. Calcul du montant des aides individuelles et collectives accordées 

Périodicité et fréquence de 

mise ¨ jour de lôindicateur 
Annuelle 

Source des données 
Chambre 
d'agriculture, Pays, 
CUMA, agriculteurs 

Référent de la 
collecte 

 

Valeur de lôindicateur 
2012 2013 2014 

   

Suivi de lôavancement 
de lôaction  

(suivi, obstacles rencontrés, 
délais, acteurs pilotes à relancer) 

   

Suivi du budget de 

lôaction 
2012 2013 2014 



 

Dépenses    

Recettes    

Taux dôavancement de 

lôaction 

0-2 2-4 4-6 6-8 8-10 

Action à 
lô®tude 

Lancement 
de lôaction 

Action en 
cours 

Action 
mature 

Action achevée 

Appréciation des 

progrès réalisés dans 

lôann®e 

 

2012 2013 2014 

   

 

 

Satisfaisant Correct Insatisfaisant 



 

FICHE ACTION N° 18 

Intitul® de lôaction 
Soutenir les activités des commerçants, artisans et 
services du territoire 

Axe stratégique AXE 2 : Une économie locale confortée et portée sur l'innovation 

Objectif associé 
2.3. Conforter, valoriser et soutenir le tissu économique local sous toutes ses formes 

(zones dôactivit®s, artisanat, commerce local,é) 

Objectifs de lôaction 

Maintenir lôactivit® ®conomique du territoire sous toutes ses formes (commerce, artisanat et 

service) en lôadaptant au mieux ¨ la demande 

Soutenir les initiatives partenariales et fédératrices en faveur du tissu économique existant 

Maintenir lôactivit® commerciale 

Contexte 

Lôoffre commerciale pr®sente sur le Pays est essentiellement ancr®e sur la r®ponse aux 

besoins courants. Les habitants trouvent ainsi des réponses à leurs besoins vestimentaires, 

dô®quipement et de loisirs, dans des villes ext®rieures au Pays et notamment dans 

lôagglom®ration dôOrl®ans. Par ailleurs, par rapport ¨ dôautres Pays, on constate sur le territoire 

un sous-équipement commercial et par conséquent une capacité de réponse des commerces 

inférieure aux besoins du territoire. Ce sous-équipement est compensé pour les habitants par 

le repli sur les centres commerciaux situés à proximité du territoire. De plus, les services et 

®quipements locaux sont insuffisants et inadapt®s (ex. horaires dôouvertureé). 

Par ailleurs, les grandes surfaces commerciales exercent une concurrence forte sur le 

commerce de proximit®. Le maintien du commerce de proximit® sôav¯re pourtant un enjeu 

essentiel notamment pour les personnes âgées ou en difficulté, peu mobiles, tout 

particulièrement dans les zones les plus éloign®es de lôagglom®ration et les moins équipées 

commercialement. Afin dôassurer leur maintien, les commerces de proximité doivent apporter 

une plus-value par rapport aux grandes surfaces (un service, de la qualit®é) et sôadapter aux 

pratiques des consommateurs. 

Description 

synthétique 

 

A/ Etudier la cr®ation dôun document de planification commerciale (ex : SCoT, DACé) 

permettant de : 

- voir les potentiels du territoire 

- définir le développement commercial souhaité pour le territoire 

- r®fl®chir aux types dôactivités que le territoire souhaite accueillir 

- prévoir des zonages pour le développement du commerce et ses limites 

- faire le lien avec les franges du territoire 

La mise en îuvre dôune telle d®marche n®cessite une ®tude pr®alable et un positionnement 

des élus du territoire.  

Travailler sur une mise en réseau global des artisans et commerçants et les faire réfléchir à 

lôavenir du d®veloppement commercial du territoire. 

Il est ®galement possible dô®tudier la r®actualisation de la Charte d'orientation et de 

développement de l'équipement commercial du Pays (CODEC) sur le territoire du Pays. 

Point dôattention : Ce document est non-prescriptif aujourdôhui. Il est n®cessaire de suivre 

lô®volution des lois sur lôobligation de r®aliser un document dôorientations commerciales. 

B/ Accompagner et aider les entreprises dans leur d®veloppement (cr®ation, maintiené) 

*CapôCr®ation : aide du Conseil R®gional pour la reprise dôentreprises 

*Plateforme Loiret Initiative : Aide à la création 

* P®pini¯res dôentreprises 

* Associations de jeunes commerçants (Entreprendre et Réussir 45) et de jeunes artisans 

(ArtiClub45) pour accompagner les jeunes entreprises afin de faire baisser le taux dô®chec 

dans la création. 

* Aide régionale à l'artisanat "Cap'Artisanat développement" : aide attribuée en subvention et/ou 

avance remboursable à taux zéro ; cette aide est plafonnée à 50 000ú par p®riode de 3 ans. Ce dispositif 

se veut une aide globale à la stratégie de développement des entreprises. Pour cela, Cap Artisanat 

Développement repose sur 3 volets : investissement, conseil et développement commercial. Cette aide 

sôadresse aux artisans appartenant au secteur de l'alimentaire, la restauration* (hors restauration rapide), 

les métiers d'art, l'®coconstruction, lô®nergie renouvelable, la ma´trise de lô®nergie, la production, les 



commerces de première nécessité (café, presse, épicerie, station-service), les secteurs faisant lôobjet dôune 

opération collective environnementale active et agréée par la Région 

*Outil FISAC (aides de lôEtat individuelles ou collectives) 

* Aide au maintien du dernier commerce pour les collectivités 

* Accompagner les Op®rations Collectives de Modernisation de lôArtisanat, des Commerces et 

des Services (OCMACS, anciennement ORAC) : temps d'animation au niveau du Pays  et 

partenariat avec la CCI/CMA pour l'aide au montage du dossier 

Point dôattention : Actuellement la r®gion nôaide que les commerces de premi¯re n®cessit® et 

dôici 2 ans, il ne sera plus possible de soutenir les commerces via lôOCMACS. Ainsi, la variété 

de la typologie des activités qui pourront être éligibles aux aides de la Région sera restreinte. 

C/ Soutenir les activités des associations de commerçants 

Le Pays compte un peu moins de 10 associations de commerants, 5 dôentre elles sont encore 

relativement dynamiques. Le constat est cependant celui dôun faible travail en commun.  Lôid®e 

est donc de soutenir les opérations permettant à ces dernières de se fédérer ou encore de 

professionnaliser leur action :  

Exemples d'actions : 

* Mise en réseau des associations 

* Soutien à des actions spécifiques 

* Etudier les possibilités de formations à destination des associations de commerçants (type 

formation-action pour des groupes,é) 

 D/ Promouvoir le commerce et lôartisanat de proximit® en sensibilisant les 

consommateurs 

E/ Développer de nouvelles formes de commerces davantage adaptées à la demande 

Cette adaptation du commerce de proximité à la demande peut prendre différentes formes :  

- la mutualisation de commerces entre communes, 

- la création de points multiservices, 

- le « retour » aux commerces mobiles/ambulants, 

- la livraison par les associations dôaide ¨ domicile, 

- la création de dépôts, 

- d®velopper la mise ¨ disposition dôinternet dans les restaurants, bars, offices du 

tourisme, hôtels 

- é 

Point dôattention : 

- Si ce type de commerce a un r¹le social (accessibilit®é), il est important de veiller ¨ sa 

rentabilité. 

- La client¯le de ces commerces (personnes ©g®es / fragiles, actifsé) est ¨ d®finir en amont 

afin de mieux cibler les besoins. 

Etapes de r®alisation de lôaction : 

* Etude et concertation pour analyser les besoins du territoire et les opportunités :  

- Cette étude pourra, dans un premier temps, consister en la réactualisation de la Charte 

d'orientation et de développement de l'équipement commercial du Pays (CODEC) et sôinscrire 

en coh®rence avec les d®marches initi®es autour de la r®alisation dôun SCOT 

- Il sôagira de prendre ®galement appui sur lôoutil ç Planète Loiret » du Conseil général et de la 

CMA (outil permettant de cartographier les commerces ambulants, sédentaires, les zones 

desservies et moins desservies,...) 

* Collecter des retours d'expériences et communiquer à ce sujet 

Lô®tude pourra °tre compl®t®e par la recherche dôexp®riences men®es sur dôautres territoires 

en mati¯re dôadaptation du commerce ou de d®veloppement de nouvelles formes de 

commerces. 

* Définir des objectifs, un plan d'actions, et un montage financier 

Cohérence avec le 

cadre de référence 

du Ministère 

Lutte contre le 
réchauffement 

climatique 

Biodiversité, 
milieux, 

ressources 

Epanouissement 
de tous les êtres 

humains 

Cohésion 
sociale et 
solidarité 

Production et consommation 
responsables 

   x x 

Porteur Selon les actions : Pays, associations de commerçants, CCI, CMAé 

Public(s) cible(s) Artisans, commerçants  



Partenaire(s) CCI, CMA, Région, Conseil Général, Etat 

Moyens 
Humains  

Financiers  

Calendrier ORAC : échéance 2014 

Indicateurs 

1. Elaboration d'un document d'aménagement commercial à l'échelle du Pays : Oui / Non 
2. Nb et types d'actions soutenues par le Pays (OCMACS) 
3. Montant des aides attribuées 
4. Nb d'emplois créés et / ou maintenus 

Unité de mesure et mode 

de calcul de lôindicateur 

2. Calcul du nb d'actions soutenues 
Parmi le total des actions soutenues, calcul de la répartition des différents types d'actions 
3. Calcul du montant des aides attribuées 
4. Calcul du nb d'emplois créés et / ou maintenus 

Périodicité et fréquence de 

mise ¨ jour de lôindicateur 
1. Ponctuelle 
2, 3, 4. Annuelle 

Source des données Pays 
Référent de la 

collecte 

 

Valeur de lôindicateur 
2012 2013 2014 

   

Suivi de lôavancement 
de lôaction  

(suivi, obstacles rencontrés, 
délais, acteurs pilotes à relancer) 

   

Suivi du budget de 

lôaction 
2012 2013 2014 

Dépenses    

Recettes    

Taux dôavancement de 

lôaction 

0-2 2-4 4-6 6-8 8-10 

Action à 
lô®tude 

Lancement 
de lôaction 

Action en 
cours 

Action 
mature 

Action achevée 

Appréciation des 

progrès réalisés dans 

lôann®e 

 

2012 2013 2014 

   

 

Satisfaisant Correct Insatisfaisant 



 

FICHE ACTION N°19 

Intitul® de lôaction 
Soutenir la cohérence et la coordination entre les zones 
d'activités 

Axe stratégique AXE 2 : Une économie locale confortée et portée sur l'innovation 

Objectif associé 
2.3. Conforter, valoriser et soutenir le tissu économique local sous toutes ses formes 

(zones dôactivit®s, artisanat, commerce local,é) 

Objectifs de lôaction 

Améliorer la visibilit® et la lisibilit® des zones dôactivit®s du territoire du Pays gr©ce ¨ un travail 

de mise en cohérence, de coordination et de concertation 

íuvrer pour une plus grande attractivit® des zones dôactivit®s existantes du Pays 

Veiller à la cohérence des projets de zones dôactivit®s avec lôexistant 

Contexte 

Le Loiret est le 3ème d®partement de la R®gion Centre en termes de nombre de zones dôactivit®s (sur 6 

d®partements). En revanche, il sôagit du 2¯me d®partement en termes dôentreprises et dôemplois, derrière 

lôIndre et Loire, et largement devant les autres d®partements. Le Loiret comprend les plus grandes Zones 

dôActivit®s de la R®gion  avec une moyenne de 39,3 ha contre 23,4 ha en moyenne sur la Région. Le Pays 

For°t dôOrl®ans - Val de Loire dispose dôune vingtaine dôinfrastructures dôaccueil dôentreprises (zones 

dôactivit®s communales et intercommunales), dont une des zones dôactivit®s dôint®r°t d®partemental : la 

zone dôactivit® des Loges ¨ Fay-aux-Loges. Des disponibilités au sein des différentes zones dôactivit®s du 

territoire constituent des atouts pour attirer les entreprises sur le Loiret notamment sur le Pays. 

  

Cependant, dans un contexte de forte concurrence entre zones dôactivit®s des diff®rents territoires, il 

appara´t aujourdôhui essentiel dôassurer une visibilit® et une mise en valeur de lôoffre pr®sente sur le 

territoire du Pays mais aussi dôassurer une coh®rence des nouveaux projets de zones avec lôexistant. A 

noter quôil nôexiste aujourdôhui sur le Pays aucun ç réseau » ou « club » regroupant les entreprises de 

zones dôactivit®s et de secteurs dôactivit®s diff®rents.  

Description 

synthétique 

A/ D®velopper des outils coh®rents, de type sch®ma des parcs dôactivit®s, ¨ lô®chelle du 

Pays 

Lôenjeu de cette action est de disposer dôune vision globale des zones dôactivit®s du territoire et 

par conséquent de développer des outils cohérents, de type schéma directeur des parcs 

dôactivit®s, ¨ lô®chelle du Pays (afin de conna´tre la r®partition, le type dôactivit®s, 

lôoccupationé). Lôambition dôun tel outil est multiple : valoriser les atouts économiques du 

territoire, pérenniser lôactivit® ®conomique existante, ®viter la p®nurie ou la surabondance 

dôoffre de foncier sur certains types dôactivit®s, vendre les emplacements des zones dôactivit®s, 

assurer une offre équilibrée et complémentaire pouvant satisfaire différentes natures et tailles 

dôactivit®s (commerciale, artisanale, industrielle,é), d®velopper une offre dôaccueil des 

entreprises spécifique et appuyée sur des sites de qualit®, é  

Plusieurs étapes pour la réalisation de ce schéma : 

* Diagnostic des zones dôactivit®s du Pays prenant notamment appui sur le diagnostic 

territorial des zones dôactivit®s ®conomiques r®alis® en 2010 par la R®gion Centre  

* D®finition dôune strat®gie dôintervention 

* Elaboration dôun programme dôactions et montage financier 

 

B/ Accompagner les projets de zones d'activités dans une logique de cohérence  

Exemples de projets : 

* Réalisation de la 2ème tranche de la ZAC des Loges 

* Projet de parc dôactivit®s de la CC de la Forêt 

 

C/ Cr®er une concertation entre les zones dôactivit®s 

Le dispositif de concertation ¨ mettre en place entre les zones dôactivit®s pourra se concr®tiser 

par de lô®change d'informations, de la mise en synergie, le d®veloppement des retours 

d'expériences voire la mise en place dôactions communes. Les modalit®s de cette concertation 

restent à définir avec les acteurs concernés.  

Cohérence avec le 

cadre de référence 

du Ministère 

Lutte contre le 
réchauffement 

climatique 

Biodiversité, 
milieux, 

ressources 

Epanouissement 
de tous les êtres 

humains 

Cohésion 
sociale et 
solidarité 

Production et consommation 
responsables 

x   x x 

Porteur Pays 

Public(s) cible(s) Acteurs économiques   

Partenaire(s) Région, Conseil général, CCI, CMA, CA, Communes, Communautés de communes 



Moyens 

techniques  

Humains  

Financiers  

Calendrier  

Indicateurs 1. Elaboration d'un document d'orientations des parcs d'activités à l'échelle du Pays ; Oui / Non 
2. Indicateurs inclus dans ce sch®ma  (disponibilit® des ZAé) 

Unité de mesure et mode 

de calcul de lôindicateur 
2.  A déterminer selon les indicateurs 

Périodicité et fréquence de 

mise ¨ jour de lôindicateur 
1. Ponctuelle 
2. A déterminer 

Source des données Pays 
Référent de la 

collecte 

 

Valeur de lôindicateur 
2012 2013 2014 

   

Suivi de lôavancement 
de lôaction  

(suivi, obstacles rencontrés, 
délais, acteurs pilotes à relancer) 

   

Suivi du budget de 

lôaction 
2012 2013 2014 

Dépenses    

Recettes    

Taux dôavancement de 

lôaction 

0-2 2-4 4-6 6-8 8-10 

Action à 
lô®tude 

Lancement 
de lôaction 

Action en 
cours 

Action 
mature 

Action achevée 

Appréciation des 

progrès réalisés dans 

lôann®e 

 

2012 2013 2014 

   

 

Satisfaisant Correct Insatisfaisant 



 

FICHE ACTION N° 20 

Intitul® de lôaction 
Soutenir l'attractivité grâce la mise en valeur des 
spécificités économiques du territoire 

Axe stratégique AXE 2 : Une économie locale confortée et portée sur l'innovation 

Objectif associé 
2.4. Valoriser les savoir-faire et compétences spécifiques du territoire et accompagner 

les entreprises dans leur cycle de vie (installation / formation / reprise-transmission) 

Objectifs de lôaction 
Favoriser lôinstallation dôentreprises sur le territoire 

Mettre en avant les spécificités économiques du territoire auprès du grand public 

Contexte 

Dôapr¯s les participants ¨ la concertation, malgré les atouts du territoire (zones dôactivit®s 

disponibles, proximit® de Paris, bonne desserteé), le Pays For°t dôOrl®ans Val de Loire a des 

difficultés à attirer de grandes entreprises. Ceci peut être lié au fait que les entreprises ne 

souhaitent pas venir sur le territoire ou ¨ un manque dans les services dôaccueil de la 

population.  

Les problèmes soulevés par une grande entreprise située sur le territoire peuvent expliquer ce 

constat : dôune part les entreprises ont du mal ¨ trouver assez de salari®s avec les 

qualifications nécessaires (pas forc®ment hautement dipl¹m®e), et dôautre part, il nôest pas 

possible pour les nouveaux salariés de trouver un logement qui leur convient rapidement (pour 

les célibataires et les petits ménages notamment).  

Ainsi, les participants à la concertation rappellent que pour attirer des entreprises, il est 

indispensable de d®velopper une r®elle politique dôaccueil ¨ destination des salari®s et de leur 

famille (logements, d®placements, services ¨ la personneé). La réalisation dôun PLH (exemple 

de la CCL) pourra notamment répondre à cette problématique. 

Description 

synthétique 

D®velopper la politique dôaccueil des entreprises sur le territoire (marketing territorial) 

Quelle mise en îuvre d'une politique d'accueil ? Communication ? Mesures fiscales ? Mise en 

avant des atouts du territoire et des services permettant l'accueil ? Une personne référente par 

zone d'activité ? 

Faire le lien avec les missions de lôADEL (Agence de D®veloppement Economique du Loiret) 

qui constitue un outil dôaction ®conomique destin® ¨ favoriser lôimplantation et le 

développement des entreprises dans le Loiret. 

 

Sôappuyer sur les entreprises du territoire. 

 

Faire connaître les spécificités économiques du territoire auprès du grand public et des 

jeunes 

Exemples d'actions : 

* Journées portes ouvertes en entreprises 

* Relais d'information via la mission locale 

* CMA : mise en relation des entreprises et des jeunes pour la réalisation de stages 

* Journées entreprises ï emploi : organiser des rencontres entre entreprises et jeunes pour 

présenter les entreprises locales et leurs métiers 

* Participation à des salons extérieurs pour valoriser les spécificités du territoire 

 

Point d'attention : Il est important dôassocier les entreprises existantes ¨ cette action et de ne 

pas se centrer uniquement sur les nouvelles entreprises. 

 

Lien avec la fiche n°42 concernant lôinsertion des jeunes. 

Cohérence avec le 

cadre de référence 

du Ministère 

Lutte contre le 
réchauffement 

climatique 

Biodiversité, 
milieux, 

ressources 

Epanouissement 
de tous les êtres 

humains 

Cohésion 
sociale et 
solidarité 

Production et consommation 
responsables 

   x x 

Porteur Communautés de communes, entreprises du territoire, ZA (associations de ZA) 

Public(s) cible(s) Entreprises, salariés, jeunes actifs 

Partenaire(s) Communautés de communes, ADEL, CCI, CMA 



Moyens 
Humains  

Financiers  

Calendrier  

Indicateurs Nb et types de dispositifs organisés pour faire connaître les spécificités économiques du 
territoire auprès du grand public et des jeunes 

Unité de mesure et mode 

de calcul de lôindicateur 

* Calcul du nb de dispositifs organisés pour faire connaître les spécificités économiques du 
territoire 
* Parmi le total des dispositifs organisés, calcul de la répartition des différents types de 
dispositifs 

Périodicité et fréquence de 

mise ¨ jour de lôindicateur 
Annuelle 

Source des données 
Pays, CdC, 
entreprises, Mission 
locale,é 

Référent de la 
collecte 

 

Valeur de lôindicateur 
2012 2013 2014 

   

Suivi de lôavancement 
de lôaction  

(suivi, obstacles rencontrés, 
délais, acteurs pilotes à relancer) 

   

Suivi du budget de 

lôaction 
2012 2013 2014 

Dépenses    

Recettes    

Taux dôavancement de 

lôaction 

0-2 2-4 4-6 6-8 8-10 

Action à 
lô®tude 

Lancement 
de lôaction 

Action en 
cours 

Action 
mature 

Action achevée 

Appréciation des 

progrès réalisés dans 

lôann®e 

 

2012 2013 2014 

   

 

 

Satisfaisant Correct Insatisfaisant 



 

FICHE ACTION N° 21 

Intitul® de lôaction 
Informer et soutenir la formation des acteurs 
économiques du territoire   

Axe stratégique AXE 2 : Une économie locale confortée et portée sur l'innovation 

Objectif associé 
2.4. Valoriser les savoir-faire et compétences spécifiques du territoire et accompagner 

les entreprises dans leur cycle de vie (installation / formation / reprise-transmission) 

Objectifs de lôaction 
Accompagner les acteurs ®conomiques face aux ®volutions quôils peuvent rencontrer dans leur 

parcours professionnel 

Contexte 
Différentes formations sont proposées par les chambres consulaires. Il est ressenti sur le 

territoire un besoin de formations sur des problématiques spécifiques : reprise-transmission, 

nouvelles normes, mat®riaux ®cologiquesé 

Description 

synthétique 

Appuyer à la formation les artisans, notamment aux nouvelles normes et aux matériaux 

locaux (éco-mat®riaux, construction bois,é).  

En effet, lôutilisation de bois locaux demande un savoir-faire que nôexige pas lôutilisation de bois 

exotiques, é 

* Action de sensibilisation vers les artisans locaux (menuisiers notamment) ¨ lôutilisation de 

bois locaux (ex : Chêne « rouge ») au lieu de bois exotique ou de PVC.  

* La CMA ne dispense pas formations techniques, elle sert de relais d'information pour les 

artisans et les renvoie vers des organisations professionnelles. En revanche, elle propose des 

réunions d'information (ex : éco-matériaux). 

* Possibilité d'organiser des formations sur les territoires 

* Guide des éco-matériaux pour les artisans par la Chambre Régionale de Métiers et de 

lôArtisanat 

* Faire connaître les pratiques et besoins de formation des grandes entreprises du territoire 

(laiterie, Mars, Européenne, Embouteillageé) 

 

Poursuivre les op®rations dôaide ¨ la reprise-transmission des exploitations agricoles / 

des artisans et des commerçants 

* Forums transmission 

* Accompagnement par lôUnion r®gionale des Scop 

* R¹le des p®pini¯res dôentreprises / B©timents-relais 

Cohérence avec le 

cadre de référence 

du Ministère 

Lutte contre le 
réchauffement 

climatique 

Biodiversité, 
milieux, 

ressources 

Epanouissement 
de tous les êtres 

humains 

Cohésion 
sociale et 
solidarité 

Production et consommation 
responsables 

   x x 

Porteur Chambres consulaires 

Public(s) cible(s) Artisans, acteurs économiques 

Partenaire(s) 
Chambres consulaires, organismes de formation, Pôle Zéco des Acacias à Orléans : Entreprise 

dôinsertion Ac-cès, Union régionale des Scop 

Moyens 
Humains  

Financiers  

Calendrier  

Indicateurs 1. Nb d'actions menées sur le territoire en faveur de l'installation / transmission 
2. Nb d'entreprises sensibilisées 

Unité de mesure et mode 

de calcul de lôindicateur 
1. Calcul du nb d'actions menées sur le territoire en faveur de l'installation / transmission 
2. Calcul du nb d'entreprises sensibilisées 

Périodicité et fréquence de 

mise ¨ jour de lôindicateur 
Annuelle 

Source des données Chambres consulaires 
Référent de la 

collecte 

 

Valeur de lôindicateur 
2012 2013 2014 

   



 

Suivi de lôavancement 
de lôaction  

(suivi, obstacles rencontrés, 
délais, acteurs pilotes à relancer) 

   

Suivi du budget de 

lôaction 
2012 2013 2014 

Dépenses    

Recettes    

Taux dôavancement de 

lôaction 

0-2 2-4 4-6 6-8 8-10 

Action à 
lô®tude 

Lancement 
de lôaction 

Action en 
cours 

Action 
mature 

Action achevée 

Appréciation des 

progrès réalisés dans 

lôann®e 

 

2012 2013 2014 

   

 

 

Satisfaisant Correct Insatisfaisant 



 

FICHE ACTION N°22 

Intitul® de lôaction Soutenir les actions de lô®conomie sociale et solidaire 

Axe stratégique AXE 2 : Une économie locale confortée et portée sur l'innovation 

Objectif associé 
2.5. Soutenir le d®veloppement de lô®conomie sociale et solidaire, et notamment les 

initiatives favorisant lôinsertion sociale et professionnelle 

Objectifs de lôaction Structurer et animer le r®seau dôacteurs de lôESS 

Contexte Aujourdôhui, il existe peu de lien entre les acteurs de lôESS, il sôagit dôun r®seau ®clat®. 

Description 

synthétique 

Mettre en place des actions, notamment avec la CRESS (Chambre régionale de 

lô®conomie sociale et solidaire qui développe des partenariats avec les Pays) 

Etapes de réalisation :  

1. Réaliser un diagnostic 

- Qualifier et quantifier les acteurs du territoire dans le domaine de lôESS (nombre de 

structures, nombre dôemploisé) 

- Partager le diagnostic avec les associations, les Scop, les entreprises dôinsertioné 

- Etudier les potentialités dôaccompagnement de ces acteursé 

2.  Former / informer les élus / services du territoire 

3. Mettre en îuvre un plan dôactions dôaccompagnement, adapt® aux besoins identifiés sur le 

territoire. Mettre en r®seau les acteurs de lôESS (mutualisation de moyens, leur permettre 

dô®changeré). Favoriser lôinterconnaissance entre les acteurs. 

Dans ce cadre, il est possible de sôappuyer sur des retours dôexp®riences : pôle de 

d®veloppement de lôESS en Bretagne, en Basse-Normandieé 
 

 

Favoriser les initiatives dôinsertion (chantiers, soutien de structures dôinsertion par 

lôactivit® ®conomique é) 

Travail de la CMA en lien avec l'action CG Planète Loiret : action sur la mise en relation des 

entreprises artisanales avec des personnes bénéficiaires du RSA - Action en cours avec le 

Centre d'aide à la décision de la Chambre des métiers  

Des actions en direction des publics de l'insertion pourraient être initiées en lien avec les 

UTS qui ont une connaissance des besoins du public RSA. 

A développer avec la CRESS 

Trouver des porteurs de projets 

 

Remarque : Information auprès des communes pour leur chantier, intégration de clauses 
spécifiques dans les marchés d'appel d'offre 
 

Cohérence avec le 

cadre de référence 

du Ministère 

Lutte contre le 
réchauffement 

climatique 

Biodiversité, 
milieux, 

ressources 

Epanouissement 
de tous les êtres 

humains 

Cohésion 
sociale et 
solidarité 

Production et consommation 
responsables 

x x x x x 

Porteur CRESS 

Public(s) cible(s) Population 

Partenaire(s) AFPA, MLO, CRESS, Scop, Entreprises dôinsertion, associationsé 

Moyens 
Humains  

Financiers  

Calendrier 
Premier partenariat avec le Pays Sologne Val Sud pour initier ce travail. Expérimentation sur 2 

ans. 

Capacité de la CRESS de travailler sur dôautres Pays : Fin 2012 - 2013 

Indicateurs 1. Réalisation d'un diagnostic partagé de l'ESS sur le territoire du Pays : Oui / Non 
2. Mise en place d'un Pôle de développement de l'ESS : Oui / Non 

Unité de mesure et mode 

de calcul de lôindicateur 
 

Périodicité et fréquence de 

mise ¨ jour de lôindicateur 
Ponctuelle 



 

Source des données 
Pays, CRESS Référent de la 

collecte 

 

Valeur de lôindicateur 
2012 2013 2014 

   

Suivi de lôavancement 
de lôaction  

(suivi, obstacles rencontrés, 
délais, acteurs pilotes à relancer) 

   

Suivi du budget de 

lôaction 
2012 2013 2014 

Dépenses    

Recettes    

Taux dôavancement de 

lôaction 

0-2 2-4 4-6 6-8 8-10 

Action à 
lô®tude 

Lancement 
de lôaction 

Action en 
cours 

Action 
mature 

Action achevée 

Appréciation des 

progrès réalisés dans 

lôann®e 

 

2012 2013 2014 

   

 

 

Satisfaisant Correct Insatisfaisant 



 

FICHE ACTION N°23 

Intitul® de lôaction 
Encourager les op®rations qualitatives dôentr®es de 

bourg 

Axe stratégique AXE 3 : Une valorisation des facteurs dôattractivit® du territoire 

Objectif associé 
3.1. Accompagner les projets relatifs à la préservation des paysages (Val de Loire, 

Canal, Loire, é) et du b©ti et les faire conna´tre 

Objectifs de lôaction 
Am®liorer qualitativement les entr®es de bourg (int®gration paysag¯re, é) 

Améliorer la signal®tique et lôorientation ¨ lôentr®e du bourg 

Contexte 
Des ®tudes concernant lôam®nagement des entr®es de bourgs ont ®t® propos®es et r®alis®es 

sur certaines communes, mais les aménagements ensuite coûtent chers et ne sont donc pas 

réalisés. 

Description 

synthétique 

Exemples dôam®nagements : 

*Diminuer la pollution par les panneaux (point d'attention : certains panneaux sont nécessaires 

pour les communes : villes et villages fleuris, jumelageé) 

*Harmoniser la signalétique à l'échelle du Pays (ex : panneau indicatif pour le tourisme "A 

Saran : 10 hôtels, 2 campings...") 

*Aménager les giratoires d'entrée de bourg 

* Réaliser des aménagements paysagers 

* Elaborer des r¯glements de publicit® ¨ lô®chelle intercommunale 

* Veiller ¨ lôint®gration et ¨ la continuit® des pistes cyclables dans lôam®nagement des entr®es 

de bourgs 

* Mener des op®rations dôam®nagement et dôint®gration paysag¯re des zones dôactivit®s / 

commerciales 

* ... 

Cohérence avec le 

cadre de référence 

du Ministère 

Lutte contre le 
réchauffement 

climatique 

Biodiversité, 
milieux, 

ressources 

Epanouissement 
de tous les êtres 

humains 

Cohésion 
sociale et 
solidarité 

Production et consommation 
responsables 

x   x  

Porteur Communes, communauté de communes 

Public(s) cible(s) communes 

Partenaire(s) Conseil Régional, Conseil Général, CAUE, DDT 

Moyens 

Humains  

Financiers 

Subventions pour les Communautés de communes qui font leur règlement local de publicité 

ATESAT : cotisation par habitant pour b®n®ficier dôaccompagnement technique de la part de 

lôEtat (diagnostic s®curit® routi¯re par ex). 

Subventions du Conseil G®n®ral pour lôam®nagement des routes d®partementales dans le 

cadre de la prise en compte de la problématique de sécurité routière 

Calendrier  

Indicateurs 1. Nb et types de projets soutenus 
2. Montant des aides attribuées 

Unité de mesure et mode 

de calcul de lôindicateur 

1. * Calcul du nb de projets soutenus 
* Parmi le total des projets soutenus, calcul de la répartition des différents types de projets 
2. Calcul du montant des aides attribuées 

Périodicité et fréquence de 

mise ¨ jour de lôindicateur 
Annuelle 

Source des données 
Communes, CdC, 
CAUE 

Référent de la 
collecte 

 

Valeur de lôindicateur 
2012 2013 2014 

   

Suivi de lôavancement 
de lôaction  

(suivi, obstacles rencontrés, 
délais, acteurs pilotes à relancer) 

   

Suivi du budget de 2012 2013 2014 



lôaction 

Dépenses    

Recettes    

Taux dôavancement de 

lôaction 

0-2 2-4 4-6 6-8 8-10 

Action à 
lô®tude 

Lancement 
de lôaction 

Action en 
cours 

Action 
mature 

Action achevée 

Appréciation des 

progrès réalisés dans 

lôann®e 

 

2012 2013 2014 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Satisfaisant Correct Insatisfaisant 



 

FICHE ACTION N°24 

Intitul® de lôaction 

Actualiser et mettre en valeur les outils/dispositifs de 

préservation du patrimoine architectural, urbain et 

paysager du Pays 

Axe stratégique AXE 3 : Une valorisation des facteurs dôattractivit® du territoire 

Objectif associé 
3.1. Accompagner les projets relatifs à la préservation des paysages (Val de Loire, 

Canal, Loire, é) et du b©ti et les faire conna´tre 

Objectifs de lôaction 
Respecter le patrimoine local en réalisant des préconisations / des conseils sur l'aspect 

extérieur des bâtiments : les matériaux, les couleurs,... 

Valoriser le label ç Val de Loire, patrimoine mondial de lôUnesco è 

Contexte 

Le territoire du Pays est class® au patrimoine monial de lôUnesco et de ce fait une attention 

particulière doit être portée sur la préservation du patrimoine et du paysage. 

Des ®tudes existent sur la r®alisation dôune OPAH HQE. Il faut diffuser les informations à 

travers le guide réalisé par le Pays dans le cadre de la charte patrimoniale, architecturale et 

urbaine HQE qui pr®sente les anciennes mani¯res de construire : tuiles, parement, lucarnesé 

Il a ®t® diffus® ¨ toutes les communes, aux architectesé il y a quelques années. 

Description 

synthétique 

Diffuser les pr®conisations pour des Op®rations Programm®es dôAm®lioration de 

lôHabitat 

Etapes de réalisation : 

¶ Etude préalable pour connaître les anciennes couleurs, les matériaux...  il faut sôappuyer sur 

le guide de la charte patrimoniale 

¶ Mise en îuvre de l'OPAH : Imposer aux propriétaires? Délivrer des aides pour 

accompagner  les propriétaires? 

Remarques : Aider les communes sur ce sujet afin qu'elles intègrent cela dans les PLU : 

transformer les préconisations en règlement 

Point dôattention : Attention, à ne pas empêcher l'architecture d'évoluer. 

 

Faire connaître le guide réalisé par le Pays dans le cadre de la charte patrimoniale, 

architecturale et urbaine HQE 

Etapes de réalisation : 

* Republier ce guide 

* Mettre le guide en téléchargement sur le site internet du Pays 

* Trouver une idée originale pour le faire connaître (exposition du Conseil Général sur le 

patrimoine, manifestation, balade urbaine...) 

 

Développer et mettre en valeur le label « Val de Loire, patrimoine mondial de lôUnesco è 

Mise en valeur du Val de Loire par de la gestion ou de l'aménagement : 

* Plan de gestion en cours par la Préfecture 

* Expériences pilotes de gestion réalisées par la Mission Val de Loire (ingénierie de projet, 

AMO, investissement public programmé) -> ces expériences sont soutenues financièrement 

dans le cadre du Contrat de Pays 

* Aménagement de ports, panneau d'interprétation... 

Point d'attention : Attention à ne pas trop se croiser avec Natura 2000 (conflit entre 

aménagement et préservation) 

 

Outils de valorisation du Val de Loire auprès des habitants : 

* Soirées paysage de la Mission Val de Loire (existant) (point d'attention : un problème de 

mobilisation perceptible au cours de ces soirées) 

* Interventions de la Mission Val de Loire qui amène les enfants sur les bords de Loire pour 

dessiner le paysage (existant) - Elargir cette action à la Maison de Loire ? 

* Utilisation du Label Unesco par les communes sur leurs outils de communication, suite à une 

demande préalable : à l'heure actuelle, les communes ne connaissent pas ou utilisent peu cette 

procédure. Les offices du tourisme l'utilisent. 

Cohérence avec le 

cadre de référence 

du Ministère 

Lutte contre le 
réchauffement 

climatique 

Biodiversité, 
milieux, 

ressources 

Epanouissement 
de tous les êtres 

humains 

Cohésion 
sociale et 
solidarité 

Production et consommation 
responsables 

 x  x  



Porteur Communes, communauté de communes, OTSI, associations 

Public(s) cible(s) communes 

Partenaire(s) l'Architecte des Bâtiments de France, CAUE, DDT, Mission Val de Loire 

Moyens 
Humains  

Financiers  

Calendrier  

Indicateurs 1. Nombre dô®tablissements lab®lis®s 
2. Nombre dôOPAH et dôhabitats aid®s 

Unité de mesure et mode 

de calcul de lôindicateur 

1. * Calcul du nb de projets soutenus 
* Parmi le total des projets soutenus, calcul de la répartition des différents types de projets 
2. Calcul du montant des aides attribuées 

Périodicité et fréquence de 

mise ¨ jour de lôindicateur 
Annuelle 

Source des données 
Communes, CdC, 
CAUE 

Référent de la 
collecte 

 

Valeur de lôindicateur 
2012 2013 2014 

   

Suivi de lôavancement 
de lôaction  

(suivi, obstacles rencontrés, 
délais, acteurs pilotes à relancer) 

   

Suivi du budget de 

lôaction 
2012 2013 2014 

Dépenses    

Recettes    

Taux dôavancement de 

lôaction 

0-2 2-4 4-6 6-8 8-10 

Action à 
lô®tude 

Lancement 
de lôaction 

Action en 
cours 

Action 
mature 

Action achevée 

Appréciation des 

progrès réalisés dans 

lôann®e 

 

2012 2013 2014 

   

Satisfaisant Correct Insatisfaisant 



 

FICHE ACTION N°25 

Intitul® de lôaction Valoriser le petit patrimoine et les points de vue 

Axe stratégique AXE 3 : Une valorisation des facteurs dôattractivit® du territoire 

Objectif associé 
3.1. Accompagner les projets relatifs à la préservation des paysages (Val de Loire, 

Canal, Loire, é) et du b©ti et les faire conna´tre 

Objectifs de lôaction 
Préserver les spécificités paysagères et patrimoniales du territoire 

Mettre en valeur ces spécificités auprès du grand public 

Contexte 

Le patrimoine bâti, constitué du « grand patrimoine » avec les monuments historiques ainsi que 

du « petit patrimoine » non reconnu et souvent oublié, est le témoin du caractère rural du 

territoire. Il est riche sur le territoire du Pays For°t dôOrl®ans Val de Loire. Cependant, à l'heure 

actuelle, il n'y a pas d'étude approfondie sur le patrimoine vernaculaire (lavoirs, croix, puitsé). 

Ceci constitue un manque identifié par les offices du tourisme qui ne peuvent pas le mettre en 

valeur auprès des touristes. 

Description 

synthétique 

A/ Valoriser le petit patrimoine 

Etapes de réalisation :  

1. Etude sur le patrimoine vernaculaire par un historien / des associations / un groupe 

dô®tudiants en sôappuyant sur les documents existants (inventaire du petit patrimoine 

de Saint Beno´té), les personnes ressourcesé  

Č Travail ¨ r®aliser ¨ lô®chelle des communautés de communes de préférence 

2. Identification des sp®cificit®s du territoire, des ®l®ments de patrimoine fragiles é 

3. Réaménagement et mise en valeur du petit patrimoine (signal®tiqueé) 

 

B/ Préserver les points de vue / panoramas 

Etapes de réalisation : 

1. Répertorier les points de vue / panoramas, notamment par l'intermédiaire des 

documents d'urbanisme  

2. Faire connaître et mettre en valeur les points de vue / panoramas par des panneaux, 

des chemins de randonnées 

Cohérence avec le 

cadre de référence 

du Ministère 

Lutte contre le 
réchauffement 

climatique 

Biodiversité, 
milieux, 

ressources 

Epanouissement 
de tous les êtres 

humains 

Cohésion 
sociale et 
solidarité 

Production et consommation 
responsables 

 x    

Porteur  Communes et communautés de communes 

Public(s) cible(s) Population, touristes 

Partenaire(s) 
Offices de tourisme, Mission val de Loire, Fondation du patrimoine, Conseil Général, 

associations de protection du patrimoine, CAUE 

Moyens 
Humains Possibilité qu'un étudiant de master réalise un stage de 6 mois sur ce sujet 

Financiers Aides existantes du Conseil Général, de la Fondation de France, Conseil Régional 

Calendrier  

Indicateurs 

1. Etudes réalisées sur le petit patrimoine et les points de vue du Pays et dispositifs de mise en 
valeur des résultats 
2. Nb et types de projets soutenus 
3. Montant des aides attribuées 

Unité de mesure et mode 

de calcul de lôindicateur 

1. Résultats des études 
2. * Calcul du nb de projets soutenus 
* Parmi le total des projets soutenus, calcul de la répartition des différents types de projets 
3. Calcul du montant des aides attribuées 

Périodicité et fréquence de 

mise ¨ jour de lôindicateur 

1. Ponctuelle 
2. Annuelle 
3. Annuelle 

Source des données 
Pays, Communautés 
de communes, Offices 
de tourisme, CAUEé 

Référent de la 
collecte 

 



Valeur de lôindicateur 
2012 2013 2014 

   

Suivi de lôavancement 
de lôaction  

(suivi, obstacles rencontrés, 
délais, acteurs pilotes à relancer) 

   

Suivi du budget de 

lôaction 
2012 2013 2014 

Dépenses    

Recettes    

Taux dôavancement de 

lôaction 

0-2 2-4 4-6 6-8 8-10 

Action à 
lô®tude 

Lancement 
de lôaction 

Action en 
cours 

Action 
mature 

Action achevée 

Appréciation des 

progrès réalisés dans 

lôann®e 

 

2012 2013 2014 

   

 

 

Satisfaisant Correct Insatisfaisant 



 

FICHE ACTION N°26 

Intitul® de lôaction 
Favoriser une dynamique ¨ lô®chelle intercommunale 
autour du tourisme 

Axe stratégique AXE 3 : Une valorisation des facteurs dôattractivit® du territoire 

Objectif associé 3.2. Favoriser une dynamique  ¨ lô®chelle intercommunale autour du tourisme 

Objectifs de lôaction 
Développer une dynamique touristique sur un périmètre cohérent 

Favoriser lô®change dôinformations, dôexp®riences entre les collectivit®s 

Contexte 

A lôheure actuelle, il nôexiste pas de véritable stratégie globale de promotion touristique à 

lô®chelle du Pays. Le territoire manque de porteurs de projet et souffre dôune logique 

partenariale et de travail en réseau des acteurs du tourisme peu développée. 

Seule la Communaut® de Communes Val dôOr et For°t, qui a pris la compétence tourisme en 

2010, a réalisé une étude de développement touristique en 2007, à la suite de laquelle un 

programme dôactions a été décliné. 

En 1997 un pôle touristique avait été créé entre les Offices de Tourisme de Jargeau, 

Châteauneuf-sur-Loire, Saint-Benoît-sur-Loire et Sully-sur-Loire afin de mettre en cohérence 

leurs actions, cependant ce pôle a été dissous en 2010. 

Aujourdôhui, les offices du tourisme continuent de travailler ensemble et les hébergeurs créent 

des réseaux entre eux, de manière informelle. 

Description 

synthétique 

A/ Dynamiser / renforcer des échanges entre les acteurs touristiques  

Etapes de réalisation : 

1. Définir le périmètre des rencontres : Pays Forêt d'Orléans Val de Loire? Pays Forêt 

d'Orléans Val de Loire et Sologne Val Sud ? 

2. Définir le fonctionnement et lôanimation de cette dynamique touristique intercommunale 

- acteurs concernés : dans un premier temps les offices du tourisme, puis éventuellement 

lôélargir à l'ensemble des acteurs du tourisme 

- organisation : entité spécifique ? 

- modalités de fonctionnement : créer un site internet avec un accès pour chaque adhérent 

du réseau par exemple 

3. Définir les missions de cette dynamique touristique intercommunale 

              - informations réciproques sur les disponibilités dans les hébergements 

       - échanges d'informations et de documentations 

 

B/ Favoriser les échanges d'expériences entre Communautés de communes 

Les communautés de communes devraient prendre à terme la compétence tourisme. La CC 

Val d'Or et Forêt peut témoigner auprès des autres Communautés de communes de son 

expérience. 

 

C/ Valoriser les ®v¯nements f®d®rateurs ¨ lô®chelle du Pays 

Fête du Pays, Fête du Canal, Fête du Bois ? 

Définir des critères pour délimiter les évènements f®d®rateurs ¨ lô®chelle du Pays. 

Cohérence avec le 

cadre de référence 

du Ministère 

Lutte contre le 
réchauffement 

climatique 

Biodiversité, 
milieux, 

ressources 

Epanouissement 
de tous les êtres 

humains 

Cohésion 
sociale et 
solidarité 

Production et consommation 
responsables 

   x  

Porteur  Communautés de communes, communes, offices de tourisme 

Public(s) cible(s) Communautés de communes, offices du tourisme, touristes  

Partenaire(s) 

A/ Offices de tourisme, prestataires touristiques, Pays Sologne Val Sud, Comité Départemental 

du Tourisme, UDOTSI (Union départementale des offices du tourisme) 

B/ Communautés de communes 

C/ Associations 

Moyens 
Humains  

Financiers  



Calendrier  

Indicateurs 
1. Formalisation d'une mise en réseau des acteurs touristiques à l'échelle intercommunale : Oui 
/ non  
2. Nb et types d'initiatives  intercommunales mises en îuvre en mati¯re touristique 

Unité de mesure et mode 

de calcul de lôindicateur 

2. * Calcul du nb d'initatives intercommunales mises en îuvre en mati¯re touristique 
* Parmi le total des initiatives mises en îuvre, calcul de la r®partition des diff®rents types 
d'initiatives 

Périodicité et fréquence de 

mise ¨ jour de lôindicateur 
1. Ponctuelle 
2. Tous les 2/3 ans 

Source des données 

Communautés de 
communes, 
Communes, Offices 
de tourisme, Pays, 
Structures touristiques 

Référent de la 
collecte 

 

Valeur de lôindicateur 
2012 2013 2014 

   

Suivi de lôavancement 
de lôaction  

(suivi, obstacles rencontrés, 
délais, acteurs pilotes à relancer) 

   

Suivi du budget de 

lôaction 
2012 2013 2014 

Dépenses    

Recettes    

Taux dôavancement de 

lôaction 

0-2 2-4 4-6 6-8 8-10 

Action à 
lô®tude 

Lancement 
de lôaction 

Action en 
cours 

Action 
mature 

Action achevée 

Appréciation des 

progrès réalisés dans 

lôann®e 

 

2012 2013 2014 

   

 

 

Satisfaisant Correct Insatisfaisant 



 

FICHE ACTION N°27 

Intitul® de lôaction 
Favoriser l'animation touristique du Pays autour de 
thématiques caractéristiques de son identité 

Axe stratégique AXE 3 : Une valorisation des facteurs dôattractivit® du territoire 

Objectif associé 3.2. Favoriser une dynamique  ¨ lô®chelle intercommunale autour du tourisme 

Objectifs de lôaction 
Profiter des atouts naturels et patrimoniaux du territoire pour favoriser une dynamique 

touristique 

Contexte 

Le Pays est parcouru par de multiples chemins de randonnées (3 GR, 67 chemins de petites 

randonn®es) accessibles aussi bien ¨ pied, quôen v®lo ou ¨ cheval pour profiter des ressources 

naturelles du territoire. Dôautres itin®raires (voies romaines, M®ridienne verteé) sont peu exploit®s 

du fait du manque de connaissance à leur sujet. Par ailleurs, il existe un manque global 

dôinformations et dôanimations autour de ces itin®raires (itinéraires, signalétique, panneaux 

expliquant le patrimoineé) pour les dynamiser. 

Description 

synthétique 

 

Créer et animer des circuits à thèmes de découverte du patrimoine vert 

Exemples de circuits à thèmes : voies romaines, route du sel, route de Saint Jacques de 

Compostelle, Méridienne verte Lôobjectif ®tant bien s¾r de privilégier des thèmes li®s ¨ lôidentité 

locale : faune (balbuzard p°cheur, brameé), flore (habitats et espèces Natura 2000), 

patrimoine gastronomique, bâti rural (maisons du val de Loire et maisons de Forêt, fermes) ; 

culturel (écrivains locaux...). 
 

Etapes de réalisation : 

1. Etudier le potentiel dôexploitation des circuits ¨ th¯me aujourdôhui non mis en valeur ou 

inexploités 

2. Définir des circuits à thème en cohérence avec les chemins existants (circuits à vélo, 

circuit des croix de Saint Beno´té) et permettant de cr®er des interconnexions entre la 

Loire et le Canal notamment 

3. Proposer des animations autour de ces circuits (panneaux pédagogiques, 

manifestationsé) 
 

Sôappuyer sur le potentiel faunistique et floristique des milieux et le mettre en valeur pour créer 

un intérêt sur le territoire (en-dehors des bords de Loire) -> Actions existantes de lôONF 
 

Accompagner les projets autour du vélo 

Exemples d'actions : 

* Accompagner le projet « Pays à Vélo » 

* Réaliser une commande groupée de mobilier au Pays pour les communes concernées par les 

itinéraires du "Pays à Vélo" 

* Valoriser et animer les itinéraires cyclables Eurovélo (Loire à Vélo et le long du canal) 

* Interconnecter les circuits 

* Délivrer une aide pour obtenir le label "Loire à Vélo" (Charte Accueil Vélo pour les 

prestataires) 

* Développer la location ainsi que le stationnement de vélos 

* Signaler ou créer des sanitaires sur les trajets 
 

Accompagner les projets le long du canal 

Exemples de projets :  

* Cr®ation dôune halte-pêcheur 

* Cr®ation dôun g´te d'®tapes 

* Location de kayak 

* Aménagement du chemin de halage 

* Réalisation du « canal à Vélo » 
 

D®velopper lôorganisation de balades, dôanimations en forêt 

Exemples dôanimations : lecture de contes, théâtre, découverte de la faune et de la flore, 

dessins... 

Cf fiche action n°17 de la Charte Forestière « Accéder à la forêt » : faciliter lôacc¯s ¨ la for°t, ¨ 

ses intérêts propres, aux visiteurs, puis mieux la pratiquer (signalétique, points dôentr®eé) 

Cf fiche action n°18 de la Charte Forestière « Itinérance en forêt » : qualifier lôoffre dôitin®rance 

dans lôespace forestier, en ®vitant la multiplication dôune offre banalis®e et en privil®giant les 

interventions innovantes, réalisées de manière qualitative, et adaptées aux différents publics et 

usages (®tude dôune voie verte, dôun v®lo-rail, hi®rarchiser et qualifier lôoffre de randonn®e, é) 
 



Exploiter le potentiel de tourisme industriel du territoire 

Le territoire du Pays compte beaucoup d'entreprises agro-alimentaires. Aujourd'hui, certaines 

organisent ponctuellement des visites / portes-ouvertes / expositions (Laiterie de Saint Denis 

de lôH¹tel, Antartic, centrale nucl®aire, Mars, chocolaterie de Neuville-aux-Bois, fumaison à 

Jargeaué). Cette action vise donc à structurer l'ouverture des entreprises dans une visée 

touristique. 

Organisation de visites par les Offices du tourisme pour les groupes ? 
 

Mettre en valeur les sites culturels du territoire 

Etapes de réalisation : 

Mener une étude pour définir le potentiel des sites culturels du Pays (étude des besoins des 

responsables de sites culturels) et identifier les sites culturels qui nécessitent une mise en 

valeur. 
 

Créer des partenariats entre des sites touristiques 

- Créer des circuits / manifestations à thèmes partagés entre plusieurs sites touristiques 

- Développer des systèmes de réduction sur les entrées : une entrée sur un site 

permettant dôavoir une r®duction sur un autreé) 
 

Cette fiche action est à relier à la fiche n°26 « Favoriser une dynamique ¨ lô®chelle 

intercommunale autour du tourisme » 

Cohérence avec le 

cadre de référence 

du Ministère 

Lutte contre le 
réchauffement 

climatique 

Biodiversité, 
milieux, 

ressources 

Epanouissement 
de tous les êtres 

humains 

Cohésion 
sociale et 
solidarité 

Production et consommation 
responsables 

   x  

Porteur  Offices du tourisme, ONF, Communautés de communes, Pays, Privés 

Public(s) cible(s) Touristes, habitants 

Partenaire(s) 
Offices du tourisme, ONF, Communautés de communes, Pays, Conservatoire Naturel, DRAC, 

entreprisesé 

Moyens 
Humains  

Financiers  

Calendrier  

Indicateurs 
1. Nb et types de projets touristiques th®matiques soutenus et mis en îuvre (v®lo, patrimoine 
vert, canal, for°t, industrie, culture,é) 
2. Montant des aides attribuées 

Unité de mesure et mode 

de calcul de lôindicateur 

1. * Calcul du nb de projets soutenus 
* Parmi le total des projets soutenus, calcul de la répartition des différents types de projets mis 
en îuvre (v®lo, patrimoine vert, canalé) 
2. Calcul du montant des aides attribuées 

Périodicité et fréquence de 

mise ¨ jour de lôindicateur 
Annuelle 

Source des données 
Communes, CdC, 
Offices de tourismes, 
Porteurs de projet, Pays 

Référent de la 
collecte 

 

Valeur de lôindicateur 
2012 2013 2014 

   

Suivi de lôavancement 
de lôaction  

(suivi, obstacles rencontrés, 
délais, acteurs pilotes à relancer) 

   

Suivi du budget de 

lôaction 
2012 2013 2014 

Dépenses    

Recettes    

Taux dôavancement de 

lôaction 

0-2 2-4 4-6 6-8 8-10 

Action à 
lô®tude 

Lancement 
de lôaction 

Action en 
cours 

Action 
mature 

Action achevée 

Appréciation des 

progrès réalisés dans 

lôann®e 

 

2012 2013 2014 

   

Satisfaisant Correct Insatisfaisant 



FICHE ACTION N°28 

Intitul® de lôaction 
Créer ou rénover les hébergements touristiques inscrits 
dans une logique de développement durable 

Axe stratégique AXE 3 : Une valorisation des facteurs dôattractivit® du territoire 

Objectif associé 3.2. Favoriser une dynamique  ¨ lô®chelle intercommunale autour du tourisme 

Objectifs de lôaction Accompagner le maintien dôune offre dôh®bergement touristique diversifiée sur le territoire 

Contexte 

Le Pays For°t dôOrl®ans Val de Loire a une capacit® dôh®bergement  touristique dôenviron 3 

000 personnes (hors résidences secondaires), située majoritairement le long de la Loire et du 

Canal dôOrl®ans. Le camping représente lôoffre dôh®bergement la plus importante (83% des « 

lits ») tandis que les chambres dôh¹tes sont les structures les plus nombreuses (47). 

En revanche, dôapr¯s la concertation, le territoire ne dispose pas dôh¹tels haut de gamme (trois 

étoiles et plus), de gîtes de groupes et plusieurs établissements ferment car ils rencontrent des 

problèmes en termes de mise aux normes et de coût des travaux.  

Description 

synthétique 

Actions envisageables : 

* Se limiter à la mise aux normes ou élargir à la création de nouveaux hébergements ? 

* Financer les mises aux normes respectant des critères environnementaux (performance 

énergétique, promotion des produits locaux, gestion des déchets, mise à disposition de 

v®losé?) Ou favorisant l'accessibilité de leur établissement ? 

* Quel type de mise aux normes ? : bâti ? installation électrique ?... 
 

Č Critères environnementaux pour les subventions régionales 

 

Structures accompagnées financièrement : 

* H®bergements de groupe priv®s (g´tes, aires dôaccueil pour les camping-cars, campings) : 

Pays via le Contrat Régional 

* Gîtes et meublés de tourisme labellisés,  Chambres dôh¹tes, h¹tels, campings : Département 

et Région 

* Restaurants : Pays via lôORAC, D®partement (selon un cahier des charges pr®cis) 

* Europe : pour lôensemble de ces structures 

Cohérence avec le 

cadre de référence 

du Ministère 

Lutte contre le 
réchauffement 

climatique 

Biodiversité, 
milieux, 

ressources 

Epanouissement 
de tous les êtres 

humains 

Cohésion 
sociale et 
solidarité 

Production et consommation 
responsables 

x x x x x 

Porteur  Privés, collectivités 

Public(s) cible(s) Hébergeurs 

Partenaire(s) Pays, communes, Communautés de communes, CDT, Offices de tourisme 

Moyens 
Humains  

Financiers  

Calendrier  

Indicateurs 1. Nb et types de projets soutenus 
2. Montant des aides attribuées 

Unité de mesure et mode 

de calcul de lôindicateur 

1. * Calcul du nb de projets soutenus 
* Parmi le total des projets soutenus, calcul de la répartition des différents types de projets 
2. Calcul du montant des aides attribuées 

Périodicité et fréquence de 

mise ¨ jour de lôindicateur 
Annuelle 

Source des données 
Prestataires, Offices 
du tourisme, 
communes, CdCé 

Référent de la 
collecte 

 

Valeur de lôindicateur 
2012 2013 2014 

   



 

Suivi de lôavancement 
de lôaction  

(suivi, obstacles rencontrés, 
délais, acteurs pilotes à relancer) 

   

Suivi du budget de 

lôaction 
2012 2013 2014 

Dépenses    

Recettes    

Taux dôavancement de 

lôaction 

0-2 2-4 4-6 6-8 8-10 

Action à 
lô®tude 

Lancement 
de lôaction 

Action en 
cours 

Action 
mature 

Action achevée 

Appréciation des 

progrès réalisés dans 

lôann®e 

 

2012 2013 2014 

   

 

 

Satisfaisant Correct Insatisfaisant 



 

FICHE ACTION N°29 

Intitul® de lôaction 
Développer les outils de communication et les labels 
touristiques sur le territoire 

Axe stratégique AXE 3 : Une valorisation des facteurs dôattractivit® du territoire 

Objectif associé 3.2. Favoriser une dynamique  ¨ lô®chelle intercommunale autour du tourisme 

Objectifs de lôaction 
Communiquer de mani¯re coh®rente et lisible sur lôoffre touristique 

Encourager lôobtention de labels touristiques afin participer ¨ lôattractivit® du territoire 

Contexte 

Les sources dôinformations sur lôoffre touristique du territoire sont multiples : sites internet, 

brochures... Il manque dôune communication synth®tique qui permettrait dôorienter plus 

facilement les touristes.  

Concernant les labels touristiques obtenus sur le territoire, plusieurs équipements disposent du 

label « Tourisme et handicaps » mais cela nôest pas suffisamment mis en avant. La commune 

de Jargeau détient également le label « Station Verte » qui caractérise des destinations 

touristiques reconnues au niveau national comme am®nag®es dans lôoptique dôune valorisation 

du lien avec la nature. Concernant les labels valorisant les structures prenant en compte le 

d®veloppement durable, peu dôinformations sont disponibles. Cependant, il semblerait que le 

D®partement dispose dôun recensement des structures labellis®es. 

Description 

synthétique 

A/ Développer les outils de communication touristiques, notamment autour du 

patrimoine  

* R®alisation dôun guide synth®tique sur lôoffre touristique du territoire 

* Réflexion en cours du Conseil G®n®ral sur la cr®ation dôun site internet 

* Elaboration dôun document regroupant lôensemble des chemins de randonn®es ¨ une ®chelle 

plus restreinte que celle du département 

1. état des lieux à partir de sources existantes 

2. ®laboration dôune carte 

3. balisage des circuits et installation de panneaux explicatifs sur le patrimoine rural 

4. gestion / entretien des chemins 

 

B/ Encourager lôobtention de labels touristiques sur le territoire  

Exemples de labels touristiques : Tourisme et handicaps, Clé Verte, Accueil Paysan, Gîtes de 

France, Accueil V®loé 

Cette action nécessite de faire connaître les labels existants et dôinciter ¨ lôobtention de ces 

labels. Il s'agit notamment du rôle des collectivit®s, des offices du tourismeé 

Cohérence avec le 

cadre de référence 

du Ministère 

Lutte contre le 
réchauffement 

climatique 

Biodiversité, 
milieux, 

ressources 

Epanouissement 
de tous les êtres 

humains 

Cohésion 
sociale et 
solidarité 

Production et consommation 
responsables 

x x x x x 

Porteur  Communes, communautés de communes, associations, privés 

Public(s) cible(s) Touristes, habitants 

Partenaire(s) 
A/ CRT, CDT, Conseil Général, Pays, Fédération Française de Randonnées, ONF 

B/ Mission Val de Loire, prestataires touristiques, communes 

Moyens 
Humains  

Financiers  

Calendrier  

Indicateurs 1. Nb et types de projets soutenus 
2. Montant des aides attribuées 

Unité de mesure et mode 

de calcul de lôindicateur 

1. * Calcul du nb de projets soutenus 
* Parmi le total des projets soutenus, calcul de la répartition des différents types de projets 
2. Calcul du montant des aides attribuées 

Périodicité et fréquence de 

mise ¨ jour de lôindicateur 
Annuelle 



 

Source des données 
Prestataires, Offices 
du tourisme, 
communes, CdCé 

Référent de la 
collecte 

 

Valeur de lôindicateur 
2012 2013 2014 

   

Suivi de lôavancement 
de lôaction  

(suivi, obstacles rencontrés, 
délais, acteurs pilotes à relancer) 

   

Suivi du budget de 

lôaction 
2012 2013 2014 

Dépenses    

Recettes    

Taux dôavancement de 

lôaction 

0-2 2-4 4-6 6-8 8-10 

Action à 
lô®tude 

Lancement 
de lôaction 

Action en 
cours 

Action 
mature 

Action achevée 

Appréciation des 

progrès réalisés dans 

lôann®e 

 

2012 2013 2014 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Satisfaisant Correct Insatisfaisant 



FICHE ACTION N°30 

Intitul® de lôaction 
Animer et communiquer sur les actions de la Charte 
Forestière 

Axe stratégique AXE 3 : Une valorisation des facteurs dôattractivit® du territoire 

Objectif associé 3.2. Exploiter les potentiels environnementaux, touristiques et économiques de la forêt 

Objectifs de lôaction Assurer la réussite de la démarche Charte Forestière 

Contexte 

Il est extrêmement important de maintenir la fonction d'animation dans la phase de mise en 

îuvre de la charte foresti¯re afin d'assurer la coordination des maîtres d'ouvrage des actions, 

le suivi et l'évaluation de la CFT ; dans un souci de neutralité et de transversalité, cette fonction 

gagne à être assurée directement par le territoire de projet.  

En plus de lôanimation, le suivi de la Charte Forestière par un comité de suivi créé 

sp®cialement est indispensable. La dynamique du plan dôactions nôen sera que meilleure. De 

manière générale le manque de communication entre les différents acteurs se révèle souvent 

°tre ¨ lôorigine dôincompr®hension et de perte dô®nergie (actions men®es en parall¯le, manque 

de concertation, é). De plus, lôobjectif de la Charte est le d®veloppement ®conomique et socio-

touristique du massif dans une optique de gestion durable. A ce titre, une communication 

régulière doit être prévue entre les différents partenaires.  

Description 

synthétique 

Actions n°1 de la charte forestière : cr®ation dôun poste dôanimateur 

Les rôles possibles (liste non exhaustive) de cet animateur sont les suivants : 

- Information des acteurs 

- Communication envers le comité de suivi 

- Animation de ce même comité 

- Relance des actions, communication sur les actions réussies 

- Recherche de budgets/partenaires 

- Contribuer à la réussite de la Charte, favoriser les bonnes relations entre les différents 

acteurs,é 

- Recueil dô®changes et de pratiques sur dôautres territoires m®tropolitains dôapplication dôune 

Charte Forestière Territoriale  

- Représenter la Charte Forestière en dehors du Pays (réunions solo ou appui aux élus) 

Parallèlement à la CFT, le CEMAGREF a pour projet dô®tudier et structurer une d®marche 

participative et réflexive avec les acteurs du territoire. De fortes interactions sont possibles 

entre ces 2 démarches.  

 

Action nÁ2 : cr®ation dôun comit® de suivi 

- Les rôles possibles du comité de suivi : 

- Fédération des acteurs 

- Suivi de lôavancement du plan dôaction 

- Evaluation des actions 

- Impulser/relancer la politique de la Charte 

- Relation avec lôanimateur 

Cohérence avec le 

cadre de référence 

du Ministère 

Lutte contre le 
réchauffement 

climatique 

Biodiversité, 
milieux, 

ressources 

Epanouissement 
de tous les êtres 

humains 

Cohésion 
sociale et 
solidarité 

Production et consommation 
responsables 

x x    

Porteur Pays For°t dôOrl®ans Val de Loire 

Public(s) cible(s) Producteurs, exploitants 

Partenaire(s) 
CR/CG/Pays et communautés de communes voisines, Europe. Tous les acteurs impliqués 

aujourdôhui dans la d®marche Charte Foresti¯re de Territoire du Pays For°t dôOrl®ans Val de 

Loire. 

Moyens 
Humains  

Financiers  

Calendrier  

Indicateurs Cf. indicateurs d'ores et déjà identifiés dans le cadre de la Charte Forestière 

Unité de mesure et mode 

de calcul de lôindicateur 

Activité du comité de suivi de la Charte 
Nombre dôactions du plan dôactions r®alis®es par an 
Activité du comité de suivi de la Charte 
Nombre dôactions du plan dôactions r®alis®es par an 



Périodicité et fréquence de 

mise ¨ jour de lôindicateur 
annuelle 

Source des données 
 Référent de la 

collecte 

 

Valeur de lôindicateur 
2012 2013 2014 

   

Suivi de lôavancement 
de lôaction  

(suivi, obstacles rencontrés, 
délais, acteurs pilotes à relancer) 

   

Suivi du budget de 

lôaction 
2012 2013 2014 

Dépenses    

Recettes    

Taux dôavancement de 

lôaction 

0-2 2-4 4-6 6-8 8-10 

Action à 
lô®tude 

Lancement 
de lôaction 

Action en 
cours 

Action 
mature 

Action achevée 

Appréciation des 

progrès réalisés dans 

lôann®e 

 

2012 2013 2014 

   

Satisfaisant Correct Insatisfaisant 



 

FICHE ACTION N°31 

Intitul® de lôaction 
Assurer une gestion sylvicole de la forêt d'Orléans 
(privée) 

Axe stratégique AXE 3 : Une valorisation des facteurs dôattractivit® du territoire 

Objectif associé 3.2. Exploiter les potentiels environnementaux, touristiques et économiques de la forêt 

Objectifs de lôaction Relancer une dynamique de gestion sylvicole des forêts privées 

Contexte 

Cette action sôint®resse uniquement aux propri®taires priv®s. Il est important quôils se sentent 

vraiment producteur et non simplement propriétaire. Cette différence peut améliorer fortement 

leur implication dans la filière et leur motivation à gérer leur forêt et donc à mobiliser du bois. 

De plus, dans le cas de la for°t dôOrl®ans, la pr®sence dôun grand massif domanial est un atout 

de plus pour la for°t priv®e qui lôentoure. 

Description 

synthétique 

Actions 6 de la charte forestière : valorisation du statut de producteur et amélioration de 

la mobilisation 

¶ Mise en place dôune carte dôidentit® foresti¯re : identifier clairement pour chaque 

propri®taire sa propri®t®, ses objectifs possibles (bois, chasse,é) ainsi que lôengagement de 

gestion qui en découle Ą faire prendre conscience aux propriétaires de leur patrimoine et 

ainsi susciter une augmentation de la mobilisation des bois (projet  leader avec GEDEF et 

Chambre dôAgriculture : accompagner les propri®taires priv®s pour dynamiser leur gestion 

forestière).  

¶ Communiquer sur les atouts de PEFC, ses avantages pour le propriétaire et la mobilisation 

des bois, mieux communiquer en affichant des panneaux PEFC dans les forêts labellisées. 

¶ Améliorer la desserte : améliorer la mobilisation des bois grâce à la desserte en 

développant une desserte structurante (meilleur lien entre desserte publique et privée, tirer 

partie du contexte for°t dôOrl®ans), en favorisant lôacc¯s des grumiers aux massifs forestiers 

et en développant les places de dépôt. 

¶ Outil dôam®lioration du foncier : construction dôune bourse dôéchange (internet), animation, 

soutien au projet du CRPF (prise en charge des frais notariés). 

¶ Mise en place dôun outil de regroupement de chantiers (privés/publics). 

 

Action n°7 : améliorer la relation producteur / exploitant  

En lien avec la Carte dôidentité forestière (action 1.1), créer un système de partenariat entre 

entreprises et propriétaires afin : 

¶ dôidentifier les parcelles susceptibles dô°tre exploit®es, 

¶ de d®clencher lôexploitation et donc la gestion ¨ travers des aides financi¯res ou mat®rielles 

(venant des entreprises), 

¶ dôinciter en retour les propri®taires ¨ garantir une gestion de leur for°t par une exploitation 

régulière. 

Cohérence avec le 

cadre de référence 

du Ministère 

Lutte contre le 
réchauffement 

climatique 

Biodiversité, 
milieux, 

ressources 

Epanouissement 
de tous les êtres 

humains 

Cohésion 
sociale et 
solidarité 

Production et consommation 
responsables 

x x    

Porteur CRPF 

Public(s) cible(s) Producteurs, exploitants 

Partenaire(s) 
CRPFONF, Arbocentre, Syndicats de propriétaires, CEMAGREF (volet de lô®tude Forgeco), 

Associations naturalistes, é 

Moyens 
Humains  

Financiers  

Calendrier  

Indicateurs Cf. indicateurs d'ores et déjà identifiés dans le cadre de la Charte Forestière 

Unité de mesure et mode 

de calcul de lôindicateur 
 

Périodicité et fréquence de 

mise ¨ jour de lôindicateur 
 

Source des données 
 Référent de la 

collecte 

 



Valeur de lôindicateur 
2012 2013 2014 

   

Suivi de lôavancement 
de lôaction  

(suivi, obstacles rencontrés, 
délais, acteurs pilotes à relancer) 

   

Suivi du budget de 

lôaction 
2012 2013 2014 

Dépenses    

Recettes    

Taux dôavancement de 

lôaction 

0-2 2-4 4-6 6-8 8-10 

Action à 
lô®tude 

Lancement 
de lôaction 

Action en 
cours 

Action 
mature 

Action achevée 

Appréciation des 

progrès réalisés dans 

lôann®e 

 

2012 2013 2014 

   

 

 

Satisfaisant Correct Insatisfaisant 



 

FICHE ACTION N°32 

Intitul® de lôaction 
Faire connaître et animer les espaces forestiers (actions 
touristiques) 

Axe stratégique AXE 3 : Une valorisation des facteurs dôattractivit® du territoire 

Objectif associé 3.2. Exploiter les potentiels environnementaux, touristiques et économiques de la forêt 

Objectifs de lôaction 
Dynamiser les espaces forestiers 

Exploiter les potentiels touristiques et de loisirs des espaces forestiers 

Contexte Présenté au sein de chaque sous-action. 

Description 

synthétique 

 

A/ Fiche action n°15 de la Charte Forestière : « Connaissance des usagers » 

Les collectivit®s projettent dôinvestir lourdement sur lôespace forestier, or elles connaissent peu 

les usagers. Il sôagit, au-delà des généralités sur les pratiques et les comportements des 

usagers, de connaître de manière précise les fr®quentations dans la for°t dôOrl®ans. 

* Réaliser une étude (quantifier et qualifier les visiteurs, temporaliser les fréquentations, étudier 

les comportements, les besoinsé) 

* Réaliser des am®nagements et ®quipements de lôespace forestier (circulations et accès, 

stationnements, conception des offres, niveau des prestationsé) 

 

B/ Fiche action n°16 de la Charte Forestière : « Code des usages et des bonnes 

pratiques en forêt » 

De par la nature sp®cifique de la for°t dôOrl®ans comme espace périurbain, il y a besoin dôune 

gestion fine des circulations, flux (transit, loisirs, exploitationé) et usages en mobilité de 

lôespace forestier. 

Lôobjectif du code est : 

* éviter les impacts et nuisances liés aux circulations, et entre les différents usagers (création 

de zones de silence, séparation des flux et des usages, é) 

* permettre de nouveaux usages plus respectueux de lôenvironnement (covoiturage, 

circulations doucesé) 

* organiser lôaccès de la forêt (différenciation des flux et des infrastructures en fonction des 

besoins, des temporalit®sé) 

* mobiliser des clientèles potentielles (panneaux sur autoroute, mise en lumière de lisières, 

densification des lisières sur les espaces non accessiblesé) 

 

C/ Fiche action n°17 de la Charte Forestière : « Accéder à la forêt » 

La forêt ne se présente pas comme un territoire touristique accessible : propriétés privées, peu 

dô®quipements et de services, ®loignement des bourgsé Il sôagit de faciliter lôacc¯s ¨ la forêt, 

et à ses intérêts propres, aux visiteurs. 

Moyens à mettre en place pour mieux inciter à aller en forêt et mieux la pratiquer : 

* aide et sensibilisation avant le départ : site Internet pr®sentant lôoffre foresti¯re et son 

organisation, éditions (d®pliant dôappel, d®pliant de visite, topoguidesé) 

* Signal®tique dôacc¯s : indication des points dôentr®e de la for°t, l¨ o½ les visiteurs vont trouver 

des services et une offre. A installer à partir des grands axes, sur les flux les plus importants, et 

pour les différents modes de transport (VL, v®los, pi®tons, chevaux, é) ; 

* constitution de points dôentr®e : soit des ç villages porte », soit des ronds-points forestiers 

aménagés avec des services : stationnements, informations, point dôaccueil saisonnier, 

sanitaires, location VTC, restaurationé et accès direct aux intérêts : randonnées, activitésé 

 

D/ Fiche action n°18 de la Charte Forestière : « Itinérance en forêt » 

Qualifier lôoffre dôitin®rance dans lôespace forestier, en ®vitant la multiplication dôune offre 

banalisée et en privilégiant les interventions innovantes, réalisées de manière qualitative, et 

adaptées aux différents publics et usages. 

Plusieurs interventions complémentaires : 

* Structurer lôespace forestier par la r®alisation dôune voie verte, voire dôun v®lo-rail sur une 



portion de lôitin®raire. 

* Renforcer lôaction de remise en utilisation du canal par le Conseil Général 45, par le 

développement des pratiques sur berges 

* Hi®rarchiser et qualifier lôoffre de randonn®e (aménagements de sécurité, signalétique 

directionnelle, mobilier de conforté 

* Réaliser des cheminements adaptés aux différents handicaps : dimensionnement, matériaux 

de sol, mobiliers annexes, outils dôinterpr®tation adapt®sé 

* Lien avec la Loire à Vélo : intégration du massif forestier à la mise en place de la Loire à Vélo 

(acc¯s transversaux, signal®tiqueé) 

 

E/ Fiche action n°19 de la Charte Forestière : « Accompagnement et médiation des 

contenus » 

Mieux découvrir la forêt, côest y °tre accompagn® : par des sp®cialistes form®s et animés par 

un réseau, des outils fixes de médiation (points dôinformation, jeux p®dagogiquesé), des outils 

mobiles (éditions, audio guides, GPSé). 

 

F/ Fiche action n°20 de la Charte Forestière : « Cr®ation dôune offre touristique 

spécifiquement forestière » 

Il nôy a pas dôactivit®s touristiques qui soient sp®cifiquement li®es ¨ lôespace forestieré. ce qui 

cr®® un d®ficit dôimage de la forêt en tant que destination touristique, et plus généralement de 

la culture foresti¯re aupr¯s dôun large public. 

Etapes de réalisation : 

1. Identifier des actions potentielles et des porteurs de projets 

2. Valider la dimension forestière du projet : connaissance des milieux, des métiers, des 

pratiques sociales et touristiques proprement foresti¯resé 

3. Accompagner le projet, aider à son émergence : financement, mise en réseau, apport en 

comp®tences et savoir faireé. 

Principales actions pressenties : Éco-camping forestier, Accrobranche, Hébergements 

thématisés (design du mobilier, offre de parcours découverte et conférences spécialis®esé) 

 

G/ Fiche action n°21 de la Charte Forestière : « Animer le territoire forestier » 

Comme toute destination touristique qui souhaite faire revenir régulièrement son public, le 

territoire forestier se doit de renouveler régulièrement ses intérêts par des animations et des 

événementiels. 

Il sôagit de d®passer la pure logique dôaccompagnement des visiteurs, et dôoffrir des moments 

spécifiques de vie en forêt autour de th¯mes et dôactivit®s tr¯s diversifi®s : f°tes, spectacles, 

festivalsé 

Ces animations peuvent se faire sur des thématiques purement forestières avec des 

partenaires spécialisés : la journ®e des sp®cialistes, avec lôONF, La f°te du Boisé 

Cette fiche est à relier à la fiche action n°32 « Favoriser l'animation touristique du Pays autour 

de thématiques caractéristiques de son identité » qui aborde également la question de 

lôexploitation touristique de la for°t. 

Points dôattention :  

- Vigilance par rapport ¨ lôacceptabilit® des milieux, veiller ¨ pr®server la faune et la 

flore. Ainsi, ces actions ne doivent pas concerner toute la forêt mais des zones 

spécifiques. Nécessité de canaliser le public  « sch®mas dôaccueil du public » : outil 

de lôONF. A mener au niveau de toute la for°t pour choisir les sites sur lesquels il est 

souhait® dôemmener le public. LôONF doit donner son accord pour tous les projets en 

for°t domaniale et sôassurer de la compatibilit® de cette activit® avec les autres 

objectifs et usagers de la forêt.  

- Les sites Natura 2000 n®cessitent la r®alisation dô®tudes dôimpact et dôincidences 

Cohérence avec le 

cadre de référence 

du Ministère 

Lutte contre le 
réchauffement 

climatique 

Biodiversité, 
milieux, 

ressources 

Epanouissement 
de tous les êtres 

humains 

Cohésion 
sociale et 
solidarité 

Production et consommation 
responsables 

 x x   



Porteur 

A/ Pays, ONF 
B/ Région, Département, communes, ONF 
C/ Communautés de communes, communes, ONF 
D/ Communautés de communes, ONF 
E/ Communautés de communes, ONF 
F/ A définir, ONF 
G/ A définir, ONF 

Public(s) cible(s) Habitants, touristes 

Partenaire(s) 

A/ Offices de tourisme, ONF, Agglom®ration dôOrl®ans, DDT et Direction des Routes au CG 45, 

associations naturalistes, Etat 

B/ ONF, DDT, Ste. Concessionnaire dôautoroute, Offices de tourisme, associations naturalistes, 

Etat 

C/ Pays, Communaut® dôAgglom®ration dôOrl®ans, D®partement et ses services, Offices de 

tourisme, ONF, associations naturalistes, Etat 

D/ ONF, Offices de tourisme, Conseil G®n®ral, Association dôHandicap®s, Label Tourisme et 

Handicaps, Europe, Pays (Loire à Vélo), associations naturalistes, Etat 

E/ ONF, SAFO, Offices de tourisme, Animatrice du patrimoine des CdC concernées, Société 

Archéologique de Neuville-aux-Bois, associations naturalistes, Etaté 

F/ ONF, secteur associatif, exploitants et transformateurs forestier, les collectivités (communes, 

Communautés de Communes, Pays, Département, Région, Etat, Région), Offices de tourisme, 

Prestataires priv®sé 

G/ ONF, Conseil G®n®ral 45, Pays, Agglom®ration dôOrl®ans, associations naturalistes, Etat 

Moyens 
Humains  

Financiers  

Calendrier  

Indicateurs Cf. indicateurs d'ores et déjà identifiés dans le cadre de la Charte Forestière 

Unité de mesure et mode 

de calcul de lôindicateur 
 

Périodicité et fréquence de 

mise ¨ jour de lôindicateur 
 

Source des données 
 Référent de la 

collecte 

 

Valeur de lôindicateur 
2012 2013 2014 

   

Suivi de lôavancement 
de lôaction  

(suivi, obstacles rencontrés, 
délais, acteurs pilotes à relancer) 

   

Suivi du budget de 

lôaction 
2012 2013 2014 

Dépenses    

Recettes    

Taux dôavancement de 

lôaction 

0-2 2-4 4-6 6-8 8-10 

Action à 
lô®tude 

Lancement 
de lôaction 

Action en 
cours 

Action 
mature 

Action achevée 

Appréciation des 

progrès réalisés dans 

lôann®e 

 

2012 2013 2014 

   

 

 

Satisfaisant Correct Insatisfaisant 



 

FICHE ACTION N°33 

Intitul® de lôaction 
Mener une étude sur les qualités du bois de la forêt 
dôOrl®ans et créer un label 

Axe stratégique AXE 3 : Une valorisation des facteurs dôattractivit® du territoire 

Objectif associé 3.2. Exploiter les potentiels environnementaux, touristiques et économiques de la forêt 

Objectifs de lôaction 
Mieux conna´tre les utilisations possibles du bois de la for°t dôOrl®ans 

Valoriser et faire conna´tre les produits issus de la for°t dôOrl®ans 

Contexte 

Aujourd'hui, chaque acteur a un discours différent au sujet des qualités du bois de la forêt 

d'Orléans. 

Le Pays For°t dôOrl®ans a obtenu, lors de la 1¯re g®n®ration des P¹les dôExcellence Rurale, la 

labellisation « Pôle d'excellence rurale sur la valorisation de la forêt et de ses produits ». Pour 

continuer dans cette voie et valoriser les produits issus de la Forêt, il est envisageable de créer 

un label spécifique. 

Description 

synthétique 

Etapes de réalisation : 

1. Identifier un acteur neutre pour réaliser l'étude (ingénieur forestier, laboratoire 

dô®tudes, certificateuré) 

- recenser l'avis des diff®rents acteurs, sôappuyer sur lôensemble des ®tudes ant®rieures et 

faire une étude complémentaire 

- consulter le service Forêt de la DDT pour rechercher un organisme certificateur (en lien 

avec Arbocentre) 

- rechercher des exp®riences dans dôautres r®gions 

- Connaître les besoins des professionnels exploitant le bois en aval (architectes, 

menuisiersé) 

- Connaître les usages à privilégier le bois de la forêt 

2. Labelliser le bois de la forêt d'Orléans pour le faire connaître 

Dans le cadre du projet « espèces porte-étendard » porté par LNE, il est prévu un volet de 

« valorisation des produits locaux » par un label, pour aider à la conservation des milieux 

propices ¨ la chev°che, ¨ la perdrix (vergers, herbages, saules t°tardsé).  

 

Point dôattention : il appara´t difficile dôobtenir un label global sur la For°t dôOrl®ans Val de 

Loire. 

 

3. Valoriser la qualité et la provenance géographique du bois de la forêt d'Orléans, 

notamment pour des utilisations en circuit court (bois de chauffage, menuiserie 

locale) 

Cohérence avec le 

cadre de référence 

du Ministère 

Lutte contre le 
réchauffement 

climatique 

Biodiversité, 
milieux, 

ressources 

Epanouissement 
de tous les êtres 

humains 

Cohésion 
sociale et 
solidarité 

Production et consommation 
responsables 

 x   x 

Porteur Pays 

Public(s) cible(s) Habitants, artisans 

Partenaire(s) ONF, professionnels du bois, Arbocentre, ONF, CRPF 

Moyens 
Humains  

Financiers  

Calendrier  

Indicateurs Cf. indicateurs d'ores et déjà identifiés dans le cadre de la Charte Forestière 

Unité de mesure et mode 

de calcul de lôindicateur 
 

Périodicité et fréquence de 

mise ¨ jour de lôindicateur 
 

Source des données 
 Référent de la 

collecte 

 



Valeur de lôindicateur 
2012 2013 2014 

   

Suivi de lôavancement 
de lôaction  

(suivi, obstacles rencontrés, 
délais, acteurs pilotes à relancer) 

   

Suivi du budget de 

lôaction 
2012 2013 2014 

Dépenses    

Recettes    

Taux dôavancement de 

lôaction 

0-2 2-4 4-6 6-8 8-10 

Action à 
lô®tude 

Lancement 
de lôaction 
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Action 
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progrès réalisés dans 
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FICHE ACTION N°34 

Intitul® de lôaction Structurer et promouvoir la filière bois 

Axe stratégique AXE 3 : Une valorisation des facteurs dôattractivit® du territoire 

Objectif associé 3.2. Exploiter les potentiels environnementaux, touristiques et économiques de la forêt 

Objectifs de lôaction Développer une filière économique mobilisant les ressources forestières locales 

Contexte 

La filière bois concerne l'ensemble des activités économiques gravitant autour de la gestion, de 

l'exploitation de la forêt, de la commercialisation et de la transformation du bois. Or aujourdôhui, 

il y a une sous exploitation du potentiel forestier (concerne la forêt privée), la fili¯re bois nôarrive 

pas à mobiliser la ressource disponible. Par ailleurs, selon les participants à la concertation, il y 

a un manque de relations entre les diff®rents acteurs, la fili¯re nôest pas structur®e.  

Description 

synthétique 

Fiche action n°1 du programme Leader : « Structurer et promouvoir la filière bois » 

Actions dôaccompagnement des propri®taires forestiers priv®s/publics pour dynamiser leur gestion 

forestière dans une optique de durabilité : 

¶ Soutien à la professionnalisation et à la modernisation des entreprises de la filière en 

particulier les entreprises dôexploitation foresti¯re 

¶ Aide aux actions innovantes permettant la valorisation et la transformation du bois dans le 

cadre de la filière bois-énergie notamment sur la base des orientations de la charte forestière 

en cours de réalisation  

¶ Accompagnement des entreprises vers des démarches de qualité et de certification. 

¶ Actions dôanimation aupr¯s des professionnels en vue de favoriser les ®changes et de cr®er 

des réseaux de sous-traitants/fournisseurs, 

¶ Soutien ¨ lôexp®rimentation de nouveaux moyens de commercialisation et de nouvelles 

méthodes de mise en marché en privilégiant les circuits courts  

¶ Soutien aux actions de promotion de la filière-bois : aider les acteurs à participer à des 

missions de promotion nationale et internationale 

¶ Aide aux opérations de mise en valeur des métiers du bois et de la forêt : organisation de 

forums autour de 3 pôles principaux « présentation des métiers et des formations », 

« bourse locale de lôemploi », « prospectives et cr®ations dôactivit®s innovantes de la fili¯re 

bois »  

¶ Soutien ¨ la cr®ation dôoutils dôobservation, de d®veloppement et de suivi de la ressource en 

lien avec lôIFN. 

 
Fiche action n°3 du programme Leader : « Favoriser l'innovation et développer les 

formations pour des filières d'excellence » 

¶ Encourager les projets locaux innovants port®s par les secteurs dôactivit®s utilisant les 

ressources en eau et en bois du territoire. Ce type dôop®rations peut voir le jour en 

coopération avec les entreprises locales, les organismes de recherche et les laboratoires et 

universit®s de la r®gion Centre. Il sôagit notamment de d®velopper des projets partenariaux 

dôexp®rimentation de nouvelles techniques de production de biomasse agricole et foresti¯re 

à des fins énergétiques ou de création de matériaux écologiques, de recyclage des effluents 

liquides des entreprises ( alimentaires, stations dô®purationsé) 

¶ Accompagner les acteurs du territoire dans leur  d®marche dôinnovation  

¶ D®velopper les formations sur les savoirs et m®tiers de lôeau et du bois. Il sôagit de susciter 

par des actions collectives des vocations, des spécialisations de formations à destination 

des professionnels  

La région Centre réalise actuellement une étude sur la filière forêt-bois. Des actions au niveau 

du Pays pourraient probablement s'inscrire dans les suites de cette étude. 

 
Action n°9 de la CFT : am®liorer lôinformation sur la fili¯re bois ®nergie  

¶ Étude de la demande de la part des collectivit®s : parall¯lement ¨ lô®tude de march® bois 

b¾che r®alis®e dans le d®partement, il sôagit de mieux cerner les besoins en terme de 

chauffage concernant les collectivit®s qui sont aujourdôhui les principaux consommateurs 

(bâtiments publics, réseaux de chaleur). Cette étape de connaissance de la demande est 

absolument n®cessaire pour organiser au mieux lôoffre correspondante. 



¶ Information des consommateurs : lever les blocages concernant lôapprovisionnement, 

lôinstallation et le retour sur investissement qui freinent le d®veloppement de cette fili¯re. 

Cette information devra faire lôobjet dôune plaquette et dôun site internet dédié répertoriant les 

installateurs, les fournisseurs de combustible (plaquettes, pellets, bois bûche) et diverses 

informations techniques concernant le bois énergie notamment la charte qualité plaquettes 

foresti¯res mises en place par lôADEME. 

¶ Information des professionnels : gr©ce ¨ lôinterprofession centraliser les informations 

intéressant les professionnels et notamment les chauffagistes qui ne considèrent pas encore 

le bois ®nergie comme une fili¯re dôavenir (®tudes de march®, rentabilit® des installations, 

formation, fabricants de chaudi¯re,  diff®rents combustibles, thermiciens, é). 

 
Action n°10 de la Charte Forestière Territorial : faciliter le développement du bois 

construction  

¶ Mise ¨ disposition de terrains/cr®ation de zones dôactivit®s bois : avec lôappui des 

collectivit®s locales, ces zones dôactivit®s pourraient constituer une vitrine de la construction 

bois grâce notamment à la construction de bâtiments HQE. 

¶ parrainage par les industriels locaux : ce système serait un gage de sécurité pour les 

nouveaux arrivants mais également pour les entreprises en place qui sont demandeuses de 

clients locaux pour ®couler leurs produits (charpente, menuiserie, panneaux,é). 

¶ cr®ation dôun p¹le accueil installation : mission confi®e ¨ lôinterprofession qui permettrait de 

centraliser les actions pr®c®dentes et dôinformer au mieux les nouveaux arrivants de ce dont 

ils peuvent bénéficier. 

¶ veille technologique : d®marche n®cessaire voire indispensable afin dôassurer la bonne 

adaptation des professionnels du secteur à une filière qui évolue très rapidement (nouveaux 

partenaires, mat®riaux innovants, voyages dô®change). 

 

R®flexion Plan¯teôLoiret : Chambre dôAgriculture et Conseil G®n®ral, CMA, CCI : un des 

thèmes de travail de la filière bois. Ces partenaires ont réalisé une enquête à tous les niveaux 

de la filière bois pour identifier les freins et les leviers à l'utilisation du bois local. En 2012, le 

projet est l'accompagnement d'entreprises ayant des projets innovants/bois local en mettant à 

leur disposition les compétences des 3 organismes consulaires : CA, CCI, CMA. L'objectif final 

est la mise en synergie des acteurs de la filière pour l'utilisation innovante du bois local. 

Cohérence avec le 

cadre de référence 

du Ministère 

Lutte contre le 
réchauffement 

climatique 

Biodiversité, 
milieux, 

ressources 

Epanouissement 
de tous les êtres 

humains 

Cohésion 
sociale et 
solidarité 

Production et consommation 
responsables 

 x    

Porteur Arbocentre/ADEME en accord avec les politiques départementales et régionales, Pays. 

Public(s) cible(s) Acteurs de la filière bois 

Partenaire(s) Associations naturalistes, CRPF, ONF, Chambres Consulaires 

Moyens 
Humains  

Financiers  

Calendrier  

Indicateurs Cf. indicateurs d'ores et déjà identifiés dans le cadre de la Charte Forestière 

Unité de mesure et mode 

de calcul de lôindicateur 
 

Périodicité et fréquence de 

mise ¨ jour de lôindicateur 
 

Source des données 
 Référent de la 

collecte 

 

Valeur de lôindicateur 
2012 2013 2014 

   

Suivi de lôavancement 
de lôaction  

(suivi, obstacles rencontrés, 
délais, acteurs pilotes à relancer) 

   

Suivi du budget de 

lôaction 
2012 2013 2014 



 

Dépenses    

Recettes    

Taux dôavancement de 

lôaction 

0-2 2-4 4-6 6-8 8-10 

Action à 
lô®tude 

Lancement 
de lôaction 

Action en 
cours 

Action 
mature 

Action achevée 

Appréciation des 

progrès réalisés dans 

lôann®e 

 

2012 2013 2014 

   

 

 

Satisfaisant Correct Insatisfaisant 



 

FICHE ACTION N°35 

Intitul® de lôaction 

Soutenir la création de structures type maisons 
médicales, pôles de santé ou structures de santé 
itinérantes 

Axe stratégique 
AXE 4 : Une mutualisation et une mise en réseau des services, 

pour le bien-être de tous 

Objectif associé 
4.1. Accompagner la politique m®dicale et de sant® favorisant lô®galit® dôacc¯s aux soins 

sur le territoire 

Objectifs de lôaction Adapter les structures médicales au besoin de la population et ¨ lô®volution de la profession 

Contexte 

Avec 7,2 médecins pour 10 000 habitants le Pays se situe en dessous de la moyenne 

régionale (9,3) qui est déjà considérée comme extrêmement basse par rapport à la moyenne 

nationale (16,8). De plus, ¨ lôint®rieur des cantons, des in®galit®s dôacc¯s aux soins existent 

puisque certaines communes du Pays ne disposent pas de médecins. En plus de la question 

de ç lô®quit® è des habitants devant lôacc¯s aux soins de proximit® sur le territoire du Pays, le 

constat du problème de renouvellement de la population de médecins généralistes se pose 

avec 34,5% des médecins de plus de 55 ans. Dôailleurs, lôensemble de ces constats (faible 

densité, vieillissement des professionnels) peuvent être généralis®s ¨ lôensemble des 

professions de sant® (professions m®dicales, param®dicales, pharmaciesé). 

Description 

synthétique 

Maison pluridisciplinaire de santé 

La maison pluridisciplinaire de santé est une personne morale constituée entre des 

professionnels médicaux, auxiliaires médicaux ou pharmaciens. Leurs activités sont articulées 

autour dôun projet de santé, compatible avec les orientations des schémas régionaux, et signé 

par chacun des professionnels de santé membres de la maison de santé. 

Il nôy a pas de « labellisation » concernant ce type de structure mais dès lors que des 

financements publics sont sollicités, la maison de santé doit répondre à un cahier des charges 

dressé par la DGOS : au moins deux médecins généralistes et un au moins un professionnel 

paramédical (infirmier, kin®sith®rapeute, é). 

Le développement des maisons de santé, favorise, au-delà des fonctions de coordination, 

lô®mergence de nouvelles pratiques professionnelles. La majorité des professionnels de santé 

qui travaillent en maisons de santé cherchent à élargir leur offre de soins à leurs patients à 

celle de santé publique organisée sur un territoire (continuité des soins, éducation 

th®rapeutique, é). 

 

Pôle de santé 

Le pôle de santé constitue une forme de regroupement plus simple. Il peut être constitué entre 

des professionnels de santé et, le cas échéant, des maisons de santé, des centres de santé, 

des réseaux de santé, des établissements de santé, des établissements et des services 

médico-sociaux, des groupements de coopération sanitaire et des groupements de coopération 

sociale et médico-sociale. 

 

Structures itinérantes 

La mise en place de structures itinérantes permettrait de venir au plus près des habitants et 

dôapporter une surveillance et une vigilance r®guli¯re sur la situation médicale de certaines 

populations qui ne viendraient pas dôelles-m°mes au sein dôune structure. 

Fonction des structures itinérantes : soins à la personne, dispensaire, bien-°tre (p®dicure...)é 

Point de vigilance : voir avec la Région et l'Etat les projets susceptibles d'être soutenus. 

Remarque : les communes pourraient prévoir un local qui permettrait aux professionnels des 

maisons de santé de venir faire des consultations. 

 

Actions de Familles Rurales  

1) dépistage du cancer du sein auprès des femmes vivant en milieu rural, expériences en 

Aveyron et Picardie (nous pourrions les contacter pour avoir plus dôinfos), objectifs : 

répondre à la question comment se passe le dépistage, amener un maximum de femmes à 

se faire d®pister en d®dramatisant lôexamen, en favorisant les transports collectifsé 

      2) Ophta bus http://www.ophtabus.fr véhicule itinérante pour dépister les problèmes liés à 

la vue 

http://www.ophtabus.fr/


Cohérence avec le 

cadre de référence 

du Ministère 

Lutte contre le 
réchauffement 

climatique 

Biodiversité, 
milieux, 

ressources 

Epanouissement 
de tous les êtres 

humains 

Cohésion 
sociale et 
solidarité 

Production et consommation 
responsables 

  x x  

Porteur  Communes, communautés de communes, Familles Rurales  

Public(s) cible(s) Habitants, populations fragiles 

Partenaire(s) 
Communes, communautés de communes, Conseil Général, Conseil Régional, Etat (Ministère 

de la Santé), ordre départemental des médecins, professionnels de santé, CLIS, maisons de 

santé, Familles Rurales 

Moyens 
Humains  

Financiers  

Calendrier  

Indicateurs 
1. Nb et types de projets développés sur le thème de la santé dans une logique d'accès aux 
soins, d'itinérance ou encore de prévention et de sensibilisation 
2. Montant des aides attribuées 

Unité de mesure et mode 

de calcul de lôindicateur 

1. * Calcul du nb de projets développés sur le thème de la santé 
* Parmi le total des projets développés, calcul de la répartition des différents types de projets 
(pr®vention, sensibilisationé) 
2. Calcul du montant des aides attribuées 

Périodicité et fréquence de 

mise ¨ jour de lôindicateur 
Tous les 2 / 3 ans 

Source des données 
Communes, CdC, 
Pays, professionnels 
de sant®, é 

Référent de la 
collecte 

 

Valeur de lôindicateur 
2012 2013 2014 

   

Suivi de lôavancement 
de lôaction  

(suivi, obstacles rencontrés, 
délais, acteurs pilotes à relancer) 

   

Suivi du budget de 

lôaction 
2012 2013 2014 

Dépenses    

Recettes    

Taux dôavancement de 

lôaction 

0-2 2-4 4-6 6-8 8-10 

Action à 
lô®tude 

Lancement 
de lôaction 

Action en 
cours 

Action 
mature 

Action achevée 

Appréciation des 

progrès réalisés dans 

lôann®e 

 

2012 2013 2014 

   

 

 

Satisfaisant Correct Insatisfaisant 



 

FICHE ACTION N°36 

Intitul® de lôaction 
Développer les dispositifs de prévention et de 
sensibilisation sur les questions de santé 

Axe stratégique 
AXE 4 : Une mutualisation et une mise en réseau des services, 

pour le bien-être de tous 

Objectif associé 
4.1. Accompagner la politique m®dicale et de sant® favorisant lô®galit® dôacc¯s aux soins 

sur le territoire 

Objectifs de lôaction Développer les dispositifs de prévention et de sensibilisation sur les questions de santé 

Contexte 
Les mairies reçoivent des campagnes de communication mais elles manquent dôoutils de 

diffusion. 

Description 

synthétique 

Cette action a pour objectif :  

* de faire connaître les outils de communication existants (ex : campagnes nationales, 

conférences) 

* de réussir à ce que la communication ait de réels impacts sur la population, qu'elle la fasse 

réagir. Pour cela il faut que l'information diffusée soit utile et concrète, qu'elle créée de 

l'interaction et non  pas se limiter à une information descendante. 

 

Actions envisageables : 

* Utiliser comme relai les pharmacies, maisons de sant®, structures itin®rantes, ®colesé 

* Organiser des conférences thématiques notamment envers des publics spécifiques 

(personnes ©g®es, jeunesé) et les faire conna´tre 

* Sensibiliser sur lôalimentation gr©ce ¨ des outils ludiques (ex : le jeu du self de familles 

rurales) 

* Mettre en place des expositions itinérantes ludiques 

 

Fiche à relier à la fiche n°35 sur les maisons de santé, pôles de santé, structures itinérantes. 

Cohérence avec le 

cadre de référence 

du Ministère 

Lutte contre le 
réchauffement 

climatique 

Biodiversité, 
milieux, 

ressources 

Epanouissement 
de tous les êtres 

humains 

Cohésion 
sociale et 
solidarité 

Production et consommation 
responsables 

  x x  

Porteur  Communes, ®coles, structures de sant® (pharmacies, p¹les de sant®é) 

Public(s) cible(s) Population 

Partenaire(s) 
Communes, communautés de communes, Conseil Général, Conseil Régional, Etat (Ministère 

de la Santé), ordre départemental des médecins, professionnels de santé CLIS, maisons de 

santé, mutuelles, assurances, Familles Rurales 

Moyens 
Humains  

Financiers  

Calendrier  

Indicateurs 
1. Nb et types de projets développés sur le thème de la santé dans une logique d'accès aux 
soins, d'itinérance ou encore de prévention et de sensibilisation 
2. Montant des aides attribuées 

Unité de mesure et mode 

de calcul de lôindicateur 

1. * Calcul du nb de projets développés sur le thème de la santé 
* Parmi le total des projets développés, calcul de la répartition des différents types de projets 
(pr®vention, sensibilisationé) 
2. Calcul du montant des aides attribuées 

Périodicité et fréquence de 

mise ¨ jour de lôindicateur 
Tous les 2 / 3 ans 

Source des données 
Communes, CdC, 
Pays, professionnels 
de sant®, é 

Référent de la 
collecte 

 

Valeur de lôindicateur 
2012 2013 2014 

   

Suivi de lôavancement 
de lôaction  

   



(suivi, obstacles rencontrés, 
délais, acteurs pilotes à relancer) 

Suivi du budget de 

lôaction 
2012 2013 2014 

Dépenses    

Recettes    

Taux dôavancement de 

lôaction 

0-2 2-4 4-6 6-8 8-10 

Action à 
lô®tude 

Lancement 
de lôaction 

Action en 
cours 

Action 
mature 

Action achevée 

Appréciation des 

progrès réalisés dans 

lôann®e 

 

2012 2013 2014 

   

 

 

Satisfaisant Correct Insatisfaisant 



 

FICHE ACTION N°37 

Intitul® de lôaction 

Encourager la mutualisation des équipements sportifs 
(rénovation, agrandissement) et des moyens d'animation 
entre communes 

Axe stratégique 
AXE 4 : Une mutualisation et une mise en réseau des services, 

pour le bien-être de tous 

Objectif associé 
4.2. Optimiser les ®quipements sportifs (mutualisation, accessibilit®, polyvalence,é) et 

les moyens dôanimation 

Objectifs de lôaction Optimiser les équipements sportifs du territoire 

Contexte 

Lors dôune ®tude sp®cifique sur le sport réalisée par le CROS en 2007, il a été noté que les 

équipements sportifs sont globalement en nombre suffisant sur le territoire avec 59,4 

équipements pour 10 000 habitants contre 48,2 pour la région Centre.  

Cependant, lô®tude de la r®partition des équipements par typologie montre des disparités 

territoriales selon les zones du territoire. Dans certaines communes, les équipements sont 

satur®s alors que dans dôautres ils sont sous-utilisés. 

Les enjeux majeurs sont donc le renforcement de lôaccessibilit® de certains ®quipements 

existants, à travers des politiques de mobilité ainsi que la rénovation, la réhabilitation et la 

remise aux normes de certains équipements. Mais aujourdôhui la question budgétaire peut 

constituer un frein (coûts de rénovation, mise en accessibilité). 

Description 

synthétique 

Actions envisageables pour la mutualisation des moyens dôanimation :  

* Aider les associations à se doter d'éducateurs (par l'intermédiaire du financement de la 

formation) dans une logique de mutualisation à l'échelle intercommunale. Cette action viserait 

différents objectifs : 

- répondre au manque de bénévoles qui se fait de plus en plus sentir (tout en veillant tout 

de même à pérenniser le bénévolat) 

- initier les pratiques de mutualisation 

- participer ¨ revalorisation du m®tier dô®ducateur, am®liorer leur reconnaissance 

- soutenir les associations 

 

Etapes de réalisation pour la mutualisation des équipements : 

* D®finir une liste de crit¯res restrictifs pour le soutien ¨ la mutualisation dô®quipements : ouvert 

à tous, entre plusieurs communes, équipements pluridisciplinaires, critères de territorialisation, 

... 

-> Mutualiser les équipements existants dans le cadre des rénovations 

 

Etapes de réalisation : 

- Réaliser un état des lieux de la sous-occupation ou de la sur-occupation de certains 

®quipements permettant notamment dôidentifier des besoins communs ¨ plusieurs 

collectivités 

- Définir une échelle de mutualisation 

- Mettre en place des conventions de mutualisation entre communes 

- Intégrer la problématique des transports dans la réflexion sur la mutualisation 

 

Point d'attention :  

- Les membres dôune association sont souvent originaires de plusieurs communes ce 

qui complique le processus de mutualisation. Il ne paraît pas envisageable de 

mutualiser les équipements de toutes les communes concernées par une association.  

- Le mouvement sportif n'est pas construit sur ce modèle de mutualisation. Il est 

davantage dans une logique de concurrence entre disciplines, entre associations et 

entre collectivités. Le mouvement sportif et les élus ne sont pas toujours prêts pour la 

mutualisation. Cette conclusion est partagée par la CCL qui souligne toutefois que la 

pr®sence dôassociations dans un m°me ®quipement favorise la mutualisation. 

Cohérence avec le 

cadre de référence 

du Ministère 

Lutte contre le 
réchauffement 

climatique 

Biodiversité, 
milieux, 

ressources 

Epanouissement 
de tous les êtres 

humains 

Cohésion 
sociale et 
solidarité 

Production et consommation 
responsables 

x  x x  



Porteur communes, communautés de communes, associations 

Public(s) cible(s) population 

Partenaire(s) 
communes, communautés de communes, associations, Conseil Général, Conseil Régional, 

fédérations sportives, Comité Départemental Olympique et Sportif, Comité Régional Olympique 

et Sportif 

Moyens 
Humains  

Financiers  

Calendrier  

Indicateurs 
1. Nb de projets de mutualisation / polyvalence (animation / équipement) concrétisés à l'échelle 
intercommunale 
2. Montant des aides attribuées 

Unité de mesure et mode 

de calcul de lôindicateur 

1. * Calcul du nb de projets de mutualisation / polyvalence 
* Parmi le total des projets de mutualisation / polyvalence, calcul de la répartition des différents 
types de projets (animation, ®quipementé) 
2. Calcul du montant des aides attribuées 

Périodicité et fréquence de 

mise ¨ jour de lôindicateur 
Tous les 2 / 3 ans 

Source des données 
Communes, CdC, 
associations, Pays 

Référent de la 
collecte 

 

Valeur de lôindicateur 
2012 2013 2014 

   

Suivi de lôavancement 
de lôaction  

(suivi, obstacles rencontrés, 
délais, acteurs pilotes à relancer) 

   

Suivi du budget de 

lôaction 
2012 2013 2014 

Dépenses    

Recettes    

Taux dôavancement de 

lôaction 

0-2 2-4 4-6 6-8 8-10 

Action à 
lô®tude 

Lancement 
de lôaction 

Action en 
cours 

Action 
mature 

Action achevée 

Appréciation des 

progrès réalisés dans 

lôann®e 

 

2012 2013 2014 

   

 

 

Satisfaisant Correct Insatisfaisant 



 

FICHE ACTION N°38 

Intitul® de lôaction 

Encourager la mutualisation des équipements culturels 
entre communes et soutenir les projets culturels 
structurants 

Axe stratégique 
AXE 4 : Une mutualisation et une mise en réseau des services, 

pour le bien-être de tous 

Objectif associé 
4.3. Soutenir les projets culturels inscrits dans une logique de mutualisation et 

dôaccessibilit® ¨ tous 

Objectifs de lôaction 
Optimiser les équipements culturels du territoire 

Favoriser lôacc¯s de tous ¨ la culture 

Accompagner le développement culturel sur le territoire 

Contexte 

Certaines communes du territoire sont d®pourvues dô®quipements culturels, dôautres sont sur-

occupées. Dans ce cadre, il apparaît important de mutualiser entre communes. La gestion 

intercommunale des écoles de musique sur le territoire de la Communauté de communes du 

Val dôOr et For°t permet notamment de r®pondre ¨ ce besoin. Un travail est également en 

cours à la CCL au sujet de la mise en réseau des bibliothèques. 

Description 

synthétique 

A/ Etapes de réalisation pour la mutualisation des équipements : 

* D®finir une liste de crit¯res restrictifs pour le soutien ¨ la mutualisation dô®quipements : ouvert 

à tous, entre plusieurs communes, équipements pluridisciplinaires, critères de territorialisation, 

... 

* Identifier des besoins communs à plusieurs collectivités 

 

Etapes de réalisation : 

- R®aliser un sch®ma de lôoffre culturelle par type sur le territoire afin de favoriser une 

répartition cohérente sur le territoire grâce à la mutualisation 

- Etudier lôopportunit® des communaut®s de communes de prendre la comp®tence 

culturelle 

- Intégrer la polyvalence des équipements culturels dans le cadre de réhabilitations 

- D®velopper lôachat group® de mat®riel ou lôachat de matériel par une Communauté de 

communes et mise à disposition aux autres Communautés de communes 

- Favoriser lôaccessibilit® des ®quipements 

- Proposer une offre de transport collective qui permette de créer du lien entre les 

personnes 

 

Point dôattention :  

- La notion dô®chelle ou de temps de d®placement est diff®rente que sur la probl®matique 

du sport. 

- Il faut également différencier les cours culturels et les manifestations culturelles. Pour les 

cours culturels, la problématique est similaire à celle du sport en termes de temps 

dôacc¯s. 

 

B/ Aider les projets culturels structurants, accessibles à tous (équipements, 

animation,é) 

Etapes de réalisation : 

* Définir le cadre du terme « culture » 

* Définir les modalités de soutien de ces projets 

- pour lôinvestissement (équipements)  

- pour le fonctionnement (animations) 

 

Projet identifié : cr®ation dôune ®cole de musique et m®diath¯que comme t°te de r®seau pour 

la CCL 

Cohérence avec le 

cadre de référence 

du Ministère 

Lutte contre le 
réchauffement 

climatique 

Biodiversité, 
milieux, 

ressources 

Epanouissement 
de tous les êtres 

humains 

Cohésion 
sociale et 
solidarité 

Production et consommation 
responsables 

x  x x  

Porteur Communes, communautés de communes 

Public(s) cible(s) Communes, communautés de communes, associations 



Partenaire(s) 
Communes, communautés de communes, associations, Conseil Général, Conseil Régional, 

DRAC 

Moyens 
Humains  

Financiers  

Calendrier  

Indicateurs 
1. Nb de projets de mutualisation / polyvalence (animation / équipement) concrétisés à l'échelle 
intercommunale 
2. Montant des aides attribuées 

Unité de mesure et mode 

de calcul de lôindicateur 

1. * Calcul du nb de projets de mutualisation / polyvalence 
* Parmi le total des projets de mutualisation / polyvalence, calcul de la répartition des différents 
types de projets (animation, ®quipementé) 
2. Calcul du montant des aides attribuées 

Périodicité et fréquence de 

mise ¨ jour de lôindicateur 
Tous les 2 / 3 ans 

Source des données 
Communes, CdC, 
associations, Pays 

Référent de la 
collecte 

 

Valeur de lôindicateur 
2012 2013 2014 

   

Suivi de lôavancement 
de lôaction  

(suivi, obstacles rencontrés, 
délais, acteurs pilotes à relancer) 

   

Suivi du budget de 

lôaction 
2012 2013 2014 

Dépenses    

Recettes    

Taux dôavancement de 

lôaction 

0-2 2-4 4-6 6-8 8-10 

Action à 
lô®tude 

Lancement 
de lôaction 

Action en 
cours 

Action 
mature 

Action achevée 

Appréciation des 

progrès réalisés dans 

lôann®e 

 

2012 2013 2014 

   

 

 

Satisfaisant Correct Insatisfaisant 



 

FICHE ACTION N°39 

Intitul® de lôaction 
Répondre aux attentes des familles concernant les 
temps de vie 

Axe stratégique 
AXE 4 : Une mutualisation et une mise en réseau des services, 

pour le bien-être de tous 

Objectif associé 
4.4. Soutenir le développement de structures et d'activités dédiées à la petite enfance, 

l'enfance et la jeunesse, dans une logique de mutualisation, de mise en réseau 

Objectifs de lôaction Adapter les services aux rythmes de vie des familles 

Contexte 

Si lôoffre territoriale pour la petite enfance et la garde dôenfants est un point essentiel pour 

préserver le dynamisme d®mographique du territoire, cette offre doit sôadapter aux rythmes de 

vie des m®nages et aux ®volutions du travail : horaires flexibles, d®placementsé. Or il est 

relevé par les participants ¨ la concertation que cela nôest pas suffisamment pris en compte. 

Une expérience significative est tout de même mise en place sur territoire : la réflexion 

concernant la cr®ation dôune cr¯che dôentreprises pour r®pondre ¨ la demande des salari®s de 

lôentreprise Mars, de la Laiterie à Saint-Denis de lôH¹tel et de lôEurop®enne dôEmbouteillage 

(ouverture de 7h à 21h). 

Description 

synthétique 

La prise en compte des temps de vie dans lôoffre de services vise une meilleure articulation des 

temps priv®s et professionnels et une adaptation ¨ lô®volution des modes de vie (horaires de 

travail plus flexibles, travail des deux parentsé). 

 

Actions envisageables : 

* Soutenir les initiatives de mise en réseau des structures de garde collective qui prennent en 

compte les temps de vie 

* D®velopper les ®changes dôexp®riences (ex : Bureau des Temps à Lyon) 

* Encourager les initiatives de parents qui se rassemblent pour assurer des temps de garde 

collective 

* Gestion par un site internet 

 

Etapes de réalisation : 

Réaliser une étude approfondie sur les besoins des familles et les temps de vie afin de 

proposer une réponse à ces besoins. 

Cette adaptation aux temps de vie nécessite également une étude sur la gestion du personnel 

communal / intercommunal qui sôoccupe de la petite enfance et de lôenfance. 

Cohérence avec le 

cadre de référence 

du Ministère 

Lutte contre le 
réchauffement 

climatique 

Biodiversité, 
milieux, 

ressources 

Epanouissement 
de tous les êtres 

humains 

Cohésion 
sociale et 
solidarité 

Production et consommation 
responsables 

  x x  

Porteur  Structures de garde dôenfants 

Public(s) cible(s) Familles, actifs 

Partenaire(s) 

communes, communaut®s de communes, associations, structures dôaccueil de la petite 

enfance et de lôenfance 

CAF : diagnostic sur les horaires atypiques, les modes de garde, les besoinsé Outil dôaide ¨ la 

décision pour les élus 

Moyens 
Humains  

Financiers  

Calendrier  

Indicateurs Pas dôindicateur d®fini 

Suivi de lôavancement 
de lôaction  

(suivi, obstacles rencontrés, 
délais, acteurs pilotes à relancer) 

   

Suivi du budget de 

lôaction 
2012 2013 2014 



 

Dépenses    

Recettes    

Taux dôavancement de 

lôaction 

0-2 2-4 4-6 6-8 8-10 

Action à 
lô®tude 

Lancement 
de lôaction 

Action en 
cours 

Action 
mature 

Action achevée 

Appréciation des 

progrès réalisés dans 

lôann®e 

 

2012 2013 2014 

   

 

 

Satisfaisant Correct Insatisfaisant 



 

FICHE ACTION N°40 

Intitul® de lôaction 
Créer, développer, mutualiser les équipements pour la 
petite enfance et l'enfance 

Axe stratégique 
AXE 4 : Une mutualisation et une mise en réseau des services, 

pour le bien-être de tous 

Objectif associé 
4.4. Soutenir le développement de structures et d'activités dédiées à la petite enfance, 

l'enfance et la jeunesse, dans une logique de mutualisation, de mise en réseau 

Objectifs de lôaction R®pondre aux besoins dôinfrastructures pour la petite enfance et lôenfance 

Contexte 

Le territoire du Pays For°t dôOrl®ans Val de Loire dispose de 8 structures de garde collective, 

de 6 Relais Assistantes Maternelles mais dôaucune cr¯che pour les 2 mois ¨ 3 ans. Ainsi, selon 

lô®tude sur les services lanc®e en 2006 par le Pays, les ®quipements et lieux de garde 

dôenfants sont globalement trop faibles au regard des besoins (qui sont croissants du fait de 

lôaugmentation de la part des familles avec jeunes enfants dans la population) et il existe des 

disparités géographiques. Lôoffre globale dôaccueil pour les 0-6 ans (crèches multi accueil, 

assistantes maternelles, halte-garderie) est légèrement insuffisante et dépendante de la 

pr®sence dôassistantes maternelles. Bien que des opérations aient été réalisées depuis 2006 

(haltes-garderies, RAM, accueils péri-scolaires) des équipements sont encore en projet. 

Description 

synthétique 

Accueil de loisirs : 

- Projet en réflexion à Darvoy (étude de besoins / enquête participative) en cours. 3- 11 

ans 

- Besoin de mutualisation / de concertation sur ce sujet 

- Favoriser lôinstallation de ces structures sur les parcours / trajets des actifs 

 

Crèche d'entreprises : 

Cette forme de structure est adapt®e aux besoins des parents et limite lôabsent®isme au travail. 

- Projet en cours sur la ZA des Loges, entre 3 entreprises ï 35 places 

- Projet de d®velopper une deuxi¯me cr¯che dôentreprises en partenariat avec la CCL 

(à Châteauneuf) pour obtenir des places pour la CCL. 

 

Périscolaire : 

- Projet à Vitry-aux-Loges 

- Des initiatives de cr®ation de cr¯ches parentales qui sôadaptent davantage aux 

contraintes horaires des parentsé 

Cohérence avec le 

cadre de référence 

du Ministère 

Lutte contre le 
réchauffement 

climatique 

Biodiversité, 
milieux, 

ressources 

Epanouissement 
de tous les êtres 

humains 

Cohésion 
sociale et 
solidarité 

Production et consommation 
responsables 

  x x  

Porteur  communes, communautés de communes, associations, privés 

Public(s) cible(s) Familles 

Partenaire(s) 
communes, communaut®s de communes, associations, structures dôaccueil de la petite 

enfance et de lôenfance, CAF, PMI 

Moyens 
Humains  

Financiers  

Calendrier  

Indicateurs 
1. Nb et types de projets créés en faveur de la petite enfance, de l'enfance et de la jeunesse 
sur le territoire  
2. Montant des aides attribuées 

Unité de mesure et mode 

de calcul de lôindicateur 

1. * Calcul du nb de projets créés en faveur de la petite enfance, l'enfance et la jeunesse 
* Parmi le total des projets créés, calcul de la répartition des différents types de projets 
2. Calcul du montant des aides attribuées 

Périodicité et fréquence de 

mise ¨ jour de lôindicateur 
Tous les 2 / 3 ans 

Source des données 

Communes, 
associations, CdC, 
entreprises, Pays, 
CAF, ... 

Référent de la 
collecte 

 



Valeur de lôindicateur 
2012 2013 2014 

   

Suivi de lôavancement 
de lôaction  

(suivi, obstacles rencontrés, 
délais, acteurs pilotes à relancer) 

   

Suivi du budget de 

lôaction 
2012 2013 2014 

Dépenses    

Recettes    

Taux dôavancement de 

lôaction 

0-2 2-4 4-6 6-8 8-10 

Action à 
lô®tude 

Lancement 
de lôaction 

Action en 
cours 

Action 
mature 

Action achevée 

Appréciation des 

progrès réalisés dans 

lôann®e 

 

2012 2013 2014 

   

 

 

Satisfaisant Correct Insatisfaisant 



 

FICHE ACTION N°41 

Intitul® de lôaction 
Créer, développer, mutualiser les équipements et 
supports dôinformation pour les jeunes 

Axe stratégique 
AXE 4 : Une mutualisation et une mise en réseau des services, 

pour le bien-être de tous 

Objectif associé 
4.4. Soutenir le développement de structures et d'activités dédiées à la petite enfance, 

l'enfance et la jeunesse, dans une logique de mutualisation, de mise en réseau 

Objectifs de lôaction 
R®pondre aux besoins dôinfrastructures pour la jeunesse 

Toucher le public jeune par le biais dôune information cibl®e et adapt®e ¨ leurs besoins 

Contexte 
Quelques Maisons des jeunes sont recens®es par le Pays For°t dôOrl®ans Val de Loire sur son 

territoire. Il existe peu de communication spécifiquement orientée vers le public jeune.  

Description 

synthétique 

Actions envisageables : 

- Mettre en réseau des structures présentes sur le territoire pour échanger (expériences, 

r®flexions, projeté). 

- Etudier et diff®rencier les besoins selon les tranches dô©ge 

- Reconnecter les jeunes aux associations : tarifs préférentiels, possibilité de pratiquer 

plusieurs activités (pour répondre à la perpétuelle évolution des besoins des jeunes) 

- Développer les espaces alternatifs aux maisons des jeunes : espaces de pratique 

sportive libre (skate-parké) 

- Développer le lien intergénérationnel 

 

Supports dôinformation  

- Mettre en place une plateforme de communication électronique dédiée aux jeunes et 

leur permettant de chercher lôinformation. Cf. projet CCL.  

- Faire conna´tre lôexistant aupr¯s des jeunes 

Cohérence avec le 

cadre de référence 

du Ministère 

Lutte contre le 
réchauffement 

climatique 

Biodiversité, 
milieux, 

ressources 

Epanouissement 
de tous les êtres 

humains 

Cohésion 
sociale et 
solidarité 

Production et consommation 
responsables 

  x x  

Porteur Communes, Communautés de communes, associations 

Public(s) cible(s) Jeunes 

Partenaire(s) 
Communes, Communaut®s de communes, associations, structures dôaccueil de la jeunesse, 

jeunesse et sports, CAF, Fédération des MJC 

Moyens 
Humains  

Financiers  

Calendrier  

Indicateurs 
1. Nb et types de projets créés en faveur de la petite enfance, de l'enfance et de la jeunesse 
sur le territoire  
2. Montant des aides attribuées 

Unité de mesure et mode 

de calcul de lôindicateur 

1. * Calcul du nb de projets créés en faveur de la petite enfance, l'enfance et la jeunesse 
* Parmi le total des projets créés, calcul de la répartition des différents types de projets 
2. Calcul du montant des aides attribuées 

Périodicité et fréquence de 

mise ¨ jour de lôindicateur 
Tous les 2 / 3 ans 

Source des données 

Communes, 
associations, CdC, 
entreprises, Pays, 
CAF, é 

Référent de la 
collecte 

 

Valeur de lôindicateur 
2012 2013 2014 

   

Suivi de lôavancement 
de lôaction  

(suivi, obstacles rencontrés, 
délais, acteurs pilotes à relancer) 

   



 

Suivi du budget de 

lôaction 
2012 2013 2014 

Dépenses    

Recettes    

Taux dôavancement de 

lôaction 

0-2 2-4 4-6 6-8 8-10 

Action à 
lô®tude 

Lancement 
de lôaction 

Action en 
cours 

Action 
mature 

Action achevée 

Appréciation des 

progrès réalisés dans 

lôann®e 

 

2012 2013 2014 

   

 

 

Satisfaisant Correct Insatisfaisant 



 

FICHE ACTION N°42 

Intitul® de lôaction 
Favoriser l'insertion des jeunes et mettre en avant les 
spécificités du territoire auprès de ce public 

Axe stratégique 
AXE 4 : Une mutualisation et une mise en réseau des services, 

pour le bien-être de tous 

Objectif associé 4.5. Favoriser le maintien des jeunes adultes sur le territoire (emploi, habitaté) 

Objectifs de lôaction 
Attirer des jeunes adultes sur le territoire 

Former et informer les jeunes de notre territoire 

Contexte 

Quelques structures d®di®es ¨ lôinsertion des jeunes sont pr®sentes sur le territoire du Pays 

For°t dôOrl®ans Val de Loire et ¨ proximit® (missions locales, PIJé). Cependant, il est tout de 

même constaté un départ des jeunes adultes du territoire pour réaliser leurs études ou 

chercher un emploi. 

Description 

synthétique 

Actions envisageables : 

* Soutenir les actions des relais jeunes (Mission Locale de lôOrl®anais, PIJé) : permanences, 

aide dans la recherche d'emploi, stages d'insertioné 

* Envisager une itinérance de la mission locale dans le cadre des Communautés de communes 

* Aménager et équiper des locaux dédiés à la formation professionnelle (PAIO, mission 

localeé) 

* Mettre en avant les savoir-faire spécifiques des entreprises du territoire, notamment en 

direction des jeunes 

* Mieux faire connaître les métiers de la forêt auprès des jeunes 

* Doter le territoire en infrastructures (haut-d®bit, servicesé) favorisant lôattractivit® du territoire 

* Am®liorer le croisement de lôinformation entre demandeurs et employeurs, entre lôoffre et la 

demande. 

* Développer le rôle des collectivités (mairies, communautés de communes) dans la diffusion 

de lôinformation. Ex : Projet de plateforme de communication Jeunes de la CCL 

* Favoriser lôapprentissage 

- Recensement des entreprises dôaccueil et les jeunes apprentis en recherche 

dôentreprises 

- Mettre en relation ces deux interlocuteurs (par le collège ? forum des métiers ?) 

 

Fiche action n°3 du programme Leader : Favoriser lôinnovation et développer les 

formations pour des filières dôexcellence 

Adapter lôoffre de formation aux exigences techniques et ®conomiques des fili¯res locales. 

D®velopper les formations sur les savoirs et m®tiers de lôeau et du bois. Il sôagit de susciter par 

des actions collectives des vocations, des spécialisations de formations à destination des 

professionnels. 

 

Lien avec la fiche n°20 - « Soutenir lôattractivit® gr©ce la mise en valeur des sp®cificit®s 

économiques du territoire » : Faire connaître les spécificités économiques du territoire 

auprès du grand public et des jeunes 

Exemples dôactions : 

* Journées portes ouvertes en entreprises 

* Relais dôinformation via la mission locale 

* CMA : mise en relation des entreprises et des jeunes pour la réalisation de stages 

* Journées entreprises ï emploi : organiser des rencontres entre entreprises et jeunes pour 

présenter les entreprises locales et leurs métiers 

 Cohérence avec le 

cadre de référence 

du Ministère 

Lutte contre le 
réchauffement 

climatique 

Biodiversité, 
milieux, 

ressources 

Epanouissement 
de tous les êtres 

humains 

Cohésion 
sociale et 
solidarité 

Production et consommation 
responsables 

  x x  

Porteur  Communes, communaut®s de communes, Mission locale, CCI, CMA, Chambre dôAgriculture 

Public(s) cible(s) jeunes 

Partenaire(s) 
Communes, communautés de communes, Mission locale, Région, chambres consulaires, 

maisons des jeunes communales,  



Moyens 
Humains  

Financiers  

Calendrier  

Indicateurs Pas dôindicateur d®fini 

Suivi de lôavancement 
de lôaction  

(suivi, obstacles rencontrés, 
délais, acteurs pilotes à relancer) 

   

Suivi du budget de 

lôaction 
2012 2013 2014 

Dépenses    

Recettes    

Taux dôavancement de 

lôaction 

0-2 2-4 4-6 6-8 8-10 

Action à 
lô®tude 

Lancement 
de lôaction 

Action en 
cours 

Action 
mature 

Action achevée 

Appréciation des 

progrès réalisés dans 

lôann®e 

 

2012 2013 2014 

   

 

 

Satisfaisant Correct Insatisfaisant 



 

FICHE ACTION N°43 

Intitul® de lôaction 
Accompagner lôensemble des projets et des services 
existants favorisant le maintien à domicile 

Axe stratégique 
AXE 4 : Une mutualisation et une mise en réseau des services, 

pour le bien-être de tous 

Objectif associé 
4.6. Améliorer* les dispositifs en matière de services aux personnes, mieux les articuler 

et favoriser la mutualisation des expériences (*conforter l'existant et/ou créer) 

Objectifs de lôaction 
Permettre aux personnes âgées ou à mobilité réduite de rester à domicile 

Limiter la surcharge des maisons de retraite 

Contexte 

L'ADAPA, l'ADMR, Familles Ruralesé sont des structures en évolution comme l'ensemble des 

structures d'aide à domicile à l'heure actuelle (contexte de mutation et évolutions législatives). 

Bien qu'elles aient des difficultés financières, elles mutualisent et proposent de nouveaux 

services. Il faut donc suivre régulièrement leurs activités. 

Description 

synthétique 

Services concernés : services dôaide à domicile, transports des personnes âgées vers les 

services de sant®é 

 

Actions envisageables : 

* Recenser lôensemble des structures pour les faire conna´tre (source de lôinformation : Conseil 

G®n®ral, CLIC, service social des communes, CCASé) et identifier les politiques de chacune 

(quel positionnement par rapport aux déplacements en milieu rural ?...) 

* Mutualisation entre plusieurs associations agissant dans le même domaine : Mettre des 

moyens en commun pour r®duire les co¾ts de fonctionnement. Sôaccorder sur la r®partition 

géographique afin de desservir au mieux le territoire 

* Favoriser le maintien à domicile des personnes âgées, notamment par des structures 

itinérantes (soins, pédicures, bien-°treé). 

* Mise ¨ disposition de locaux pour les associations (Familles Ruralesé) 

* Prévention des risques domestiques : (information, sensibilisationé) 

* Aide à l'acquisition de matériel pour les associations de maintien à domicile (ex véhicule 

adapté, portage de repas...) 

* Encourager les r®flexions et projets dôaide sociale ¨ lô®chelle intercommunale  

* Favoriser l'égalité de services sur toutes les communes 

Cohérence avec le 

cadre de référence 

du Ministère 

Lutte contre le 
réchauffement 

climatique 

Biodiversité, 
milieux, 

ressources 

Epanouissement 
de tous les êtres 

humains 

Cohésion 
sociale et 
solidarité 

Production et consommation 
responsables 

  x x  

Porteur Communes, communautés de communes, associations (Familles Rurales, ADMRé) 

Public(s) cible(s) population 

Partenaire(s) 
Communes, communautés de communes, Etat, Conseil général (Direction de l'Autonomie), 

Conseil R®gional, CAF, CLIC, CCAS, associations (Familles Rurales, ADMRé) 

Moyens 
Humains  

Financiers  

Calendrier  

Indicateurs 
1. Nb et types d'initiatives contribuant au maintien, et à l'amélioration des dispositifs de 
maintien ¨ domicile (®tudes, mise ¨ disposition de locaux, mutualisation entre associations,é) 
2. Montant des aides attribuées 

Unité de mesure et mode 

de calcul de lôindicateur 

1. * Calcul du nb d'initiatives contribuant au maintien et à l'amélioration des dispositifs de 
maintien à domicile 
* Parmi le total des initiatives, calcul de la répartition des différents types de projets 
2. Calcul du montant des aides attribuées 

Périodicité et fréquence de 

mise ¨ jour de lôindicateur 
Annuelle 

Source des données 
Communes, CdC, 
associations 
concernées, Pays 

Référent de la 
collecte 

 



Valeur de lôindicateur 
2012 2013 2014 

   

Suivi de lôavancement 
de lôaction  

(suivi, obstacles rencontrés, 
délais, acteurs pilotes à relancer) 

   

Suivi du budget de 

lôaction 
2012 2013 2014 

Dépenses    

Recettes    

Taux dôavancement de 

lôaction 

0-2 2-4 4-6 6-8 8-10 

Action à 
lô®tude 

Lancement 
de lôaction 

Action en 
cours 

Action 
mature 

Action achevée 

Appréciation des 

progrès réalisés dans 

lôann®e 

 

2012 2013 2014 

   

 

 

Satisfaisant Correct Insatisfaisant 



 

FICHE ACTION N°44 

Intitul® de lôaction 

Accompagner les projets dôam®nagement favorisant 
lôaccessibilit® des Personnes ¨ Mobilit® R®duite (PMR) 
dans l'espace public et les ERP (Etablissements 
recevant du public) 

Axe stratégique 
AXE 4 : Une mutualisation et une mise en réseau des services, 

pour le bien-être de tous 

Objectif associé 
4.6. Améliorer* les dispositifs en matière de services aux personnes, mieux les articuler 

et favoriser la mutualisation des expériences (*conforter l'existant et/ou créer) 

Objectifs de lôaction Faciliter les déplacements des personnes à mobilité réduite 

Contexte 

La loi Handicap de 2005 impose aux communes ou à leurs établissements publics de 

coop®ration intercommunale, dô®laborer un Plan de Mise en Accessibilit® de la Voirie et des 

Aménagements des Espaces Publics (PAVE). 3 PAVE sont en cours sur le territoire du Pays : 

à Fay-aux-Loges, Loury et Neuville-aux-Bois. 

Cette loi handicap impose également la mise en accessibilité dans un délai maximal de dix ans 

des services de transports collectifs et des établissements recevant du public (avant le 31 

décembre 2014). 

Description 

synthétique 

Personnes à mobilité réduite : toutes les personnes ayant des difficultés pour se déplacer, 

telles que, par exemple, personnes handicapées (y compris les personnes souffrant de 

handicaps sensoriels et intellectuels et les passagers en fauteuil roulant), personnes de petite 

taille, personnes transportant des bagages lourds, personnes ©g®es, femmes enceintesé  
 

D®marches dôaccompagnement des collectivit®s dans ces projets : 

- Aide financière de la Région pour les bâtiments publics 

- Dispositif OCMACS pour les commerces et artisans 

- Assistance technique des collectivités par la DDT 
 

Pr®sentation de lôassistance propos®e par la DDT : 

- lôinformation en direction dôun "®lu pivot" afin de lui pr®senter la r®glementation et de le 

sensibiliser sur lôint®r°t dôexternaliser le travail ¨ un niveau supra-communal  

- lôimpulsion visant ¨ convaincre lôensemble des ®lus de sôengager dans une ®laboration ¨ 

une échelle supra-communale en lui rappelant la réglementation et lui exposant les outils 

et m®thodes pour lô®laboration de documents. Cette posture se concr®tise au travers de la 

diffusion dôun dossier de consultation type  

- lôaccompagnement qui consiste en une assistance m®thodologique pour lô®laboration en 

r®gie des audits dôaccessibilit® ou pour la passation dôun march® de consultation dôun 

bureau dô®tude externe.  
 

Dans ce cadre, la DDT accompagne les communes de Loury et Neuville-aux-Bois et sensibilise 

les communes de Fay-aux-Loges, Montigny, Villereau, Saint Lyé la Forêt, Bougy lez Neuville, 

Rebrechien, Trainou et Vennecy. Une réunion d'information avec la Communauté de 

Communes de Val d'Or et Forêt sur les démarches en matière d'accessibilité aura lieu mi-mars 

2012. 

Cohérence avec le 

cadre de référence 

du Ministère 

Lutte contre le 
réchauffement 

climatique 

Biodiversité, 
milieux, 

ressources 

Epanouissement 
de tous les êtres 

humains 

Cohésion 
sociale et 
solidarité 

Production et consommation 
responsables 

  x x  

Porteur Communes, communautés de communes, structures privées 

Public(s) cible(s) Personnes à mobilité réduite 

Partenaire(s) associations spécialisées, Région, DDT, Pays, association des Maires du Loiret, Union 
Départementale des Maires ruraux du Loiret, SDIS 

Moyens 
Humains  

Financiers  

Calendrier  

Indicateurs 1. Nombre et types de projets soutenus 
2. Montant des aides attribuées 



Unité de mesure et mode 

de calcul de lôindicateur 

1. * Calcul du nb de projets soutenus 
* Parmi le total des projets soutenus, calcul de la répartition des différents types de projets 
2. Calcul du montant des aides attribuées 

Périodicité et fréquence de 

mise ¨ jour de lôindicateur 
Annuelle 

Source des données 
Communes, CdC,  
Pays 

Référent de la 
collecte 

 

Valeur de lôindicateur 
2012 2013 2014 

   

Suivi de lôavancement 
de lôaction  

(suivi, obstacles rencontrés, 
délais, acteurs pilotes à relancer) 

   

Suivi du budget de 

lôaction 
2012 2013 2014 

Dépenses    

Recettes    

Taux dôavancement de 

lôaction 

0-2 2-4 4-6 6-8 8-10 

Action à 
lô®tude 

Lancement 
de lôaction 

Action en 
cours 

Action 
mature 

Action achevée 

Appréciation des 

progrès réalisés dans 

lôann®e 

 

2012 2013 2014 

   

 

 

Satisfaisant Correct Insatisfaisant 



 

FICHE ACTION N°45 

Intitul® de lôaction 
Encourager les initiatives intergénérationnelles et de lien 
social 

Axe stratégique 
AXE 4 : Une mutualisation et une mise en réseau des services, 

pour le bien-être de tous 

Objectif associé 
4.6. Améliorer* les dispositifs en matière de services aux personnes, mieux les articuler 

et favoriser la mutualisation des expériences (*conforter l'existant et/ou créer) 

Objectifs de lôaction 
Renforcer et d®velopper les projets favorisant la rencontre, lô®change entre les populations et 

les générations 

Contexte 
Actuellement, quelques actions ponctuelles favorisant le lien social ou les relations 

intergénérationnelles sont recensées sur le territoire. 

Description 

synthétique 

A/ Soutenir les projets de maisons d'accueil familial et de familles d'accueil 

Public visé : personnes âgées, personnes en situation de handicap,... 

Maisons créées spécifiquement ou aménagement de logements existants de particuliers 

Č Référencement par le Conseil Général (liste des communes concernées), appel à 

projets prochainement. 

 

B/ Orienter vers un service adapté et une aide ponctuelle aux personnes en situation 

d'urgence (maladie, chômage, logement...) 

Č Privilégier la mutualisation dans ce cadre. Les services sont existants. 

Actions envisageables : 

* Créer un numéro d'urgences (nombreux numéros existants) 

* Définir un référent par quartier au sein des communes (difficile à gérer pour les communes) 

* Valoriser le r¹le de lôUTS en ce sens. 

 

C/ Favoriser le maintien et  le développement de jardins familiaux 

Etapes de réalisation : 

Développer les jardins familiaux existants 

Créer de nouvelles parcelles de jardins familiaux 

R®aliser les am®nagements n®cessaires : points d'eau, cabanes, sanitairesé 

Former les utilisateurs à des pratiques de production plus respectueuses de lôenvironnement 

 

Points de vigilance :  

* Nécessité d'avoir des parcelles cultivables 

* Veiller au maintien des terres agricoles 

 

D/ Encourager les initiatives intergénérationnelles  

Exemples d'actions :  

* collaboration entre des maisons de retraite et des écoles ou structures périscolaires 

Retour dôexp®riences : aménagement du périscolaire dans une maison de retraite 

* projet de pôle intergénérationnel à Fay-aux-Loges 

* transmissions de savoirs : jardinage (dans les jardins familiaux?), cours de cuisine, 

informatique (biblioth¯ques, maisons de services,é) 

 

Č De mani¯re transversale ¨ lôensemble de ces actions, encourager les r®flexions et 

projets ¨ lô®chelle intercommunale, qui rend dôautant plus pertinentes les actions 

retenues et permet la mutualisation des moyens 

Cohérence avec le 

cadre de référence 

du Ministère 

Lutte contre le 
réchauffement 

climatique 

Biodiversité, 
milieux, 

ressources 

Epanouissement 
de tous les êtres 

humains 

Cohésion 
sociale et 
solidarité 

Production et consommation 
responsables 

  x x  

Porteur 

A/ privés (promoteurs ou familles) 

B/ organismes sociaux 

C/ Communes, CC, associations, privés (ex : entreprises) 

D/ Maison de retraite, communes (écoles, centre de loisirs, halte-garderie, RAM, 

bibliothèques), associations, Communautés de communes 



Public(s) cible(s) Personnes âgées, jeunes, population 

Partenaire(s) 

A/ Etat (ANAH), Région 

B/ communes, CC, pompiers, gendarmerie 

C/ CAUE (projet du Trainou notamment), associations type Fredon pour les pratiques de 

jardinage responsable 

Moyens 
Humains  

Financiers  

Calendrier  

Indicateurs 1. Nb et types de projets intergénérationnels développés sur le territoire 
2. Montant des aides attribuées 

Unité de mesure et mode 

de calcul de lôindicateur 

1. * Calcul du nb de projets intergénérationnels développés 
* Parmi le total des projets, calcul de la répartition des différents types de projets 
2. Calcul du montant des aides attribuées 

Périodicité et fréquence de 

mise ¨ jour de lôindicateur 
Annuelle 

Source des données 

Communes, CdC, 
associations ou 
structures 
concernées, Pays 

Référent de la 
collecte 

 

Valeur de lôindicateur 
2012 2013 2014 

   

Suivi de lôavancement 
de lôaction  

(suivi, obstacles rencontrés, 
délais, acteurs pilotes à relancer) 

   

Suivi du budget de 

lôaction 
2012 2013 2014 

Dépenses    

Recettes    

Taux dôavancement de 

lôaction 

0-2 2-4 4-6 6-8 8-10 

Action à 
lô®tude 

Lancement 
de lôaction 

Action en 
cours 

Action 
mature 

Action achevée 

Appréciation des 

progrès réalisés dans 

lôann®e 

 

2012 2013 2014 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Satisfaisant Correct Insatisfaisant 



 

FICHE ACTION N°46 

Intitul® de lôaction Relancer le Conseil de Développement du Pays 

Axe stratégique 
AXE 5 : Un soutien aux logiques partenariales et de participation 

citoyenne au sein du Pays 

Objectif associé 5.1. Favoriser la participation citoyenne et le partenariat 

Objectifs de lôaction Permettre aux habitants et partenaires de participer activement à la vie du Pays 

Contexte 

Les Pays, selon le Conseil régional du Centre, doivent consulter la population à travers un 

Conseil de développement. Côest une instance consultative. Sa vocation est de constituer un 

lieu de propositions et d'initiatives. Il est composé de représentants des milieux associatif, 

économique, culturel et social ou simples habitantsé femmes et hommes sont partie 

prenante dans le développement local.  

Celui du Pays est actuellement en cours de renouvellement. Une quinzaine de personnes se 
sont mobilisées pour participer. Certaines viennent du Comité Associatif et Sportif créé en 
2007. Ce comité va continuer à exercer ses fonctions (veille et conseils) au dans le domaine 
sportif) à travers une commission du Conseil de développement.   

Description 

synthétique 

Le Conseil de développement doit faciliter la diffusion des actions menées par le Pays sur le 

territoire. Les membres du Conseil de développement sont associés aux réflexions du Pays et 

participent aux débats qui s'y déroulent. Le Conseil de développement formule des propositions 

au Syndicat de Pays et participe activement aux travaux menés notamment l'actualisation de la 

charte de développement.  

Cohérence avec le 

cadre de référence 

du Ministère 

Lutte contre le 
réchauffement 

climatique 

Biodiversité, 
milieux, 

ressources 

Epanouissement 
de tous les êtres 

humains 

Cohésion 
sociale et 
solidarité 

Production et consommation 
responsables 

  x x  

Porteur Pays 

Public(s) cible(s) Habitants, acteurs locaux, partenaires  

Partenaire(s)  

Moyens 
Humains  

Financiers  

Calendrier  

Indicateurs Nb de réunions 

Unité de mesure et mode 

de calcul de lôindicateur 
Nombre de réunions 
Nombre de projets fédérés 

Périodicité et fréquence de 

mise ¨ jour de lôindicateur 
Tous les ans 

Source des données 
Communes, 
Communautés de 
communes 

Référent de la 
collecte 

 

Valeur de lôindicateur 
2012 2013 2014 

   

Suivi de lôavancement 
de lôaction  

(suivi, obstacles rencontrés, 
délais, acteurs pilotes à relancer) 

   

Suivi du budget de 

lôaction 
2012 2013 2014 

Dépenses    

Recettes    

Taux dôavancement de 

lôaction 

0-2 2-4 4-6 6-8 8-10 

Action à 
lô®tude 

Lancement 
de lôaction 

Action en 
cours 

Action 
mature 

Action achevée 



 

Appréciation des 

progrès réalisés dans 

lôann®e 

 

2012 2013 2014 

   

Satisfaisant Correct Insatisfaisant 



 

FICHE ACTION N°47 

Intitul® de lôaction 
Encourager la mise en place dôinstances de participation 

citoyenne 

Axe stratégique 
AXE 5 : Un soutien aux logiques partenariales et de participation 

citoyenne au sein du Pays 

Objectif associé 5.1. Favoriser la participation citoyenne et le partenariat 

Objectifs de lôaction 
Permettre aux habitants de participer activement ¨ la vie communale ou dô°tre consult®s sur 

différents projets communaux 

Contexte 

Globalement, les dispositifs de participation citoyenne sont peu développés au sein des 
collectivit®s du Pays For°t dôOrl®ans Val de Loire. Les communaut®s de communes ne 
proposent pas de dispositifs participatifs. A lô®chelle des communes, seules certaines mettent 
en place ce type de dispositif : 

- Conseil Municipal des Enfants ou des Jeunes à Trainou, Châteauneuf-sur-Loire et Jargeau 

- Conseils de quartier à Châteauneuf-sur-Loire 

- Groupes de travail thématiques associant différents acteurs pour la définition de projets 
(®picerie sociale, circulation dans la ville,é) ¨ Jargeau 

- Ateliers de concertation avec les habitants, acteurs locaux et partenaires à Jargeau lors de 
lô®laboration de son Agenda 21 

- Espace dô®change avec les citoyens dans le cadre de la réalisation du Plan Local de 
lôUrbanisme avec une d®marche AEU (Approche Environnementale de lôUrbanisme) ¨ 
Châteauneuf-sur-Loire. 

Description 

synthétique 

Différents dispositifs de participation citoyenne peuvent être mis en place par les collectivités. 

Ces dispositifs permettent dôassocier la population, les acteurs locaux, partenaires ¨ la vie 

locale, de les faire participer activement. De par leur rôle consultatif, ils participent à la 

gouvernance du territoire. 

 

Instances régulières :  

Conseil municipal des enfants / jeunes - Conseil municipal des sages - Conseils de quartier. 

Les membres de ces instances sont généralement élus. Elles permettent aux habitants de 

sôinitier ¨ la vie politique, dô°tre consult®s sur des projets communaux, de participer à la 

r®flexion / aux d®bats sur certains sujets et de proposer des id®es dôactions / de projets pour 

améliorer la qualité de vie au sein de leur commune. 

 

Instances ponctuelles : 

Dôautres instances plus ponctuelles peuvent °tre mobilis®es pour recueillir lôavis des habitants : 

ateliers de concertation sur des projets urbains, balade commentée pour réaliser un diagnostic 

partag® dôun quartier ou sur une th®matique particuli¯re (paysage, patrimoine, d®chetsé)é 

Cohérence avec le 

cadre de référence 

du Ministère 

Lutte contre le 
réchauffement 

climatique 

Biodiversité, 
milieux, 

ressources 

Epanouissement 
de tous les êtres 

humains 

Cohésion 
sociale et 
solidarité 

Production et consommation 
responsables 

  x x  

Porteur Communes, communautés de communes 

Public(s) cible(s) Habitants, acteurs locaux, partenaires des collectivités 

Partenaire(s)  

Moyens 
Humains  

Financiers  

Calendrier  

Indicateurs Nb d'instances de concertation créées sur le territoire du Pays 

Unité de mesure et mode 

de calcul de lôindicateur 
Calcul du nb d'instances de concertation créées sur le territoire du Pays 

Périodicité et fréquence de 

mise ¨ jour de lôindicateur 
Tous les 2 / 3 ans 

Source des données 
Communes, 
Communautés de 
communes 

Référent de la 
collecte 

 



Valeur de lôindicateur 
2012 2013 2014 

   

Suivi de lôavancement 
de lôaction  

(suivi, obstacles rencontrés, 
délais, acteurs pilotes à relancer) 

   

Suivi du budget de 

lôaction 
2012 2013 2014 

Dépenses    

Recettes    

Taux dôavancement de 

lôaction 

0-2 2-4 4-6 6-8 8-10 

Action à 
lô®tude 

Lancement 
de lôaction 

Action en 
cours 

Action 
mature 

Action achevée 

Appréciation des 

progrès réalisés dans 

lôann®e 

 

2012 2013 2014 

   

 

Satisfaisant Correct Insatisfaisant 



 

FICHE ACTION N°48 

Intitul® de lôaction Favoriser le bien-vivre ensemble 

Axe stratégique 
AXE 5 : Un soutien aux logiques partenariales et de participation 

citoyenne au sein du Pays 

Objectif associé 5.1. Favoriser la participation citoyenne et le partenariat 

Objectifs de lôaction 
Favoriser les temps dô®changes entre les acteurs du territoire 

Limiter les conflits dôusages sur le territoire 

Contexte 

En milieu rural, des conflits dôusages sont parfois visibles entre diff®rents acteurs du territoire : 

habitants, agriculteurs, chasseurs, associations naturalistesé Ces conflits peuvent °tre 

dôorigines différentes : nuisances sonores li®es ¨ lôusage de la tondeuse, routes salies par les 

engins agricoles, non consultation des agriculteurs dans le cadre dôun projet dôam®nagement, 

pratiques de loisirs des habitants non-respectueuses du milieué 

Description 

synthétique 

Cette action a pour objectif de limiter les conflits dôusages, de permettre une meilleure 

cohabitation entre les diff®rents usagers du territoire en favorisant lô®change entre les 

personnes pour leur permettre de comprendre les activités les uns et des autres. Il sôagit 

notamment de sensibiliser les nouveaux habitants, provenant dôun milieu urbain, aux pratiques 

en milieu rural afin quôils comprennent mieux le milieu dans lequel ils viennent habiter. 

 

Exemples d'actions :  

* portes-ouvertes dans les fermes 

* animation autour de la chasse 

* cr®ation dôun guide dôusages de lôespace p®riurbain et rural 

* organisation de consultations des acteurs de lôespace rural dans le cadre de projets 

dôam®nagement urbain, de voirieé 

* é 

 

Fiche action n°14 de la Charte Forestière : « Le milieu naturel face aux activités 

récréatives » 

La valorisation économique (exploitation forestière, tourisme, chasseé) de lôespace forestier 

du Pays passe avant tout par la conciliation entre activités (et usages) et milieu naturel et par la 

recherche dôune n®cessaire limitation des impacts. 

 

Cette action est déclinée en deux volets principaux : 

Préserver les sites et paysages fragiles 

- Diagnostic des sites face à la fréquentation ; 

- Réaliser des inventaires du patrimoine historique et archéologique ; 

- Engager une réflexion sur le zonage de la forêt permettant dô®viter la fr®quentation des 

zones fragiles ; 

- Organiser des journées d'éducation au respect de la forêt dans les établissements 

scolaires et centres de loisirs et concevoir une information (sur site). 

 

Activité chasse et gestion de la grande faune sauvage 

- Suivre le comportement de la grande faune pour mieux la gérer ; 

- Adapter les actions de r®gulation des populations dôongul®s aux objectifs de la charte ; 

- Informer les riverains et les usagers (randonneursé) sur les comportements à adopter 

face ¨ lôactivit® chasse, favoriser la multifonctionnalit® de lôespace, ®viter toute nuisance et 

améliorer la compréhension du rôle de la grande faune dans la forêt ; 

- Compilation des divers éléments de connaissance sur la grande faune (plan de chasse, 

comptage, inventaire/indemnisation de dégâts, inventaires d'indice de consommation, é 

- Étudier et mettre en parallèle l'information peuplements forestiers, l'information population 

de grand gibier et l'évolution de la végétation et des dégâts. 

Cohérence avec le 

cadre de référence 

du Ministère 

Lutte contre le 
réchauffement 

climatique 

Biodiversité, 
milieux, 

ressources 

Epanouissement 
de tous les êtres 

humains 

Cohésion 
sociale et 
solidarité 

Production et consommation 
responsables 

 x x x  

Porteur Pays, communautés de communes, communes 

Public(s) cible(s) Habitants, agriculteurs, chasseurs, associations naturalistesé 



Partenaire(s) ONF, Chambres consulaires, ®colesé 

Moyens 
Humains  

Financiers  

Calendrier  

Indicateurs Pas dôindicateur d®fini 

Suivi de lôavancement 
de lôaction  

(suivi, obstacles rencontrés, 
délais, acteurs pilotes à relancer) 

   

Suivi du budget de 

lôaction 
2012 2013 2014 

Dépenses    

Recettes    

Taux dôavancement de 

lôaction 

0-2 2-4 4-6 6-8 8-10 

Action à 
lô®tude 

Lancement 
de lôaction 

Action en 
cours 

Action 
mature 

Action achevée 

Appréciation des 

progrès réalisés dans 

lôann®e 

 

2012 2013 2014 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Satisfaisant Correct Insatisfaisant 



FICHE ACTION N°49 

Intitul® de lôaction 
Pérenniser et optimiser les outils de communication et 

les actions spécifiques du Pays 

Axe stratégique 
AXE 5 : Un soutien aux logiques partenariales et de participation 

citoyenne au sein du Pays 

Objectif associé 
5.2. Faciliter lôidentification et la valorisation du Pays en tant que territoire mais aussi en 

tant que porteur de projets 

Objectifs de lôaction Communiquer sur les actions du Pays 

Contexte 

Lôinstance Pays est peu connue, voire m®connue des habitants. Le Pays est surtout ¨ 
lôinitiative dôactions concrètes qui répondent à des enjeux qui dépassent les limites des 

Communaut®s de communes et concernent au quotidien lôensemble des habitants. Il investit ¨ 
ce titre des champs dôactions vari®s tels que lô®conomie, les services ¨ la population, le 
tourisme, lôenvironnementéLe Pays For°t dôOrl®ans ï Val de Loire se définit comme un « 
territoire de projet è au sens de la Loi dôOrientation pour lôAm®nagement et le D®veloppement 
Durable du Territoire (LOADDT) du 25 juin 1999, dite « Loi Voynet ». Il est constitué en  
Syndicat Mixte et a pour objet de f®d®rer les acteurs locaux autour dôun projet commun de 
d®veloppement et dôam®nagement global et durable du territoire. Il constitue un niveau 
privil®gi® de partenariat et de concertation entre lôensemble des acteurs locaux publics et 
priv®s qui îuvrent au d®veloppement du territoire. Il exerce ¨ la fois des activit®s dô®tudes, 
dôanimation, de coordination et de gestion et donc mène peu de projets en direct. 

Description 

synthétique 

Outils de communication : Lettre de Pays, site internet, é 

Insérer le logo du Pays sur les panneaux informant que les projets ont été financés par la 

Région (demande effectuée auprès de la région) 

 

Réaliser des actions spécifiques ou à l'échelle du Pays, dans la durée 

Fête du Pays, Pays à vélo, Agenda 21, Charte foresti¯reé 

Ces actions sont à pérenniser et à développer. 

Dôautres pourraient °tre mises en place comme un spectacle interactif avec les habitantsé 

Cohérence avec le 

cadre de référence 

du Ministère 

Lutte contre le 
réchauffement 

climatique 

Biodiversité, 
milieux, 

ressources 

Epanouissement 
de tous les êtres 

humains 

Cohésion 
sociale et 
solidarité 

Production et consommation 
responsables 

x x x x  

Porteur Pays 

Public(s) cible(s) habitants 

Partenaire(s) Tous les acteurs selon les thématiques 

Moyens 
Humains  

Financiers  

Calendrier  

Indicateurs Suivi des thématiques et de la fréquence des réunions entre le Pays, ses partenaires et les 
collectivités membres du Pays 

Unité de mesure et mode 

de calcul de lôindicateur 

* Calcul du nb de réunions par an 
* nombre de manifestations 
Nombre de publications 

Périodicité et fréquence de 

mise ¨ jour de lôindicateur 
Annuelle 

Source des données 
Pays Référent de la 

collecte 

 

Valeur de lôindicateur 
2012 2013 2014 

   

Suivi de lôavancement 
de lôaction  

(suivi, obstacles rencontrés, 
délais, acteurs pilotes à relancer) 

   

Suivi du budget de 

lôaction 
2012 2013 2014 



 

Dépenses    

Recettes    

Taux dôavancement de 

lôaction 

0-2 2-4 4-6 6-8 8-10 

Action à 
lô®tude 

Lancement 
de lôaction 

Action en 
cours 

Action 
mature 

Action achevée 

Appréciation des 

progrès réalisés dans 

lôann®e 

 

2012 2013 2014 

   

Satisfaisant Correct Insatisfaisant 



 

FICHE ACTION N°50 

Intitul® de lôaction 
Développer les partenariats avec les Pays avoisinants et 

avec l'agglomération 

Axe stratégique 
AXE 5 : Un soutien aux logiques partenariales et de participation 

citoyenne au sein du Pays 

Objectif associé 
5.3. Améliorer la coordination et la mise en commun des moyens et des compétences 

entre les collectivités du Pays, les collectivités voisines et les partenaires du territoire 

Objectifs de lôaction 
Favoriser lô®change dôexp®riences entre Pays et avec lôagglom®ration 

Mettre en cohérence les actions menées sur le territoire départemental / régional 

Contexte 

Des réunions trimestrielles ont lieu entre les Présidents de Pays. Les équipes techniques 

échangent également de manière informelle sur des problématiques communes. 

Le Pays For°t dôOrl®ans Val de Loire est en contact r®gulier avec le Pays Sologne Val Sud, 

notamment dans le cadre de projets communs : 

- programme LEADER concernant la gestion et la valorisation des ressources aquatiques et 

forestières représentatives du territoire ï Constitution dôun GAL (Groupe dôAction Locale) 

entre les deux Pays. 

- d®marche exp®rimentale propos®e par le CEPRI afin dô®tudier dans quelle mesure il est 

possible dôint®grer davantage la pr®vention des inondations dans les projets de territoire. 

Description 

synthétique 

Partenariats avec les Pays 

Pérenniser les partenariats existants 

Elargir les partenariats ¨ dôautres Pays ou / et dôautres thématiques 

 

Partenariats avec l'agglomération 

Il s'agit d'une réelle volonté de la Région Centre de favoriser les partenariats entre les Pays et 

lôagglom®ration orl®anaise. 

 

Ces partenariats peuvent se matérialiser de différentes manières : 

- ®changes dôexpériences sur des thématiques spécifiques (ex : Pays à Vélo, 

problématiques agricoles, transports, biodiversité...) 

- mutualisation de matériel / de moyens 

- mise en place de projets communs 

- r®flexion sur le p®rim¯tre dôun SCOT 

 

Fiche action n°8 du programme Leader : « Coopération »  

Une r®flexion est ¨ lô®tude pour mettre en place une coop®ration lig®rienne avec le Pays 

Sologne Val Sud et le Pays Loire Beauce  

Cohérence avec le 

cadre de référence 

du Ministère 

Lutte contre le 
réchauffement 

climatique 

Biodiversité, 
milieux, 

ressources 

Epanouissement 
de tous les êtres 

humains 

Cohésion 
sociale et 
solidarité 

Production et consommation 
responsables 

x x  x  

Porteur Pays, agglomération 

Public(s) cible(s) Pays, agglomération 

Partenaire(s) Pays voisins, agglomération, autres acteurs selon les thématiques 

Moyens 
Humains  

Financiers  

Calendrier  

Indicateurs Suivi des thématiques et de la fréquence des réunions entre le Pays, ses partenaires et les 
collectivités membres du Pays 

Unité de mesure et mode 

de calcul de lôindicateur 

* Calcul du nb de réunions par an 
* Analyse de la diversité des thèmes abordés et de la part de chacun d'eux sur le total des 
réunions organisées sur l'année 

Périodicité et fréquence de 

mise ¨ jour de lôindicateur 
Annuelle 



 

Source des données 
Pays, Communes, 
CdC 

Référent de la 
collecte 

 

Valeur de lôindicateur 
2012 2013 2014 

   

Suivi de lôavancement 
de lôaction  

(suivi, obstacles rencontrés, 
délais, acteurs pilotes à relancer) 

   

Suivi du budget de 

lôaction 
2012 2013 2014 

Dépenses    

Recettes    

Taux dôavancement de 

lôaction 

0-2 2-4 4-6 6-8 8-10 

Action à 
lô®tude 

Lancement 
de lôaction 

Action en 
cours 

Action 
mature 

Action achevée 

Appréciation des 

progrès réalisés dans 

lôann®e 

 

2012 2013 2014 

   

 

 

Satisfaisant Correct Insatisfaisant 



 

FICHE ACTION N°51 

Intitul® de lôaction 

Favoriser lô®change dôexp®riences et la mutualisation de 

moyens entre les communautés de communes et les 

communes 

Axe stratégique 
AXE 5 : Un soutien aux logiques partenariales et de participation 

citoyenne au sein du Pays 

Objectif associé 
5.3. Améliorer la coordination et la mise en commun des moyens et des compétences 

entre les collectivités du Pays, les collectivités voisines et les partenaires du territoire 

Objectifs de lôaction 
Développer la coopération entre les communes et communautés de communes 

Réduire les charges des collectivités - R®aliser des ®conomies dô®chelle 

Contexte 

De par leurs caractéristiques, les communes et communautés de communes du Pays Forêt 

dôOrl®ans Val de Loire sont confront®es ¨ des probl®matiques communes. Pourtant, ¨ lôheure 

actuelle, elles ont peu lôhabitude de sôappuyer r®ciproquement les unes sur les unes. 

Description 

synthétique 

Favoriser lô®change dôexp®riences entre les collectivités 

Ceci peut se traduire de différentes manières, lors de temps de rencontres et dô®changes : 

- Pr®sentation des projets respectifs (zones dôactivit®sé.) 

- Valorisation et pr®sentation des projets innovants (mutualisation des ®quipementsé) 

- Echanges dôexp®riences 

 

Mutualiser des équipements ou moyens 

Par ailleurs, les collectivités peuvent mutualiser des ®quipements (sportifs, culturelsé) ou des 

moyens humains et mat®riels (chapiteaux, tablesé). Toutefois, une telle mutualisation 

n®cessite une organisation pr®cise permettant de g®rer les r®servations, le stocké 

 

Cette fiche est liée ¨ dôautres actions concernant la mutualisation des équipements sportifs, 

des moyens dôanimation, des ®quipements culturels, pour la petite enfance, lôenfance et les 

jeunes : Fiches actions n°37, 39, 40 et 41. 

Cohérence avec le 

cadre de référence 

du Ministère 

Lutte contre le 
réchauffement 

climatique 

Biodiversité, 
milieux, 

ressources 

Epanouissement 
de tous les êtres 

humains 

Cohésion 
sociale et 
solidarité 

Production et consommation 
responsables 

x x  x  

Porteur Pays, Communautés de communes, communes 

Public(s) cible(s) Communautés de communes, communes, associations 

Partenaire(s)  

Moyens 
Humains  

Financiers  

Calendrier  

Indicateurs Suivi des thématiques et de la fréquence des réunions entre le Pays, ses partenaires et les 
collectivités membres du Pays 

Unité de mesure et mode 

de calcul de lôindicateur 

* Calcul du nb de réunions par an 
* Analyse de la diversité des thèmes abordés et de la part de chacun d'eux sur le total des 
réunions organisées sur l'année 

Périodicité et fréquence de 

mise à jour de lôindicateur 
Annuelle 

Source des données 
Pays, Communes, 
CdC 

Référent de la 
collecte 

 

Valeur de lôindicateur 
2012 2013 2014 

   

Suivi de lôavancement 
de lôaction  

(suivi, obstacles rencontrés, 
délais, acteurs pilotes à relancer) 

   



Suivi du budget de 

lôaction 
2012 2013 2014 

Dépenses    

Recettes    

Taux dôavancement de 

lôaction 

0-2 2-4 4-6 6-8 8-10 

Action à 
lô®tude 

Lancement 
de lôaction 

Action en 
cours 

Action 
mature 

Action achevée 

Appréciation des 

progrès réalisés dans 

lôann®e 

 

2012 2013 2014 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Satisfaisant Correct Insatisfaisant 



FICHE ACTION N°52 

Intitul® de lôaction 
Veiller à une meilleure connaissance et prise en compte 

de la biodiversité sur le territoire 

Axe stratégique 
AXE 6 : Une préservation des ressources naturelles et une lutte 

contre le changement climatique 

Objectif associé 
6.1. Mieux connaître le patrimoine naturel et la biodiversité pour mieux les préserver, les 

gérer et les valoriser 

Objectifs de lôaction 
Développer la connaissance de la biodiversité sur le territoire 

Préserver la biodiversité sur le territoire 

Contexte 

Le territoire du Pays For°t dôOrl®ans-Val de Loire est largement inventorié et/ou protégé au titre 

des espaces naturels (Natura 2000, Zones naturelles dôint®r°t ®cologique faunistique et 

floristique, ZICO,é). Cependant, si certains ®l®ments caract®ristiques du paysage du Pays 

(faune, flore) sont concernés par des zones de protection, les élus, partenaires et acteurs 

locaux constatent que ces atouts ne sont pas connus de tous les habitants. Le cadre 

réglementaire ne suffit donc pas à faire que le patrimoine naturel et culturel soit reconnu. Il faut 

aller plus loin que la préservation de ces espaces, il convient de les valoriser.  

En effet, une meilleure connaissance de la biodiversité est indispensable afin de pouvoir suivre 

son évolution sur le territoire.  Par ailleurs, la concertation a permis de souligner la pression 

que peut avoir la fréquentation touristique sur le milieu. Il est nécessaire de réussir à préserver 

cette richesse afin que le tourisme ne devienne pas un « handicap », de trouver un juste 

équilibre entre préservation et valorisation.  

Description 

synthétique 

A/ Réaliser une étude sur la biodiversité à l'échelle du Pays (trame verte et bleue, nature 

en ville, jardins familiauxé), en sôappuyant sur celle en cours ¨ lô®chelle r®gionale 

Contexte : Loi Grenelle 2 + demande de la Région dans le cadre du Schéma Régional de 

Cohérence Ecologique que les Pays réalisent une étude biodiversité 

Périmètre de l'étude : Etude commune avec le Pays Sologne Val Sud et le Pays Loire Beauce, 

du fait de la présence de la Loire 

Objet de l'étude : l'étude doit aboutir à un plan d'actions. 

Point d'attention : Cette étude doit être accompagnée d'une concertation avec l'ensemble des 

acteurs dès le début de l'étude 

Rapports de compatibilité : les orientations du SRCE doivent être prises en compte par les 

SCoT ; les orientations du SCoT doivent quant à elles être prises en compte par les PLU 

 

B/ Veiller, lors du renouvellement des documents d'urbanisme (PLU, Cartes 

communales, SCOT)  à la mise à disposition par les communes des informations 

relatives aux parcelles communales afin de diagnostiquer la valeur écologique de 

celles-ci et de pouvoir proposer aux communes, le cas échéant, un accompagnement 

dans la gestion écologique de ces parcelles (pâturage, gestion adaptée, etc.) 

Contexte : Schéma Régional de Cohérence Écologique demande que les Pays réalisent une 

étude biodiversité ; Trame verte/Trame Bleue, Schéma des ENS 45, Opération Pasto'Loire 

dans le Loiret. 

Exemples d'actions : 

¶ Diagnostic des parcelles et mise en place, au regard des enjeux identifiés, dôun 

pâturage avec un éleveur local si la parcelle est en herbe (intégration dans la mesure du 

possible à la démarche de pastoralisme engagée par le Conservatoire d'espaces naturels 

et la Chambre d'agriculture), ou de la fauche, etc. 

¶ Mise en place d'une Convention de gestion ou d'un bail entre la commune et une 

structure porteuse (Conservatoire par exemple) pour la mise en place d'actions de 

gestion et de restauration des milieux à haute valeur écologique, en partenariat avec 

un agriculteur ou une association de réinsertion par exemple 

 

C/ Réaliser un diagnostic biodiversité dans les exploitations agricoles ou forestières 

Les aides à l'investissement dans le milieu agricole sont déjà conditionnées à la réalisation 

d'un diagnostic biodiversité (qui peut être financé jusqu'à 80%) 

 

D/ Faire conna´tre le patrimoine naturel et la biodiversit® par lô®ducation au 

développement durable 

Cette action peut se concrétiser par des opérations ludiques : inventaire de la biodiversité par 



la population, refuge à insectes, nichoirs... Ex : opération « porte-étendards » avec Loiret 

Nature Environnement 

Un lien est à faire entre cette action et l'action sur l'éducation au DD (dans l'objectif 6.4) 

 

Fiches Charte Forestière 

+ Cf. fiche 13 de la Charte Forestière 

+ 11 et 12 en partie 

 

Fiche n°4 Leader : Gérer durablement les milieux naturels aquatiques et forestiers 

Cohérence avec le 

cadre de référence 

du Ministère 

Lutte contre le 
réchauffement 

climatique 

Biodiversité, 
milieux, 

ressources 

Epanouissement 
de tous les êtres 

humains 

Cohésion 
sociale et 
solidarité 

Production et consommation 
responsables 

 x x  x 

Porteur 

A/ Pays 

B/ Pays 

C/ agriculteurs, forestiers 

D/ Loiret Nature Environnement + selon les actions 

Public(s) cible(s) Collectivités locales et territoriales, agriculteurs et propriétaires privés 

Partenaire(s) 

A/ associations, communes, CC, r®gion, agriculteursé 

B/ associations, Conservatoire d'espaces naturels de la Région Centre, Communes, CC, 

R®gion, agriculteursé 

C/ ONF, Chambre d'agriculture, associations naturalistes, Conservatoireé 

D/ associations naturalistes, Pays, Education nationale, ®coles, CC, ONFé 

Moyens 
Humains  

Financiers  

Calendrier Annuel 

Indicateurs Nb dôexploitation et superficies diagnostiquées 

Unité de mesure et mode 

de calcul de lôindicateur 

* Calcul du nb de réunions par an 
* Analyse de la diversité des thèmes abordés et de la part de chacun d'eux sur le total des 
réunions organisées sur l'année 
* Nombre dôactions men®es 

Périodicité et fréquence de 

mise ¨ jour de lôindicateur 
Annuelle 

Source des données 
Pays, Communes, 
CdC 

Référent de la 
collecte 

 

Valeur de lôindicateur 
2012 2013 2014 

   

Suivi de lôavancement 
de lôaction  

(suivi, obstacles rencontrés, 
délais, acteurs pilotes à relancer) 

   

Suivi du budget de 

lôaction 
2012 2013 2014 

Dépenses    

Recettes    

Taux dôavancement de 

lôaction 

0-2 2-4 4-6 6-8 8-10 

Action à 
lô®tude 

Lancement 
de lôaction 

Action en 
cours 

Action 
mature 

Action achevée 

Appréciation des 

progrès réalisés dans 

lôann®e 

 

2012 2013 2014 

   

Satisfaisant Correct Insatisfaisant 



 

FICHE ACTION N°53 

Intitul® de lôaction 

Encourager la gestion différenciée des espaces  et 
lôaccompagner dôun dispositif dôinformation / 
sensibilisation / incitation 

Axe stratégique 
AXE 6 : Une préservation des ressources naturelles et une lutte 

contre le changement climatique 

Objectif associé 
6.1. Mieux connaître le patrimoine naturel et la biodiversité pour mieux les préserver, les 

gérer et les valoriser 

Objectifs de lôaction 
Développer la connaissance concernant les pratiques de gestion des espaces verts sur le Pays 

Encourager le recours à des techniques dites « alternatives » de gestion des espaces verts 

Contexte 

Il nôexiste pas, ¨ ce jour, de connaissance pr®cise de lô®tat de la nature en ville dans les 

centres bourgs du Pays For°t dôOrl®ans Val de Loire, ni de connaissance pr®cise des pratiques 

alternatives de gestion des espaces verts. Cependant, on recense plusieurs jardins familiaux 

sur le territoire : à Trainou, Châteuneuf-sur-Loire (12 parcelles) et Saint-Denis de lôH¹tel. Un 

projet est également en cours de réflexion à Jargeau. Par ailleurs, la commune de Jargeau a 

signé le 19 janvier 2009 la Charte ainsi que la Convention « Objectif zéro pesticide dans nos 

villes et villages è. Lôenjeu r®side ici dans le d®veloppement de la connaissance sur les 

pratiques de gestion des espaces verts sur le périmètre du Pays et dans le développement du 

recours à des techniques dites « alternatives » pour une plus grande préservation des milieux.  

Description 

synthétique 

Action basée sur le volontariat, n®anmoins si les sites sont pertinents dôun point de vue 

®cologique (Faune, flore, g®ologie, qualit® paysag¯res), une convention de maitrise dôusage 

peut être délégué à une collectivité ou bien à un organisme gestionnaire (Conservatoire 

dôespaces naturels de la r®gion Centre par ex). 

Les op®rations de gestion et de valorisation du patrimoine ®cologique identifi®s feront lôobjet de 

demande de financement pour leur mise en îuvre et dôassistance en ingénierie et en gestion 

technique. 

Des actions de communication et de connaissance, associées à de la sensibilisation et de la 

valorisation vers le public pourront être programmés. 

Outils :  

Gestion zéro phytosanitaire 

R®utilisation des branchagesé 

Cohérence avec le 

cadre de référence 

du Ministère 

Lutte contre le 
réchauffement 

climatique 

Biodiversité, 
milieux, 

ressources 

Epanouissement 
de tous les êtres 

humains 

Cohésion 
sociale et 
solidarité 

Production et consommation 
responsables 

 x x  x 

Porteur commune, communautés de communes, Pays, agglomération, Collectivités locales et 
territoriales 

Public(s) cible(s) Collectivités locales et territoriales, agriculteurs et propriétaires privés 

Partenaire(s) Conservatoire dôespaces naturels, chambre dôagriculture, Loiret Nature environnement. 

Moyens 
Humains  

Financiers  

Calendrier  

Indicateurs 1. Nb et types de projets soutenus 
2. Montant des aides attribuées 

Unité de mesure et mode 

de calcul de lôindicateur 
1. Calcul du nb de projets soutenus 
2. Calcul du montant des aides accordées 

Périodicité et fréquence de 

mise ¨ jour de lôindicateur 
Annuelle 

Source des données 
Pays, Communes, 
CdC 

Référent de la 
collecte 

 

Valeur de lôindicateur 
2012 2013 2014 

   



Suivi de lôavancement 
de lôaction  

(suivi, obstacles rencontrés, 
délais, acteurs pilotes à relancer) 

   

Suivi du budget de 

lôaction 
2012 2013 2014 

Dépenses    

Recettes    

Taux dôavancement de 

lôaction 

0-2 2-4 4-6 6-8 8-10 

Action à 
lô®tude 

Lancement 
de lôaction 

Action en 
cours 

Action 
mature 

Action achevée 

Appréciation des 

progrès réalisés dans 

lôann®e 

 

2012 2013 2014 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Satisfaisant Correct Insatisfaisant 



 

FICHE ACTION N°54 

Intitul® de lôaction 

Encourager et participer au recensement des plantes 

invasives puis lôaccompagner dôun dispositif 

dôinformation / sensibilisation / incitation 

Axe stratégique 
AXE 6 : Une préservation des ressources naturelles et une lutte 

contre le changement climatique 

Objectif associé 
6.1. Mieux connaître le patrimoine naturel et la biodiversité pour mieux les préserver, les 

gérer et les valoriser 

Objectifs de lôaction 
Développer la connaissance concernant les espèces invasives sur le territoire 

Limiter la prolifération des espèces invasives 

Contexte 

Les invasions biologiques (plantes, animaux, champignons et pathogènes) constituent la 

deuxi¯me cause ¨ lô®chelle mondiale de perte de biodiversit® et dôextinction dôesp¯ces. Ce 

constat alarmant d®passe largement les enjeux patrimoniaux puisquôil impacte de mani¯re 

directe et indirecte lôoccupation des sols, et a des conséquences sur la santé humaine 

(esp¯ces allergisantes, urticantes ou photo sensibilisantes comme lôambroisie).  

Contrairement ¨ dôautres d®partements tr¯s touch®s, la décolonisation de ces espèces est 

déjà engagée dans le Loiret mais des actions méritent encore toute leur légitimité. Ainsi, le 

rapport coût/efficacité des interventions pour les contenir est encore intéressant.  

Pour avoir une action complète et efficace, un véritable dispositif de lutte, d'information et de 

veille doit être mis en place. Ceci est une des missions prévue par le groupe régional de travail 

sur les espèces invasives co-piloté par le Conservatoire des espaces naturels de la région 

Centre et le lôantenne centre du Conservatoire Botanique du Bassin Parisien.  

Description 

synthétique 

1. Identifier et cartographier les espèces invasives. Les plantes invasives induisent 

aujourd'hui de nombreuses nuisances. Leurs proliférations, lorsque les peuplements sont 
importants, modifient le fonctionnement, la composition ou la structure des milieux aquatiques 
et des zones humides. Elles concurrencent ainsi les esp¯ces indig¯nes jusquô¨ entra´ner 
parfois leur disparition. Elles repr®sentent ®galement une g°ne pour les usages, côest-à-dire 
pour les activit®s de loisirs, lôagriculture, la navigation, la p°cheé 

- Cartographier leur implantation ; 

- Mesurer et surveiller leur propagation ; 

- Former les agents sur cette problématique ; 

- Rechercher les partenariats les plus larges possibles ; 

- Organiser des chantiers d'éradication ; 

- Informer la population des risques et des gestes à éviter. 

- Lutte préventive : r®fl®chir et conseiller sur les choix dôesp¯ces ¨ planter. 
 

2. Développer des pratiques adaptées dans la gestion des dépendances vertes en 

fonction des espèces invasives. Les collectivités entretiennent et exploitent des routes, 

bord®es dôaccotements, de foss®s, de talus, de giratoires et dôaires dôarr°t. Ces espaces, 

appel®s " d®pendances vertes ", jouent un r¹le important pour lôenvironnement et sont aussi 

des foyers de dispersion des espèces invasives. Outre le rôle fonctionnel lié à la conservation 

de la route (drainage des eaux de surface, d®gagement de visibilit®, é), ils constituent 

également des zones de vie et de refuge pour la faune et la flore entre la route et les milieux 

riverains : une " trame verte " qui accompagne le réseau routier départemental. La gestion des 

dépendances vertes routières se fera de manière différenciée suivant les espaces avec des 

pratiques et méthodes adaptées aux enjeux des espèces invasives. 

¶ développer le fauchage tardif ; 

¶ Valoriser des déchets verts ; 

¶ Elaborer un guide de gestion des dépendances vertes et de lutte des espèces 
invasives ; 

¶ Communiquer en direction du public pour leur expliquer la démarche et les moyens 
de lutte appropriés; 

 

Fiche n°4 Leader : Gérer durablement les milieux naturels aquatiques et forestiers 

Cohérence avec le 

cadre de référence 

du Ministère 

Lutte contre le 
réchauffement 

climatique 

Biodiversité, 
milieux, 

ressources 

Epanouissement 
de tous les êtres 

humains 

Cohésion 
sociale et 
solidarité 

Production et consommation 
responsables 

 X  X X 



Porteur communes, Pays, agglomération, Collectivités locales et territoriales 

Public(s) cible(s) Collectivités locales et territoriales, agriculteurs et propriétaires privés 

Partenaire(s) Conservatoire dôespaces naturels, chambre dôagriculture, Loiret Nature environnement.. 

Moyens 
Humains A définir 

Financiers A définir 

Calendrier Annuel 

Indicateurs 
1. Nb de contacts pris par le conservatoire dôespaces naturels de la R®gion Centre 
2. Superficies diagnostiquées 
3. Nb de personnes formées 

Unité de mesure et mode 

de calcul de lôindicateur 

1. Calcul de nb de contacts pris 
2. Calcul des superficies diagnostiquées 
3. Calcul du nb de personnes formées 

Périodicité et fréquence de 

mise à jour de lôindicateur 
Tous les 2 / 3 ans 

Source des données Conservatoire 
Référent de la 

collecte 

 

Valeur de lôindicateur 
2012 2013 2014 

   

Suivi de lôavancement 
de lôaction  

(suivi, obstacles rencontrés, 
délais, acteurs pilotes à relancer) 

   

Suivi du budget de 

lôaction 
2012 2013 2014 

Dépenses    

Recettes    

Taux dôavancement de 

lôaction 

0-2 2-4 4-6 6-8 8-10 

Action à 
lô®tude 

Lancement 
de lôaction 

Action en 
cours 

Action 
mature 

Action achevée 

Appréciation des 

progrès réalisés dans 

lôann®e 

 

2012 2013 2014 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Satisfaisant Correct Insatisfaisant 



 

FICHE ACTION N°55 

Intitul® de lôaction 
Améliorer l'efficacité énergétique et lutter contre la 
précarité énergétique 

Axe stratégique 
AXE 6 : Une préservation des ressources naturelles et une lutte 

contre le changement climatique 

Objectif associé 
6.2. Réduire les consommations énergétiques du territoire et lutter contre la précarité 

énergétique 

Objectifs de lôaction 

Limiter les émissions de gaz à effet de serre et de polluants 

Réduire les consommations énergétiques, et donc les coûts liés 

Am®liorer lôefficacit® ®nerg®tique des logements, b©timents publics, tertiaires,é 

Lutter contre la précarité énergétique 

Informer les entreprises et les particuliers sur leur marge de manîuvre en faveur dôune plus 

grande efficacité énergétique 

Réfléchir à la sortie de la dépendance aux énergies fossiles 

Contexte 

Le territoire du Pays For°t dôOrl®ans b®n®ficie dôun important potentiel géothermique du milieu 

aquifère ainsi que de la filière bois-énergie. Pourtant ce potentiel est sous exploité, et les 

projets dôam®lioration de la performance ®nerg®tique sont peu d®velopp®s. 

Différents acteurs m¯nent des actions de sensibilisation et dôaccompagnement aupr¯s des 

entreprises : CMA, CCI, Chambre dôagricultureé Concernant le grand public, un Espace Info 

Energie est pr®sent ¨ Orl®ans pour les orienter dans leur gestion de lô®nergie. Dôautres acteurs 

interviennent également ponctuellement : LogemLoiret, CCASé 

Par ailleurs, la Réglementation Thermique 2012 (RT2012) a pour objectif de limiter les 

consommations ®nerg®tiques des b©timents neufs quôils soient pour de lôhabitation (r®sidentiel) 

ou pour tout autre usage (tertiaire). Lôobjectif de cette R®glementation Thermique est d®fini par 

la loi sur la mise en îuvre du Grenelle de lôEnvironnement. Cet objectif reprend le niveau de 

performance énergétique défini par le label BBC-Effinergie. La réglementation thermique en 

vigueur sera, par conséquent, renforcée afin que toutes les constructions neuves présentent, 

en moyenne, une consommation dô®nergie primaire (avant transformation et transport) 

inférieure à 50 kWh/m²/an contre 150 kWh/m²/an environ avec la RT2005. 

Description 

synthétique 

LES COLLECTIVITES 

De par ses activit®s, une collectivit® dispose dôune large marge de manîuvre pour une 

meilleure gestion de lô®nergie : b©timents publics, ®quipements, projets dôam®nagement, 

éclairage public, parc de v®hiculesé 

Pour cela, diverses actions peuvent être mises en place : 

- Elaboration dôun Plan Lumière : r®flexion concernant lô®clairage dôune commune dans 

toutes ses composantes (voirie, b©ti, monuments, espaces vertsé). 

- R®alisation dôun audit énergétique des bâtiments communaux et d®finition dôun plan 

dôactions (isolation, installation de syst¯mes utilisant des ®nergies renouvelablesé) 

- Sensibilisation du grand public, usager des bâtiments publics pour informer suite aux 

travaux réalisés 

- Sensibilisation des agents des collectivit®s (formation ¨ lô®co-conduite, gestes dô®co-

agents, d®placements des agentsé) 

- Définition de critères pour les projets dôam®nagement (HQEé) 

- Développement dôun parc de véhicules propres 

- Incitation des collectivit®s ¨ la production dô®nergie (cf fiche ®nergies renouvelables) 

- é 

 

Différents outils pour accompagner les collectivités dans ces démarches existent : 

Diagnostic énergétique et aides financières proposées par la Région pour accompagner les 

collectivités dans la mise en îuvre du Plan Isolation de bâtiments publics et de logements 

sociaux : 

- Conseil d'Orientation Énergétique du Patrimoine (COEP) proposé et subventionné 

par l'ADEME (recensement du patrimoine et hiérarchisation des actions à mener) pour 

les communes de plus de 1 000 habitants 

- Pré- diagnostic Conseil Isolation (PCI) : rentre également dans le Plan Isolation. Pour 

les communes de moins de 1 000 habitants 



- Mise ¨ disposition dôun Conseiller en Energie partagé (financ® par lôADEME et la 

Région) pour réaliser les audits énergétiques des bâtiments communaux. Cet agent peut 

°tre recrut® au sein dôune commune ou dôune communaut® de communes (pas à 

lô®chelle dôun Pays) et est ainsi directement présent sur le terrain. Il peut également 

assurer la sensibilisation des agents. 

Č Ces deux derniers dispositifs ont pour objectif de prioriser les travaux et de les 

échelonner dans le temps. 

 

Point dôattention : les études préalables ont un coût important pour les collectivités. 

 

LES ENTREPRISES 

Encourager les op®rations dôam®lioration de lôefficacité énergétique des entreprises  

Agriculture 

1. Soutenir les exploitations agricoles dans la réalisation de diagnostics énergétiques 

« Plan¯te/ Diaôterre »* (dispositif Chambre dôagriculture). A noter que certains investissements 

ne seront soutenus par la Région qu'à la condition de réaliser un diagnostic énergétique 

préalable (diagnostic à l'échelle de l'exploitation pour identifier des postes permettant de 

réduire les consommations d'énergie, puis proposition d'actions).  

*outil de diagnostic énergie-gaz ¨ effet de serre ¨ lô®chelle de lôexploitation agricole r®alis® par l'ADEME, le 

Minist¯re de lôAlimentation, de lôAgriculture et de la P°che, et leurs partenaires agricoles 

2. Soutenir les investissements permettant l'amélioration de l'efficacité énergétique des 

exploitations agricoles 

 

Artisanat 

Visites énergie proposées par la CMA pour les artisans 

 

LES PARTICULIERS  

Accompagner les ménages modestes dans leur gestion des consommations 

énergétiques  

Actions envisageables : 

- actions de sensibilisation 

- expérimentation auprès de quelques ménages (Défi Familles à Energie Positive) 

- valorisation des expériences existantes (CCAS de Châteauneuf-sur-Loire) 

- Formation des travailleurs sociaux de lôUTS et de quelques CCAS : possibilité de faire 

un zoom sur le Pays 

- Action expérimentale de lôEIE : diagnostic énergie pour des particuliers en situation de 

précarité (sollicitant le FUL) 

- Kit de sensibilisation de Familles Rurales 

- Faire connaître les dispositifs participatifs type Villages Cocooning 

- é 

Point dôattention : il est important de sensibiliser les bailleurs sociaux en préalable. 

 

Cette action est également en lien avec la fiche action n°1 sur le SCoT. 

Cohérence avec le 

cadre de référence 

du Ministère 

Lutte contre le 
réchauffement 

climatique 

Biodiversité, 
milieux, 

ressources 

Epanouissement 
de tous les êtres 

humains 

Cohésion 
sociale et 
solidarité 

Production et consommation 
responsables 

x x  x x 

Porteur Selon lôaction : Collectivités, Chambres consulaires, CCAS 

Public(s) cible(s) Selon lôaction : Collectivités, Usagers, Artisans, agriculteurs, entreprises, agents des 
collectivités, Population 

Partenaire(s) 
Selon lôaction : ADEME, Région, Espace Info Energie, Pays, Chambres consulaires, CCAS 
R®seau Energie Villes, Etat, Villages Cocooning (chantiers participatifs avec lôaide et les 
conseils des fournisseurs de matériaux / professionnels) 

Moyens 
Humains  

Financiers  

Calendrier  

Indicateurs 

1. Nb et types (plan isolation, diagnostic ®nerg®tique, COEP, CEPé) et cibles (collectivit®s, 
entreprises, particuliers) de projets en matière de performance énergétique et de lutte contre la 
précarité énergétique 
2. Montant des aides attribuées 



Unité de mesure et mode 

de calcul de lôindicateur 

1. * Calcul du nb de projets en matière de performance énergétique et de lutte contre la 
précarité énergétique 
* Parmi le total des projets, calcul de la répartition des différents types de projets (plan 
isolation, CEPé) 
* Parmi le total des projets, calcul de la répartition des différents types de cibles des projets 
(collectivit®sé) 
2. Calcul du montant des aides attribuées 

Périodicité et fréquence de 

mise ¨ jour de lôindicateur 
Annuelle 

Source des données 

Communes, CdC, 
Entreprises, 
Associations, CCAS, 
Chambres 
consulaires, 
ADEMEé 

Référent de la 
collecte 

 

Valeur de lôindicateur 
2012 2013 2014 

   

Suivi de lôavancement 
de lôaction  

(suivi, obstacles rencontrés, 
délais, acteurs pilotes à relancer) 

   

Suivi du budget de 

lôaction 
2012 2013 2014 

Dépenses    

Recettes    

Taux dôavancement de 

lôaction 

0-2 2-4 4-6 6-8 8-10 

Action à 
lô®tude 

Lancement 
de lôaction 

Action en 
cours 

Action 
mature 

Action achevée 

Appréciation des 

progrès réalisés dans 

lôann®e 

 

2012 2013 2014 

   

 

Satisfaisant Correct Insatisfaisant 



 

FICHE ACTION N°56 

Intitul® de lôaction 

Soutenir le recours ¨ lô®coconstruction (neuf et 
rénovation) au sein des bâtiments agricoles et 
artisanaux 

Axe stratégique 
AXE 6 : Une préservation des ressources naturelles et une lutte 

contre le changement climatique 

Objectif associé 
6.3. Favoriser les ®nergies renouvelables locales et valoriser les mat®riaux dô®co-

construction, notamment le bois 

Objectifs de lôaction 

Favoriser lô®co-construction des bâtiments agricoles et artisanaux 

Mettre en valeur les exploitations agricoles et artisanales / encourager leur intégration 

paysagère 

Limiter les pollutions visuelles 

Contexte 

Actuellement, peu dôinformations / de données de recensement existent concernant le recours 

¨ lô®co-construction pour les bâtiments agricoles et artisanaux. 

Toutefois, certains b©timents agricoles et dôartisans sôint¯grent peu dans le paysage. Pour les 

activités artisanales, cette préoccupation a été prise en compte dans la création de la ZAC des 

Loges. 

Description 

synthétique 

Lô®co-construction concerne tant les matériaux utilisés que le fonctionnement du bâtiment 

(gestion de lôeau (potable, pluviales), des d®chets, de lô®nergie). 

Etapes de réalisation : 

- Etude des éco-matériaux adaptés pour les type de constructions agricoles / artisanales ; 

Retours dôexp®riences dô®coconstruction de la part dôagriculteurs et dôartisans 

- Information auprès des agriculteurs et des artisans (formations proposées par la 

Chambre dôAgriculture, le CAUE) 

- Soutien technique et financier (utilisation du bois et des matériaux locaux pour le respect 

des traditions architecturales locales (CMA)) 

 

Point dôattention : Lôint®gration paysag¯re de lôexploitation agricole fait partie des critères pris 

en compte dans la certification Agriculture raisonnée. 

 

Fiche n°5 du programme Leader : « Sensibiliser à une utilisation durable des ressources 

naturelles » 

* Favoriser lôinformation aupr¯s du public via le d®veloppement et la création de points 

dôaccueil, de centres de ressources (conseils pratiques, annuaires des professionnelsé) en 

lien avec les Espaces Info Energie, lôADEME, les chambres consulaires. 

* Soutenir les actions de sensibilisation ¨ lôusage du bois dans la construction 

- Prolonger les actions dans la continuité de celles déjà menées par les deux Pays auprès 

des élus, des architectes et professionnels de la construction, des agriculteurs 

- Les ®changes d®j¨ ®tablis avec la Finlande pour b®n®ficier de lôexp®rience de ce pays en 

mati¯re dôinnovation et de construction ®cologique sont ¨ poursuivre. 

* Communiquer sur des projets exemplaires promouvant le bois de Sologne et de la Forêt 

dôOrl®ans comme mat®riau ®cologique et renouvelable en encourageant les initiatives 

collectives en lien avec le CAUE du Loiret et la Région Centre. 

 

Lien avec la fiche sp®cifique sur lô®nergie (fiche nÁ55) et avec la fiche n°21 « Informer et 

soutenir la formation des acteurs économiques du territoire ».  

Cohérence avec le 

cadre de référence 

du Ministère 

Lutte contre le 
réchauffement 

climatique 

Biodiversité, 
milieux, 

ressources 

Epanouissement 
de tous les êtres 

humains 

Cohésion 
sociale et 
solidarité 

Production et consommation 
responsables 

x x   x 

Porteur  CAUE, Chambre consulaires, ADEMEé 

Public(s) cible(s) Agriculteurs, artisans 

Partenaire(s) Alter Energie, ApprocheôPaille 

Moyens 
Humains  

Financiers  



Calendrier  

Indicateurs 

1. Nb de projets soutenus 
2. Montant des aides 
3. Cf. indicateurs d'ores et déjà identifiés dans le cadre de la Charte Forestière et du 
programme leader 

Unité de mesure et mode 

de calcul de lôindicateur 

1. Calcul du nb de projets soutenus 
2. Calcul du montant des aides accordées 
3. En fonction des indicateurs définis 

Périodicité et fréquence de 

mise à jour de lôindicateur 

1. Annuelle 
2. Annuelle 
3. A déterminer 

Source des données Pays 
Référent de la 

collecte 

 

Valeur de lôindicateur 
2012 2013 2014 

   

Suivi de lôavancement 
de lôaction  

(suivi, obstacles rencontrés, 
délais, acteurs pilotes à relancer) 

   

Suivi du budget de 

lôaction 
2012 2013 2014 

Dépenses    

Recettes    

Taux dôavancement de 

lôaction 

0-2 2-4 4-6 6-8 8-10 

Action à 
lô®tude 

Lancement 
de lôaction 

Action en 
cours 

Action 
mature 

Action achevée 

Appréciation des 

progrès réalisés dans 

lôann®e 

 

2012 2013 2014 

   

 

 

Satisfaisant Correct Insatisfaisant 



 

FICHE ACTION N°57 

Intitul® de lôaction 

Inciter tous les publics (collectivités, entreprises, 
particuliers) à employer les énergies renouvelables et 
valoriser les mat®riaux dô®coconstruction dont le bois 

Axe stratégique 
AXE 6 : Une préservation des ressources naturelles et une lutte 

contre le changement climatique 

Objectif associé 
6.3. Favoriser les énergies renouvelables locales et valoriser les matériaux 

dô®coconstruction, notamment le bois 

Objectifs de lôaction 

Développer lôutilisation dô®nergies propres, renouvelables et locales 

D®velopper lôutilisation du bois, ressource locale, comme ®nergie, tout en veillant ¨ ne pas 

surexploiter la ressource.  

Organiser un développement maîtrisé de la filière 

Exploiter le potentiel de la filière bois sur le territoire 

Contexte 

En termes dô®nergies renouvelables, le territoire du Pays For°t dôOrl®ans Val de Loire b®n®ficie 

dôun important potentiel g®othermique du milieu aquif¯re, dôun gisement solaire moyen mais 

exploitable à un niveau individuel et dôun potentiel dôune fili¯re bois ®nergie. Dôailleurs, cette 

dernière est sous-exploit®e. En revanche, les possibilit®s dôexploitation de lô®olien sont 

restreintes. Il existe diff®rents dispositifs visant ¨ encourager le d®veloppement de lôusage des 

énergies renouvelables : dispositif ISOLARIS (installation de systèmes solaires thermiques), 

Charte Foresti¯reé 

Par ailleurs, le bois constitue une ressource importante sur le territoire du Pays For°t dôOrl®ans 

Val de Loire, en tant que matériau de construction et source dô®nergie. Cependant, cette fili¯re 

est aujourdôhui sous-exploitée. 

Description 

synthétique 

Systèmes exploitant les énergies renouvelables : méthanisation, chaudière biomasse, solaire 

thermiqueé 
 

PARTICULIERS :  

A/ Am®liorer lôinformation sur le bois énergie  

Fiche action n°9 de la Charte Forestière : « Am®liorer lôinformation sur le bois ®nergie » 

* Information des consommateurs : lever les blocages concernant lôapprovisionnement, 

lôinstallation et le retour sur investissement qui freinent le développement de cette filière. Cette 

information devra faire lôobjet dôune plaquette et dôun site internet dédié répertoriant les 

installateurs, les fournisseurs de combustible (plaquettes, pellets, bois bûche) et diverses 

informations techniques concernant le bois énergie notamment la Charte qualité plaquettes 

forestières mises en place par lôADEME. 

B/ Fiche n°5 Leader : Sensibiliser à une utilisation durable des ressources naturelles 

Accompagner les habitants dans leurs projets dôhabitat (construction et rénovation) et les 

inciter ¨ davantage dô®conomies dô®nergie et ¨ lôutilisation de mat®riaux renouvelables 

Sensibiliser le public sur lôusage des bois locaux (Robinier au lieu de bois tropicaux, pin de la 

forêt dôOrl®ans au lieu de « bois du Nord »...) 

Favoriser lôinformation aupr¯s du public via le d®veloppement et la cr®ation de points dôaccueil, 

de centres de ressources (conseils pratiques, annuaires des professionnelsé) en lien avec les 

Espaces Info Energie, lôADEME, les chambres consulaires. 

Soutenir les actions de sensibilisation ¨ lôusage du bois dans la construction 

- Prolonger les actions dans la continuité de celles déjà menées par les deux Pays auprès 

des élus, des architectes et professionnels de la construction, des agriculteurs 

- Les ®changes d®j¨ ®tablis avec la Finlande pour b®n®ficier de lôexp®rience de ce pays en 

mati¯re dôinnovation et de construction ®cologique sont ¨ poursuivre. 

Rechercher des retours dôexp®riences dôautres Pays (Allemagne, Suisse, Autricheé) afin 

dôavoir une vision concernant dôautres essences foresti¯res 

Communiquer sur des projets exemplaires assurant la promotion du bois de Sologne et de la 

For°t dôOrl®ans comme mat®riau ®cologique et renouvelable en encourageant les initiatives 

collectives en lien avec le CAUE du Loiret et la Région Centre. 



ENTREPRISES :  

A/ Am®liorer lôinformation sur le bois ®nergie  

Fiche action n°9 de la Charte Forestière : « Am®liorer lôinformation sur le bois ®nergie » 

* Information des professionnels : gr©ce ¨ lôinterprofession, centraliser les informations 

intéressant les professionnels et notamment les chauffagistes qui ne considèrent pas encore le 

bois ®nergie comme une fili¯re dôavenir (®tudes de march®, rentabilité des installations, 

formation, fabricants de chaudière, différents combustibles, thermiciens, é). Lôensemble de 

ces informations seront centralisées sur un seul et même site internet dédié : 

www.foretorleans-loire-sologne.com 
 

 

COLLECTIVITES :  

A/ Am®liorer lôinformation sur le bois ®nergie  

Fiche action n°9 de la Charte Forestière : « Am®liorer lôinformation sur le bois ®nergie » 

* £tude de la demande de la part des collectivit®s : parall¯lement ¨ lô®tude de march® bois 

b¾che r®alis®e dans le d®partement, il sôagit de mieux cerner les besoins en terme de 

chauffage concernant les collectivit®s qui sont aujourdôhui les principaux consommateurs 

(bâtiments publics, réseaux de chaleur). Cette étape de connaissance de la demande est 

absolument n®cessaire pour organiser au mieux lôoffre correspondante. 

B/ Inciter les collectivités à utiliser le bois local dans la construction (extension de 

bâtiment, réhabilitation...) ou comme énergie (installation de chaufferie au bois) 

Fiche action n°8 de la Charte Forestière : « Augmenter l'utilisation des bois locaux dans 

les projets publics » 

Les prescripteurs publics peuvent avoir un impact très important sur la filière locale à travers 

leurs propres projets mais également à travers les aides accordées dans le cadre de la 

promotion de la fili¯re bois. Le Pays For°t dôOrl®ans pourrait être pilote dans ce genre de 

démarche. 

* Formation des élus : améliorer leur sensibilisation à lôimportance de la fili¯re bois, la 

n®cessit® de lôexploitation, lôimportance environnementale de lôutilisation de ressources locales 

(diminution du transport). 

* Dispositif de conditionnalité des aides : inclure dans les passations de marchés, les 

appels dôoffres ou mises en concurrence, des pr®conisations incitant ¨ lôutilisation des 

ressources locales (bois construction, bois énergie), jouer sur le bilan carbone/environnemental 

des projets, adéquation avec la réglementation thermique actuelle et anticiper sur la prochaine 

(lien avec la politique forestière départementale). 

* Redynamiser la charte architecturale 

* Travail de médiation entre les transformateurs et réflexion sur une possible standardisation 

des débits. 

* Rencontre avec les architectes, prescripteurs et seconds transformateurs (y compris 

artisans et très petites entreprises) pour mieux définir les besoins et les enjeux. 

Améliorer les connaissances et les contacts en provoquant des rencontres régulières (cf 

actions arbocentre ¨ lô®chelle r®gionale) ¨ lô®chelle du Pays (meilleure r®activit®, renforcement 

de lôidentit® locale...) 

* Catalogue des produits bois issus des entreprises du Pays voire à plus grande échelle de 

la région Centre. 
 

Pré-étude de faisabilité d'installation d'une chaudière à bois : Aides financières de l'ADEME et 

de la Région 
 

Sensibiliser les propriétaires forestiers 
 

Point de vigilance : avant de privilégier des énergies renouvelables, il est important de veiller à 

lôisolation des b©timents. 

Cohérence avec le 

cadre de référence 

du Ministère 

Lutte contre le 
réchauffement 

climatique 

Biodiversité, 
milieux, 

ressources 

Epanouissement 
de tous les êtres 

humains 

Cohésion 
sociale et 
solidarité 

Production et consommation 
responsables 

x x   x 

Porteur Arbocentre 

Public(s) cible(s) Habitants, agriculteurs, artisans, entreprises, collectivités 

Partenaire(s) 
Chambres consulaires, Espace Info Energie, ADEME, Pays 
CG45 et Région, Collectivités locales 

Chambres Consulaires, CAUE, Associations naturalistes, Arbocentre 



Moyens 
Humains  

Financiers  

Calendrier  

Indicateurs 

1. Nb de projets soutenus 
2. Montant des aides 
3. Cf. indicateurs d'ores et déjà identifiés dans le cadre de la Charte Forestière et du 
programme leader 

Unité de mesure et mode 

de calcul de lôindicateur 

1. Calcul du nb de projets soutenus 
2. Calcul du montant des aides accordées 
3. En fonction des indicateurs définis 

Périodicité et fréquence de 

mise ¨ jour de lôindicateur 

1. Annuelle 
2. Annuelle 
3. A déterminer 

Source des données Pays 
Référent de la 

collecte 

 

Valeur de lôindicateur 
2012 2013 2014 

   

Suivi de lôavancement 
de lôaction  

(suivi, obstacles rencontrés, 
délais, acteurs pilotes à relancer) 

   

Suivi du budget de 

lôaction 
2012 2013 2014 

Dépenses    

Recettes    

Taux dôavancement de 

lôaction 

0-2 2-4 4-6 6-8 8-10 

Action à 
lô®tude 

Lancement 
de lôaction 

Action en 
cours 

Action 
mature 

Action achevée 

Appréciation des 

progrès réalisés dans 

lôann®e 

 

2012 2013 2014 

   

 

 

Satisfaisant Correct Insatisfaisant 



 

FICHE ACTION N°58 

Intitul® de lôaction 
Mener des actions dô®ducation au d®veloppement 

durable dans les écoles 

Axe stratégique 
AXE 6 : Une préservation des ressources naturelles et une lutte 

contre le changement climatique 

Objectif associé 
6.4. Valoriser les initiatives des acteurs du territoire en matière de sensibilisation au 

développement durable 

Objectifs de lôaction Sensibiliser les enfants au développement durable 

Contexte 

A lô®chelle r®gionale, GRAINE Centre constitue le r®seau des acteurs de lô®ducation ¨ 

lôenvironnement. Le REE 45, Réseau d'Éducation à l'Environnement du Loiret, est une 

commission du GRAINE Centre regroupant une vingtaine de structures. Ces réseaux ont pour 

objectif de mettre en coh®rence les actions dô®ducation ¨ lôenvironnement sur le territoire et 

permettent la cr®ation dôoutils comme le r®f®rentiel r®gional de qualit® de lô®ducation ¨ 

lôenvironnement. 

Sur le territoire du Pays, seule la Maison de Loire du Loiret, située à Jargeau, fait partie de ce 

réseau. A travers ses activit®s li®es ¨ la d®couverte des richesses de la Loire et ¨ lô®ducation ¨ 

lôenvironnement lig®rien, lôassociation contribue ¨ lôobjectif de sensibilisation de la population ¨ 

la question de la préservation de la biodiversité. 

Le Conservatoire naturel du patrimoine est également présent sur le territoire. 

Description 

synthétique 

Des actions dô®ducation au d®veloppement durable peuvent °tre men®es dans diff®rentes 

thématiques : 

- fournitures scolaires : achat de fournitures en papier recyclé, utilisation du verso 

dôimpressions comme brouillon 

- restauration scolaire : sensibilisation à la consommation de produits locaux et de saison, 

lutte contre le gaspillage 

- gestion des déchets : ambassadeurs du tri dans les écoles, visites de sites 

- jardinage : sensibilisation à des pratiques de jardinage responsable 

- handicap : sensibilisation ¨ lôaccessibilit® des locaux, de lôespace public 

- milieux naturels : chantier de restauration de milieux (ex : action « un chemin, une 

école »* par le Comité Départemental de la Randonnée Pédestre du Loiret), opération de 

nettoyage des bords de Loire 

- ... 
 

* « Un chemin, une école® » : action qui vise à accompagner une classe sur un projet 

d'aménagement (création d'un sentier, restauration) ou sur un projet de valorisation (mise en 

valeur d'un sentier à travers des panneaux d'interprétation (ex : déchets ...)). 

  

Fiche n°5 Leader : « Sensibiliser à une utilisation durable des ressources naturelles » :  

Mettre en place des outils de sensibilisation de la population aux enjeux de préservation de la 

ressource en eau et de la biodiversit®, for°t durable. Il sôagit dôaccompagner : 

- Les nombreuses associations qui îuvrent  localement pour valoriser les ressources 

naturelles (Loire Nature Environnement, réseau GRAINE Centre, Conservatoire du 

Patrimoine, Maison de Loireé). Parmi les d®marches innovantes, un projet vise ¨ 

améliorer la connaissance de la biodiversité des mares tout en sensibilisant les habitants 

à leur préservation. 

- Les projets dô®ducation ¨ lôenvironnement (classes de Loire, classes de Forêt) en lien 

avec lôEducation nationale. 

 

Un lien peut également être établi avec les fiches actions : 

- n°45 : Encourager les initiatives intergénérationnelles et de lien social. 

- n°67 : Soutenir les opérations de nettoyage des bords de Loire, de la Forêt 

 

Point dôattention : il est important de veiller ¨ ne pas limiter les actions dô®ducation ¨ 

lôenvironnement, mais bien dôint®grer ®galement les probl®matiques sociales et économiques 

du développement durable. 



 

Cohérence avec le 

cadre de référence 

du Ministère 

Lutte contre le 
réchauffement 

climatique 

Biodiversité, 
milieux, 

ressources 

Epanouissement 
de tous les êtres 

humains 

Cohésion 
sociale et 
solidarité 

Production et consommation 
responsables 

x x x x x 

Porteur Structures dôaccueil du jeune public, associations, Education nationale 

Public(s) cible(s) Jeune public 

Partenaire(s) 
associations, écoles, accueils de loisirs, communes, communautés de communes, chambres 

consulaires, ADEME, Maison de Loire, Loiret Nature Environnement, SICTOM, Conservatoire 

naturel du patrimoine... 

Moyens 
Humains  

Financiers  

Calendrier  

Indicateurs Pas dôindicateur d®fini 

Suivi de lôavancement 
de lôaction  

(suivi, obstacles rencontrés, 
délais, acteurs pilotes à relancer) 

   

Suivi du budget de 

lôaction 
2012 2013 2014 

Dépenses    

Recettes    

Taux dôavancement de 

lôaction 

0-2 2-4 4-6 6-8 8-10 

Action à 
lô®tude 

Lancement 
de lôaction 

Action en 
cours 

Action 
mature 

Action achevée 

Appréciation des 

progrès réalisés dans 

lôann®e 

 

2012 2013 2014 

   

 

 

Satisfaisant Correct Insatisfaisant 



 

FICHE ACTION N°59 

Intitul® de lôaction Sensibiliser aux éco-manifestations  

Axe stratégique 
AXE 6 : Une préservation des ressources naturelles et une lutte 

contre le changement climatique 

Objectif associé 
6.4. Valoriser les initiatives des acteurs du territoire en matière de sensibilisation au 

développement durable 

Objectifs de lôaction 
Favoriser lôorganisation dô®v¯nements qui ont peu dôimpact sur lôenvironnement 

Sensibiliser le public aux enjeux du développement durable 

Contexte 

A lôheure actuelle, lôorganisation de manifestations éco-responsables reste ponctuelle. Par 
exemple, le Comité Départemental de la Randonnée Pédestre du Loiret porte une réflexion 
pour inciter les organisateurs de randonnées à s'inscrire dans une démarche plus 
respectueuse de l'environnement : utilisation de gobelets réutilisables, développement du 
covoiturage, tri sélectif... Pour cela, une charte de bonnes conduites "Charte des organisateurs 
de randonnées pédestres" a été réalisée pour les associations inscrites au calendrier 
départemental. 

Description 

synthétique 

De par leur rôle mobilisateur, les manifestations constituent une occasion idéale pour 
sensibiliser les publics au développement durable en ayant une approche éco-responsable 
dans lôorganisation de lô®v¯nement. Les manifestations ®co-responsables ont pour objectif de 
laisser une empreinte ®cologique la plus l®g¯re possible apr¯s lô®v®nement. 
 
Voici les différents éléments à prendre en compte pour une manifestation éco-responsable : 
Cf. Notice pour une « éco-manifestation è de lôADEME 

Outils de communication : 

- Dématérialiser tant que possible la communication : en diffusant lôinformation via des sites 
internet, des mails, panneau lumineuxé 

- Limiter la taille des documents imprimés, privilégier le recto-verso, limiter le nombre 
dôimpressions, limiter les aplats de couleursé 

- Privil®gier les crit¯res environnementaux pour lôimpression des documents : papier recyclé, 
encre ®cologiqueé 

 
Achats / équipements : 

- Concernant les produits alimentaires, privilégier les produits locaux, faits maison, 
biologiques 

- Favoriser lôutilisation de mat®riel r®utilisable ou recyclable (vaisselles, stands, panneaux 
dôexpositioné), les stands peuvent par exemple °tre mis ¨ disposition par une collectivit® 
et utilis®s dôune manifestation ¨ une autreé 

 
Transport :  

- Proposer des modes de transports alternatifs : covoiturage, voies piétonnisées pour la 
manifestation, é 

 
Maîtrise des consommations (énergie, eau, déchets) : 

- Utilisation de vaisselle lavable ou compostable 
- Mettre en place une gestion des déchets : poubelles de tri, consignes pour les verres, mise 

à disposition de cendriers 
- Utiliser des appareils économes en énergie 
- Installer des toilettes s¯chesé 

Par ailleurs, au-del¨ de ces ®l®ments dôorganisation, il est important que lôensemble des 
acteurs présents (organisateurs, public, presseé) autour de la manifestation soient 
sensibilisés à la démarche. La démarche éco-responsable doit être partagée par tous les 

organisateurs et doit °tre expliqu®e au public par lôinterm®diaire dôoutils de communication et 
de sensibilisation (Panneaux dôexposition, animations, affiches,é). 

Enfin, la manifestation doit se terminer par la réalisation dôun bilan environnemental de la 
manifestation afin dô®tudier lôimpact des efforts r®alis®s ainsi que les marges de progression. 

Cependant, pour ne pas limiter la manifestation responsable aux préoccupations 
environnementales et ®conomiques, il est possible dôint®grer le volet citoyennet® et solidarit® : 

- Favoriser la mixité sociale et intergénérationnelle 
- Faciliter lôacc¯s aux personnes ¨ mobilité réduite et à tout type de handicap 
- Valoriser les associations 
- é 



 

Pour sensibiliser les structures organisatrices dô®v¯nements aux ®co-manifestations, divers 
outils sont mobilisables :  

- Information et formation des associations 
- Diffusion de la fiche ou du guide de l'ADEME aux structures organisatrices de 

manifestations 
- Achat de fournitures / de matériel (ex : poubelles de tri) et prêt aux structures 

organisatrices 
- Valorisation de lôexemplarit® de certaines communes ou associations dans lôorganisation 

de leurs manifestations 
- Création d'une charte de comportement des utilisateurs 

é 

Cohérence avec le 

cadre de référence 

du Ministère 

Lutte contre le 
réchauffement 

climatique 

Biodiversité, 
milieux, 

ressources 

Epanouissement 
de tous les êtres 

humains 

Cohésion 
sociale et 
solidarité 

Production et consommation 
responsables 

x x x x x 

Porteur Pays, Communautés de communes 

Public(s) cible(s) Communes, communautés de communes, associations, toutes les structures organisatrices de 
manifestations 

Partenaire(s) ADEME, associations, SICTOM, usagers des manifestations 

Moyens 
Humains  

Financiers  

Calendrier  

Indicateurs 

1. Engagement du Pays dans la création d'une dynamique "Eco-manifestations du Pays" : Oui / 
Non 
2. Actions mises en îuvre et types d'aides allouées dans ce cadre 
3. Montant des aides attribuées 

Unité de mesure et mode 

de calcul de lôindicateur 

2. * Calcul du nb d'actions mises en îuvre 
* Parmi le total des actions mises en îuvre, calcul de la répartition des différents types 
d'actions 
3. Calcul du montant des aides attribuées 

Périodicité et fréquence de 

mise ¨ jour de lôindicateur 

1. Ponctuelle 
2. Annuelle 
3. Annuelle 

Source des données Pays 
Référent de la 

collecte 

 

Valeur de lôindicateur 
2012 2013 2014 

   

Suivi de lôavancement 
de lôaction  

(suivi, obstacles rencontrés, 
délais, acteurs pilotes à relancer) 

   

Suivi du budget de 

lôaction 
2012 2013 2014 

Dépenses    

Recettes    

Taux dôavancement de 

lôaction 

0-2 2-4 4-6 6-8 8-10 

Action à 
lô®tude 

Lancement 
de lôaction 

Action en 
cours 

Action 
mature 

Action achevée 

Appréciation des 

progrès réalisés dans 

lôann®e 

 

2012 2013 2014 

   

 

 

Satisfaisant Correct Insatisfaisant 



 

FICHE ACTION N°60 

Intitul® de lôaction Sensibiliser la population au développement durable 

Axe stratégique 
AXE 6 : Une préservation des ressources naturelles et une lutte 

contre le changement climatique 

Objectif associé 
6.4. Valoriser les initiatives des acteurs du territoire en matière de sensibilisation au 

développement durable 

Objectifs de lôaction 
Sensibiliser la population à la prise en compte des problématiques sociales, environnementales 

et économiques dans toute action du quotidien 

Contexte 
La notion de développement durable est en cours de démocratisation mais les actions 

favorisant sa mise en pratique restent ponctuelles. 

Description 

synthétique 

Cette fiche reprend de mani¯re transversale diff®rentes actions abord®es dans dôautres fiches : 

- lô®co-construction 

- la pratique de modes de transports alternatifs à la voiture 

- le recours aux circuits courts pour favoriser les produits locaux et de saison 

- les initiatives intergénérationnelles 

- la participation citoyenne 

- la gestion différenciée des espaces verts 

- la gestion énergétique 

- les éco-manifestations 

- lô®ducation au d®veloppement durable 

- é 

 

Fiche n°5 Leader : « Sensibiliser à une utilisation durable des ressources naturelles » :  

Mettre en place des outils de sensibilisation de la population aux enjeux de préservation de la 

ressource en eau et de la biodiversit®, for°t durable. Il sôagit dôaccompagner : 

- Les nombreuses associations qui îuvrent localement pour valoriser les ressources 

naturelles (Loire Nature Environnement, réseau GRAINE Centre, Conservatoire du 

Patrimoine, Maison de Loireé). Parmi les d®marches innovantes, un projet vise ¨ 

améliorer la connaissance de la biodiversité des mares tout en sensibilisant les habitants 

à leur préservation. 

- Les projets dô®ducation ¨ lôenvironnement (classes de Loire, classes de For°t) en lien 

avec lôEducation nationale. 

Cohérence avec le 

cadre de référence 

du Ministère 

Lutte contre le 
réchauffement 

climatique 

Biodiversité, 
milieux, 

ressources 

Epanouissement 
de tous les êtres 

humains 

Cohésion 
sociale et 
solidarité 

Production et consommation 
responsables 

x x x x x 

Porteur Selon les actions 

Public(s) cible(s) Population 

Partenaire(s) Selon les actions 

Moyens 
Humains  

Financiers  

Calendrier  

Indicateurs Pas dôindicateur identifi® 

Suivi de lôavancement 
de lôaction  

(suivi, obstacles rencontrés, 
délais, acteurs pilotes à relancer) 

   

Suivi du budget de 

lôaction 
2012 2013 2014 

Dépenses    

Recettes    

Taux dôavancement de 

lôaction 

0-2 2-4 4-6 6-8 8-10 

Action à 
lô®tude 

Lancement 
de lôaction 

Action en 
cours 

Action 
mature 

Action achevée 



Appréciation des 

progrès réalisés dans 

lôann®e 

 

2012 2013 2014 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Satisfaisant Correct Insatisfaisant 



FICHE ACTION N°61 

Intitul® de lôaction 
Impulser l'accompagnement des collectivités concernant 

la gestion du réseau d'eau potable et d'assainissement 

Axe stratégique 
AXE 6 : Une préservation des ressources naturelles et une lutte 

contre le changement climatique 

Objectif associé 
6.5. Soutenir une gestion durable de lôeau notamment en mati¯re dôassainissement et de 

gestion des eaux pluviales 

Objectifs de lôaction Préserver la ressource en eau 

Contexte 

Plusieurs éléments de contexte témoignent de lôimportance dôimpulser et dôaccompagner les 

collectivit®s du territoire du Pays For°t dôOrl®ans ¨ prendre des mesures en faveur dôune 

gestion durable de lôeau : des canalisations avec une présence de plomb, un taux non 

n®gligeable dôinstallations dôassainissement non collectif nécessitant une réhabilitation, des 

pertes non n®gligeables sur les r®seaux dôeau, des stations dô®puration qui ne sont pas aux 

normes ou qui sont surchargées et non-adaptées pour faire face à la croissance 

démographique, alors que certaines sont r®centes,é 

Description 

synthétique 

 

A/ Réaliser un diagnostic territorial complet eau potable/assainissement pour identifier 

les enjeux de service, dans le cadre de l'Observatoire national SISPEA (Système 

d'information sur les services publics d'eau et d'assainissement) 

R¹le du Syndicat de Pays For°t dôOrl®ans Val de Loire : impulsion de la d®marche ¨ l'occasion 

d'une réunion débat avec les élus responsables des services publics d'eau et d'assainissement 

La DDT prend ensuite le relais sur les territoires à l'échelle des collectivités compétentes.  
 

* organisation de réunions de rencontres ou de formation des agents territoriaux des 

services d'eau, d'assainissement, avec la DDT, pour une formation à l'utilisation de l'outil 

SISPEA 

* en synthèse des indicateurs ainsi récupérés, réalisation par la DDT d'un diagnostic de 

territoire pour en identifier les enjeux sur le volet eau, assainissement 

Impulsion : Syndicat de pays FOVL 

Porteurs compétents : les services publics d'eau et d'assainissement 

Partenaire technique : DDT 

(opération gratuite) 

 

B/ Mettre aux normes les installations dôassainissement (¨ impulser sur la base des 

résultats du diagnostic territorial proposé précédemment) 

R®glementaire donc quelle marge de manîuvre? 

Remarques de la DDT : 

* les dossiers prioritaires sont ciblés par la police de l'eau (DDT-SEEF) lorsque des stations 

d'épuration ont un impact négatif sur la qualité du milieu récepteur 

* Dans ce cas, la DDT peut apporter un appui technique pour le montage des opérations 

d'ingénierie 

* le CG et l'Agence de l'Eau devraient pouvoir aider financièrement les collectivités concernées 

Partenaires : CC, agence de l'eau, CG, police de l'eau, DDT-SPAT 

 

C/ Sécuriser l'alimentation en eau potable (à impulser sur la base des résultats du 

diagnostic proposé précédemment) : qualité, interconnexion, gestion des forages, 

optimisation des performances hydrauliques des réseaux,... 

R®flexion ¨ monter selon lôopportunit® sur le territoire. L'id®al ®tant de lancer une r®flexion de 

« schéma directeur d'alimentation en eau potable ». En général, ces réflexions qui ont le mérite 

de déboucher sur des solutions de traitement de problématiques à des échelles larges, sont 

bien subventionnées par les partenaires financiers (CG, Agence de l'Eau) 

Impulsion : Syndicat de pays FOVL 

Porteurs compétents : les services publics d'eau et d'assainissement 

Partenaire technique : DDT 

(opération gratuite) 

 

D/ Accompagner les collectivités dans la gestion et l'optimisation de leur réseau d'eau (à 

impulser sur la base des résultats du diagnostic territorial proposé précédemment) 

* enjeu à identifier sur la base des résultats de la synthèse territoriale (SISPEA) 

* récupération des informations relatives à l'inventaire du patrimoine des collectivités (des 

études avec intervention de cabinets privés peuvent être nécessaires si les collectivités ont un 



niveau de connaissance limité sur leur patrimoine) 

* DDT : sur la base de l'inventaire du patrimoine, appui au montage d'un programme de 

renouvellement du réseau en portage des politiques Grenelle en la matière (limiter les pertes 

par fuites), intervention gratuite de la DDT selon moyens  

* partenaires financiers (CG, Agence de l'eau) à investir dans la démarche, notamment pour la 

subvention des études si nécessaire 

Impulsion : Syndicat de pays For°t dôOrl®ans Val de Loire 

Porteurs compétents : les services publics d'eau et d'assainissement 

Partenaire technique : DDT 

(opération gratuite) 

 

E/ Accompagner les collectivités désireuses d'étudier une refonte du mode de 

gouvernance de leur service (si enjeu identifié dans le diagnostic territorial proposé 

précédemment) 

* appui gratuit de la DDT sur des pré-études (par exemple : simulations tarifaires, chiffrage 

rapide des coûts d'exploitation sur des secteurs élargis,...) 

* si souhait d'aller plus loin, nécessité d'envisager des études complètes pour le montant de 

nouvelles structures de gestion (cabinets juridiques et financiers privés) 

Impulsion : Syndicat de pays FOVL 

Porteurs compétents : les services publics d'eau et d'assainissement 

Partenaire technique : DDT 

(opération gratuite) 

Cohérence avec le 

cadre de référence 

du Ministère 

Lutte contre le 
réchauffement 

climatique 

Biodiversité, 
milieux, 

ressources 

Epanouissement 
de tous les êtres 

humains 

Cohésion 
sociale et 
solidarité 

Production et consommation 
responsables 

 X    

Porteur Syndicat de Pays (impulsion) 

Public(s) cible(s) Services publics dôeau potable et dôassainissement (collectivit®s responsables des 
compétences) 

Partenaire(s) DDT 45 et autres acteurs institutionnels de lôeau (exemple : Conseil Général, Agence de 
lôeau,é) 

Moyens 
Humains 

1 chargé de mission suivi FOVL (balayages réguliers avec DDT sur avancement) ; DDT 45 : 1 

chef de projet, 2 agents territoriaux (temps partagés) 

Financiers  

Calendrier Rencontre DDT 45 / services publics : 1
er

 semestre 2012 ; Valorisation des données 
collectées : dôici fin 2012 ; lancement des actions par les services publics : 2013 

Indicateurs 

1. Nb de collectivités ayant bénéficié d'un accompagnement de la DDT en faveur d'une gestion 
plus durable de l'eau (+ actions réalisées dans ce cadre)  
2. Types d'actions réalisées 
3. Taux de publication SISPEA sur le territoire 

Unité de mesure et mode 

de calcul de lôindicateur 

1. Calcul du nb de collectivités ayant bénéficié d'un accompagnement de la DDT 
2. Calcul de la répartition des différents types d'actions réalisées 
3. Calcul du taux de publication SISPEA sur le territoire 

Périodicité et fréquence de 

mise ¨ jour de lôindicateur 
Tous les 2 / 3 ans 

Source des données Communes, DDT 
Référent de la 

collecte 

 

Valeur de lôindicateur 
2012 2013 2014 

   

Suivi de lôavancement 
de lôaction  

(suivi, obstacles rencontrés, 
délais, acteurs pilotes à relancer) 

   

Suivi du budget de 

lôaction 
2012 2013 2014 

Dépenses    

Recettes    

Taux dôavancement de 

lôaction 

0-2 2-4 4-6 6-8 8-10 

Action à 
lô®tude 

Lancement 
de lôaction 

Action en 
cours 

Action 
mature 

Action achevée 



Appréciation des 

progrès réalisés dans 

lôann®e 

 

2012 2013 2014 

   

Satisfaisant Correct Insatisfaisant 



 

FICHE ACTION N°62 

Intitul® de lôaction 
Favoriser l'utilisation de dispositifs de récupération 
dôeau pluviale 

Axe stratégique 
AXE 6 : Une préservation des ressources naturelles et une lutte 

contre le changement climatique 

Objectif associé 
6.5. Soutenir une gestion durable de lôeau notamment en mati¯re dôassainissement et de 

gestion des eaux pluviales 

Objectifs de lôaction Préserver la ressource en eau 

Contexte 
Il est constat® sur le territoire du Pays, un manque de dispositifs pour r®cup®rer lôeau de pluie 

ainsi quôune information d®ficitaire sur la gestion des eaux pluviales. 

Description 

synthétique 

Préalable : D®finir les limites de lôaction 

* De la cuve de récupération au bassin de rétention? 

* Pour particuliers? Collectivités? Professionnels? 

 

Exemples d'actions : 

* Achat groupé de récupérateurs d'eau 

* Sensibilisation sur l'utilisation de récupérateurs d'eau 

* Lien avec la fiche PLU AEU 

Cohérence avec le 

cadre de référence 

du Ministère 

Lutte contre le 
réchauffement 

climatique 

Biodiversité, 
milieux, 

ressources 

Epanouissement 
de tous les êtres 

humains 

Cohésion 
sociale et 
solidarité 

Production et consommation 
responsables 

 X    

Porteur Selon l'action 

Public(s) cible(s) Communes, Communautés de Communes, syndicats d'irrigantsé 

Partenaire(s)  

Moyens 
Humains  

Financiers  

Calendrier  

Indicateurs 1. Nb et types de projets soutenus 
2. Montant des aides attribuées 

Unité de mesure et mode 

de calcul de lôindicateur 
1. Calcul du nb de projets soutenus 
2. Calcul du montant des aides accordées 

Périodicité et fréquence de 

mise ¨ jour de lôindicateur 
Annuelle 

Source des données 
Pays, communes, 
CdC 

Référent de la 
collecte 

 

Valeur de lôindicateur 
2012 2013 2014 

   

Suivi de lôavancement 
de lôaction  

(suivi, obstacles rencontrés, 
délais, acteurs pilotes à relancer) 

   

Suivi du budget de 

lôaction 
2012 2013 2014 

Dépenses    

Recettes    

Taux dôavancement de 

lôaction 

0-2 2-4 4-6 6-8 8-10 

Action à 
lô®tude 

Lancement 
de lôaction 

Action en 
cours 

Action 
mature 

Action achevée 

Appréciation des 

progrès réalisés dans 

lôann®e 

 

2012 2013 2014 

   

Satisfaisant Correct Insatisfaisant 



FICHE ACTION N°63 

Intitul® de lôaction 

Inciter au développement / faire connaître des 
technologies propres dans le milieu industriel ou 
artisanal  

Axe stratégique 
AXE 6 : Une préservation des ressources naturelles et une lutte 

contre le changement climatique 

Objectif associé 
6.5. Soutenir une gestion durable de lôeau notamment en mati¯re dôassainissement et de 

gestion des eaux pluviales 

Objectifs de lôaction 
Accompagner les entreprises ¨ optimiser lôusage de lôeau sur le plan quantitatif et qualitatif 

Préserver la ressource en eau 

Contexte 
La pr®sence diversifi®e de lôeau sur le territoire est un atout propice au d®veloppement des 

activit®s locales. Ainsi, lôutilisation durable de cette ressource appara´t comme un levier de 

développement économique et social à développer. 

Description 

synthétique 

Exemples de technologies propres dans le milieu industriel et artisanal : refroidissement en 

circuit fermé, recyclage de l'eau... 

 

Actions envisageables : 

* S'appuyer sur les conseils des chambres consulaires : accompagnement sur la mise aux 

normes, les nouveaux proc®d®sé 

* Projet dôactions avec lôAgence de lôeau Loire Bretagne pour les artisans qui pourrait °tre 

dupliqué avec  des collectivités.  

* Pôle de compétitivité créé en 2011 à Orléans : Dream (Durabilité de la ressource en eau 

associée aux milieux), regroupement dôentreprises et de chercheurs sur lôeau. 

 

Fiche action n°2 du programme Leader : « Valoriser la ressource locale en eau » 

Initier et renforcer les actions collectives auprès des entreprises locales (agroalimentaire, 

artisanat, serviceé) utilisant lôeau comme mati¯re premi¯re ou dans leur processus de 

production pour garantir une utilisation optimale et respectueuse de la qualité de la ressource. 

Dans la continuité des actions menées auprès des industriels par la CCI du Loiret, des actions 

collectives et des outils dôaccompagnement des TPE et PME en partenariat avec la CMA 

pourront être initiés. 

Cohérence avec le 

cadre de référence 

du Ministère 

Lutte contre le 
réchauffement 

climatique 

Biodiversité, 
milieux, 

ressources 

Epanouissement 
de tous les êtres 

humains 

Cohésion 
sociale et 
solidarité 

Production et consommation 
responsables 

 x   x 

Porteur Chambres consulaires, Agence de lôeau Loire Bretagne 

Public(s) cible(s) Artisans, industriels 

Partenaire(s) Agence de lôeau Bretagne 

Moyens 
Humains  

Financiers  

Calendrier  

Indicateurs 

1. Nb dô®tudes r®alis®es 
2. Nb dôinterventions sur les milieux 
3. Nb de structures aidées 
4. Nb dôoutils de suivi cr®®s 

Unité de mesure et mode 

de calcul de lôindicateur 

1. Calcul du nb dô®tudes réalisées 
2. Calcul du nb dôinterventions sur les milieux 
3. Calcul du nb de structures aidées 
4. Calcul du nb dôoutils de suivi cr®®s 

Périodicité et fréquence de 

mise ¨ jour de lôindicateur 
Annuelle 

Source des données Pays 
Référent de la 

collecte 

 



 

Valeur de lôindicateur 
2012 2013 2014 

   

Suivi de lôavancement 
de lôaction  

(suivi, obstacles rencontrés, 
délais, acteurs pilotes à relancer) 

   

Suivi du budget de 

lôaction 
2012 2013 2014 

Dépenses    

Recettes    

Taux dôavancement de 

lôaction 

0-2 2-4 4-6 6-8 8-10 

Action à 
lô®tude 

Lancement 
de lôaction 

Action en 
cours 

Action 
mature 

Action achevée 

Appréciation des 

progrès réalisés dans 

lôann®e 

 

2012 2013 2014 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Satisfaisant Correct Insatisfaisant 




